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Chères Montgesnoises, Chers Montgesnois,

Après une année 2021 particulièrement éprouvante à bien des égards, marquée par une crise 
sanitaire, économique et sociale, 2022 aurait pu s’ouvrir en nourrissant l’espoir de meilleurs 
présages. En dépit de ce contexte toujours troublé, c’est en mon nom et en celui de l’ensemble 

du conseil municipal que je vous présente mes meilleurs vœux de bonheur et de prospérité pour cette 
nouvelle année. En cette période si particulière, le contexte m’autorise plus que jamais à vous souhaiter 
une année pleine de santé pour vous tous et ceux qui vous sont chers. L’année 2021 restera une année 
gravée dans nos mémoires ! Cette épidémie a opéré de grands bouleversements dans notre façon de 
vivre. Nous nous souviendrons longtemps de cette période inédite, perturbante pour les plaisirs les 
plus simples de la vie, bouleversante pour nos activités économiques, associatives, familiales ou du 
quotidien. Notre solidarité nous a permis de faire face aux défi s qui étaient les nôtres : prendre soin des 
plus vulnérables. Notre cellule d’écoute et de solidarité a été très active grâce à une forte mobilisation 
de ses membres sous l’impulsion d’Yvette BULOUP (1ère Adjointe) et Monique LE GOT (Présidente de 
Générations Mouvement) que je tiens à remercier sincèrement.

Ce bulletin municipal annuel vous informe sur ce qui a été réalisé durant cette année avec une équipe 
municipale qui exerce ses fonctions dans un contexte fi nancier très contraint. Tous ensemble nous 
répondons aux diverses sollicitations, travaillons avec méthode, application, sérieux, et tout ça avec 
vous lors de nos moments d’échanges sur le terrain, les permanences ou les ateliers participatifs, mais 
si vous souhaitez apporter votre pierre dans l’amélioration de la vie de la commune, la porte vous sera 
toujours ouverte. Nous souhaitons que la commune soit unie pour regarder l’avenir avec confi ance, 
optimisme et sérénité. Nous devons travailler main dans la main pour un projet commun, celui d’offrir 
à nos enfants une commune où il fera bon de s’épanouir et grandir !

Nous souhaitons une évolution raisonnée de notre commune dynamique, tout en vous permettant 
de vous rendre la vie meilleure. Vos élus se sont mis au travail avec enthousiasme et détermination, 
d’abord, pour gérer la priorité sanitaire, mais aussi pour engager les actions du mandat : aménagement 
de la commune avec la Grande Rue, sécurisation des rues, poursuite de l’étude d’aménagement du 
champ de foire, réhabilitation des espaces associatifs et sportifs, travaux de mise en accessibilité du 
cabinet médical, développement du numérique à l’école, amélioration du cadre de vie des écoles et 
de la restauration scolaire, mise en conformité des réseaux d’assainissement, pluvial etc.  Au total, 
plus de 2 millions d’euros d’investissements ont été réalisés avec un taux de réalisation de 92% des 
engagements que nous avons pris lors du vote du budget. Ce taux de réalisation, le plus important 
depuis ces 20 dernières années, démontre une forte mobilisation de vos élus pour améliorer votre cadre 
de vie et notre volonté commune de revitaliser notre territoire.

Afi n que les visiteurs, à la recherche d’un cadre authentique et chaleureux, puissent repérer rapidement 
les endroits à ne pas manquer de notre commune, nous avons mis en action le développement d’une 
signalétique de notre patrimoine en lien avec l’ensemble des lieux de notre commune. Les entrées 
d’agglomération de notre commune seront également revisitées et des chemins de randonnée seront 
balisés.

Notre commune doit continuer à se développer, accueillir de nouveaux habitants et de nouvelles 
entreprises permettant la création d’emplois. Les orientations du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
(PLUI) en matière d’habitat nous permettrons de pouvoir urbaniser dès l’année prochaine des nouvelles 
zones de notre commune. En ce qui concerne le développement des entreprises, nous regrettons un 
positionnement communautaire ne permettant pas l’arrivée de nouvelles entreprises sur notre secteur.

Néanmoins la commune doit rester un lieu de proximité où chacun doit avoir sa place, où nous devons 
pouvoir trouver tout ce qui fait la qualité de la vie. Cette qualité de vie, elle existe aussi grâce à nos 
nombreuses associations, avec leurs bénévoles, qui œuvrent tout au long de l’année pour offrir de 
multiples activités et animations en tout genre, contribuant ainsi à se rencontrer, à mieux se connaître 
et à tisser plus de lien social.

En lisant ce bulletin, vous verrez aussi le travail accompli. Quoi qu’il en soit, la vie doit continuer, il 
faut avoir des projets, il faut sans cesse améliorer notre cadre de vie, il faut préparer l’avenir de notre 
jeunesse. C’est notre but à tous et c’est ce à quoi nous nous employons au niveau de notre commune. 
J’ai donc le plaisir de vous adresser ce bulletin 2022, qui vous apportera une multitude d’informations 
sur la vie de notre commune. En le parcourant, je souhaite que vous preniez conscience qu’il fait bon 
vivre dans une commune comme Montfort-le-Gesnois et que l’on peut y puiser de réelles raisons 
d’espérer pour l’avenir. Je profi te aussi de ce bulletin pour souhaiter la bienvenue à ceux qui découvrent 
notre commune par ce biais. Je leur souhaite d’être pleinement satisfaits du choix qu’ils ont fait de venir 
résider à Montfort-le-Gesnois.

Au moment où une année diffi cile et angoissante se termine, toute l’équipe municipale se joint à moi 
pour vous souhaiter de tout cœur une année 2022 qui nous apporte l’espoir et la réalité de circonstances 
plus favorables.

Prenez soin de vous et de vos proches. Bonne et heureuse année 2022 !

Anthony TRIFAUT, Maire
de Montfort-le-Gesnois

Vice-Président du conseil départemental
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EXÉCUTION BUDGÉTAIRE les chiffres clés
Le budget d’une commune est préparé par l’exécutif local (le Maire) et approuvé par l’assemblée délibérante (le Conseil 
Municipal). Le budget est l’acte qui prévoit et autorise les recettes et les dépenses pour une année donnée. Celui-ci peut 
être modifi é ou complété en cours d’exécution par l’assemblée délibérante. Il est composé d’une section fonctionnement 
liée à la gestion courante des services municipaux et d’une section investissement liée aux projets structurants, travaux, 
acquisitions immobilières...

La gestion communale doit s’adapter à des situations de plus en plus tendues. Le budget 2021 a été construit avec prudence 
pour s’adapter aux conditions du contexte sanitaire et social, et, d’autre part en raison de la réforme de la fi scalité locale 
concernant la taxe d’habitation. Amorcée en 2018 la suppression de la taxe d’habitation pour les foyers les plus modestes 
se poursuit et ce jusqu’en 2023. Du fait de la suppression de la taxe d’habitation, il n’y a pas eu lieu de voter un taux pour 
cette taxe. En revanche, il a été voté lors du conseil municipal du 13 avril un taux de taxe foncière bâti à partir d’un taux de 
référence égal au taux de taxe foncière bâti voté en 2020 + le taux départemental 2020. Dans un contexte économique 
diffi cile les élus ont décidé de ne pas augmenter le taux d’imposition communal afi n de limiter la pression fi scale qui pèse 
sur les foyers Montgesnois.

Les tableaux ci-après retracent la situation fi nancière de la commune en faisant apparaître les deux sections comptables : 
fonctionnement et investissement. Vous pourrez constater que les dotations de l’état, les taxes diverses et les impôts 
constituent la majorité des ressources. On peut également remarquer la part des nombreuses subventions obtenues grâce 
à l’énergie déployée par la municipalité pour aller chercher des aides afi n de favoriser le développement des investissements, 
sans pour autant augmenter l’endettement de la commune. 

> Section de fonctionnement

Dépenses 2019 2020 Recettes 2019 2020

Charges de personnel 1 049 857,20 €

46,21 %

941 488,09 €

45,83 %

Impôts 1 361 424,00 €

51,88 %

1 400 003,96 €

54,93 %

Charges générales
(eau, électricité, etc.)

674 167,07 €

29,67%

587 844,83 €

28,62%

Dotations, subventions,
Participations

970 528,81 €

36,98 %

861 357,39 €

33,79 %

Dette
(charges fi nancières)

46 095,29 €

2,03 %

40 799,73 €

1,99 %

Produits des services 
(prestations jeunesse et de 
restaurant scolaire, redevance 
d’occupation…)

248 157,60 €

9,46 %

173 518,59 €

6,81 %

Autres charges
(subventions)

253 017,48 €

11 %

268 734,03 €

13 %

Reversement fi scal
(FNGIR)

213 695,00 €

9 %

213 695,00 €

10 %

Autres produits
(remboursement, location de 
salles, vente de terrains)

44 171,97 €

1,68 %

114 017,66 €

4,47 %

Autres charges 
exceptionnelles et 
amortissement

35 111,96 €

2 %

1 720,50 €

0 %

Total des dépenses 2 271 944,00 € 2 054 282,18 € Total des recettes 2 624 282,38 € 2 548 897,60 €

> Section d’investissement

Dépenses 2019 2020 Recettes 2019 2020

Opérations 
d’équipement
(dont exécutés et restes à 
réaliser)

689 815,33 €

80,81 %

953 831,63 €

85,10 %

Autofi nancement 589 649,94 €

76,70 %

706 791,08 €

59,77 %

Recours à l’emprunt 
(prêt bancaire)

0 €

0 %

343 000,00 €

29,00 %

Remboursement 
d’emprunts
(capital des emprunts)

163 853,55 €

19,19%

166 945,77 €

14,90%

Subventions obtenues de 
l’État ou de collectivités 
locales (dont versées et à 
recevoir)

6 699,00 €

0,87 %

124 955,78 €

10,57 %

Défi cit antérieur reporté 0 €

0 %

0 €

0 %

Autres recettes (FCTVA, 
taxe d’aménagement …)

172 487,72 €

22,43 %

7 850,30 €

0,66 %

Total des dépenses 853 668,88 € 1 120 777,40 € Total des recettes 768 836,66 € 1 182 597,16 €

> Répartition des dépenses et recettes de fonctionnement en 2019

■ Charges fi nancières (2%)
■ Charges courantes (29%)
■ Charges de personnel (46%) 
■ Atténuation de produits (10%)
■ Subventions (13%)

■ Produits du domaine (1%)
■ Produits exceptionnels (1%)
■ Atténuation de charges (3%) 
■ Produits des services (7%)
■ Impôts et taxes (54%) 
■ Dotations (33%)

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement
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VOTRE commune EN QUELQUES chiffres

Les chiffres ci-dessous sont le refl et du budget prévisionnel de l’année en cours qui montrent l’évolution des dépenses et 
des recettes prévues. 

Produits 
des impôts

Charges de 
gestion courante…
Frais de personnel 
Subventions aux 

associations
Indemnités d’élus

Voirie et trottoirs
Nouveaux bâtiments …

Remboursements 
des intérêts et du capital 

des emprunts

Dotations 
de l’État

Le recours à l’emprunt 
(prévisionnel pour travaux)

Et des produits 
des services (restauration 

scolaire, loyers …)

1 443 665,00 €

2 280 474,05 €

2 606 965,43 €

217 107,17 €

824 122,00 €

2 211 201,43 €

158 710,00 €
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VOIRIE
Travaux

Cour de l’école des Tilleuls

La réfection de la cour de l’école 
des Tilleuls a été réalisée cet été 
pendant les vacances de façon 
à ne pas gêner les enseignants 
et les élèves. Celle-ci a été 
faite par la société Colas… Des 
marquages au sol sont prévus 
durant l’année 2022 (marelle, 
couloirs de course, couloir de 
saut en longueur…).

Coût des travaux : 
101 557.09 € TTC

Arrêts de car

Deux arrêts de car ont été aménagés 
pour les personnes à mobilité réduite, 
route de la Ferté et rue Honoré 
Broutelle, avec des trottoirs surélevés 
et un espace mobilité plus large. 

Coût : 23 949.37 € TTC 

Nous avons bénéficié d’une subvention 
de la Région de 14 157.50 €.

En partenariat avec la région pays de la 
Loire, les abris de car vont être changés 
route de Connerré (Petite Folie), rue 
de la Ferté, rue de la Croix Blanche 
(Calvaire) et un supplémentaire 
avenue de la Gare (Lavoir) durant 
l’année 2022.  

Fleurissement

Des pots extravase ont été posés 
sur différents lieux ainsi que des 
jardinières. Celles-ci seront garnies 
de chrysanthèmes, de différentes 
plantations en fonction de l’époque de 
l’année par nos services.

Montant : 5 418 € TTC

Grande Rue

Les travaux de la Grande Rue se 
sont terminés fin août. Après la 
réhabilitation de tous les réseaux, la 
remise en état de la voirie ainsi que 
des trottoirs ont été réalisés en deux 
étapes. L’une par la pose d’un bitume 
sur la chaussée, l’autre par la pose 
de la résine pour le cheminement 
piétonnier. 

Des espaces verts ont été plantés 
et aménagés par nos services. Des 
places « arrêt minute » ont été crées 
pour le stationnement aux abords des 
commerces. Une courbe et un plateau 
permettent de réduire la vitesse, 
des passages piétons sécurisent la 
traversée de cette route ainsi que la 
sortie de l’école. Malgré le sens unique, 
les vélos dans toute la rue ont droit au 
double sens (Des marquages au sol 
seront réalisés prochainement pour 
une meilleure lisibilité).

Coût des travaux : 428 846.54 € TTC 

Nous avons bénéficié d’une subvention 
de 174 135 € (DETR, CTR et Département).
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Mobilier urbain

Du mobilier urbain a été posé à 
plusieurs endroits de la ville : 

• Des arceaux pour les vélos à la salle 
polyvalente, au niveau des commerces, 
aux abords des écoles, à la mairie, à la 
salle omnisports, au cabinet médical. 

• Des bancs aux cimetières, dans 
la Grande Rue, rue Basse, école Les 
Tilleuls, cabinet médical, mairie. 

• Le remplacement des barrières rue 
du Haras. 

• Le traçage au sol de places de 
stationnement allée des Pins, allée des 
Tilleuls, allée des Bouleaux, avenue de 
la Pécardière, rue Thoury, route de la 
Vallée.

• Panneaux de signalisation

Coût : 116 279.96 € TTC

AMBROISE Thierry
ARTISAN PLOMBIER - CHAUFFAGISTE

    PLOMBERIE

            DÉPANNAGES

                INSTALLATION CHAUFFAGE
 (Toutes marques)

06 03 75 24 90
Les Conchais

72450 MONTFORT-LE-GESNOIS 02 43 76 12 04
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TRAVAUX
BÂTIMENTS communaux

École maternelle Pauline KERGOMARD

Écoles

La municipalité continue d’améliorer 
les conditions d’accueil et de travail 
des élèves et de leurs enseignants. 
Des travaux de rénovation intérieure 
(fenêtres, portes, stores...) ont été 
engagés tout au long de cette année 
2021.

C’est une nécessité pour améliorer le 
confort thermique des élèves et de 
leurs enseignants, et de réaliser des 
économies de chauffage.

Des travaux de sécurité ont également 
été effectués. 

École Les Tilleuls - Travaux

• 30 fenêtres fixes ont été remplacées 
côté est et ouest dans la cage d’escalier.  

Coût des travaux : 5 610.13 € TTC

• Sécurisation entrée de l’école : 

Huit visiophones ont été installés à 
l’école Les Tilleuls, afin de contrôler 
l’entrée et d’interdire le passage de 
personnes inconnues du personnel 
encadrant. Cette installation évite au 
personnel encadrant d’aller jusqu’à la 
grille d’entrée côté restaurant scolaire 
en visualisant les personnes depuis 
l’intérieur de l’école. Ceci permet de 
se protéger d’une éventuelle attaque 
terroriste par exemple, en souhaitant 
bien évidemment que cela n’arrive 
jamais.

Coût des travaux : 10 425 € TTC 

École maternelle publique  
P. Kergomard

Des fenêtres et portes-fenêtres ont 
été remplacées : 

•  le groupe de fenêtres côté couloir 
côté ouest et nord ainsi que la porte 
fenêtre double ont été remplacés ;

•  6 fenêtres doubles côté dortoirs ont 
été remplacées ;

•  3 portes fenêtres, le tout côté est, ont 
été remplacées.

Coût des travaux : 36 971 € TTC

Des travaux dans les 3 salles de repos 
et motricité ont été effectués :

•  Remplacement d’une porte double 
et remplacement de stores dans les 
trois salles.

Coût des travaux : 4 885 € TTC

Salle du conseil municipal

Un écran et un vidéo projecteur ont 
été installés.

Coût 3 005 € TTC

Ces travaux traduisent 
notre volonté d’accélérer la 
rénovation énergétique des 
bâtiments communaux.
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Nous avons pu 
bénéficier du plan  

de relance

Centre LARES

Plusieurs travaux ont été effectués : 

Nous avons bénéficié d’une aide de la 
CAF de 2 873 €.

Ces travaux ont été effectués dans 
le cadre de la labellisation pour la 
création de la Maison France Services.

• Remplacement de la porte d’entrée

•  Remise à niveau du plancher côté 
réception après avoir refait le 
plancher et le revêtement au sol.

• Pose de film sur les vélux

•  Reprise du jambage en pierre de la 
salle Thoury

•  Remplacement de l’éclairage rue 
Thoury

•  Remplacement de deux fenêtres à 
l’étage.

Coût des travaux : 14 992 € TTC

Atelier technique

Pour améliorer les conditions de 
travail du personnel, il a été installé 
deux modules : 

• 1 pour bureau,
• 1 pour réfectoire.

Coût : 12 500 € TTC

Cabinet médical

Le cabinet médical est un 
établissement recevant du public 
(ERP) classé en 5ème catégorie de 
type U. 

Nous devons donc mettre aux 
normes cet établissement qui reçoit 
des personnes âgées, handicapées 
(handicap moteur, visuel, auditif, 
cognitif ou avec des difficultés 
temporaires (patients avec béquilles)

Un sanitaire doit également pouvoir 
accueillir une personne en fauteuil 
roulant.

•  Travaux de mise en accessibilité, 
du hall d’accueil et secrétariat avec 
achats de meubles, sanitaires PMR 
– peinture – sol et remplacement 
d’une porte et de l’éclairage. 

•  Une climatisation réversible a été 
installée dans les 4 cabinets.

Coût des travaux :  32 028 € TTC 

Pour les travaux, nous avons bénéficié 
d’une subvention de 2 605 € de la 
Région.

En plus des subventions perçues, nous 
avons pu bénéficier du fond de relance 
du département de 54 810 € pour les 
travaux concernant : 

• le cabinet médical
• le centre Lares
•  le reprofilage de la cour de l’école 

Les Tilleuls.

Salle omnisports

Pose de rideaux occultants aux 
vitres.

Coût : 18 185 € TTC

Vestiaires tribunes

Remplacement du chauffage sous 
les tribunes.

Coût : 5 565,06 € TTC
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ÉCOLE maternelle PUBLIQUE Pauline KERGOMARD

Présentation de l’école

Équipe enseignante :

Depuis plusieurs années, l’équipe 
enseignante est stable et composée 
de quatre enseignants répartis dans 
les classes suivantes :
• TPS/PS : M. Froger Cyril
• PS/MS : Mme Bruseau Christine
• MS/GS : Mme Dutertre Fabienne
•  MS/GS : Mme Denéchère, 

directrice de l’école et remplacée 
le lundi ( jour de décharge) par 
Mme Bernadeau Audrey.

Depuis de nombreuses années, 
l’équipe enseignante s’investit 
afin d’accueillir les TPS (enfants 
qui ont 2 ans avant le 31 décembre 
de l’année scolaire en cours) dans 
de meilleures conditions dans une 
classe passerelle. Cette classe suit 
le rythme et les besoins de l’enfant. 

Les inscriptions des futurs élèves 
pour la rentrée de septembre 2022 
se feront vers avril 2022 et tout au 
long de l’année pour les nouveaux 
arrivants sur la commune.

Année 2020/2021 : tous les apprentissages furent réalisés 
autour du thème de l’eau.
Avec cette année scolaire très 
particulière, l’école n’a pas pu réaliser 
de nombreuses activités dont le 
spectacle à la salle Saint-Jean avec une 
compagnie, le carnaval dans les rues de 
Montfort et le spectacle de fin d’année. 

Le parc du château 
Nous avons pu réaliser notre 
traditionnelle sortie dans le parc du 
château.
Chaque classe organise une activité. 
Les deux classes de Moyenne section / 
Grande section ont réalisé une activité 
« land art » dans le parc. Avec tous 
les petits trésors ramassés au cours 
de la promenade, les enfants ont dû 
produire avec, des étoiles de mer, des 
crabes, des poissons etc.
Nous remercions M. De Nicolay qui 
nous reçoit tous les ans très gentiment.

Et la sortie de fin d’année
Nous sommes allés à l’aquarium 
de Touraine. Les enfants des 
quatre classes ont suivi un atelier 

pédagogique et ont 
visité librement ce 
magnifique aquarium. 
Sortie très appréciée avec 
cette année scolaire très 
particulière.

Du sport à l’école 
Les structures USEP 
Nord-Est
Comme les années 
passées, les enfants 
de l’école maternelle 
ont pu bénéficier des 
structures tournantes 
de l’association USEP 
Nord-Est (le mini-gym, 
les mousses, le mur 
d’escalade).
C’est avec un réel plaisir 
que les enfants les 

retrouvent ou les découvrent pour les 
nouveaux.

Natation
En raison de la crise sanitaire, les 
enfants de grande section n’ont 

pu avoir que quatre séances de 
piscine. Un grand merci aux parents 
accompagnateurs (agrées ou non) qui 
sans eux, ces séances ne seraient pas 
possibles.

Le gymnase
Depuis cette année, un cycle de 
neuf séances au gymnase de la 
commune a pu avoir lieu grâce au 
car, le vendredi matin mais sur deux 
périodes ( janvier et mai) en raison du 
COVID.
Ces deux dernières activités sont 
entièrement financées par la mairie et 
l’école l’en remercie vivement.

Pour tous renseignements, n’hésitez 
pas à contacter Mme Isabelle Denéchère 
au 02 43 76 71 56 ou par mail 
ce.0720240v@ac-nantes.fr

Ou à vous déplacer à l’école le lundi 
toute la journée.

Toutes ces activités riches en émotion, en souvenir pour les enfants ont été financées 
par la coopérative scolaire, l’association de parents et la subvention de la mairie.

Toute l’équipe enseignante et les enfants vous en remercient.
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ÉCOLE élémentaire PUBLIQUE Les Tilleuls

Projet Théâtre
Les élèves du dispositif ULIS (Unité, 
Locale pour l’Inclusion Scolaire) ont 
participé à un projet théâtre en 
partenariat avec l’association Théâtre 
Pour l’Avenir et le financement de 
la Direction Académique. Ils ont pu 
bénéficier de 20 heures d’intervention 
d’une comédienne et metteur en scène 
Rozenn Bodin. Grâce à ses talents, les 
élèves ont présenté une pièce originale 
sur le personnage du loup en s’inspirant 
des contes. Ce projet ambitieux a 
permis de travailler le langage, la 
compréhension et les émotions.

Notre pièce « Gare aux loups » a été 
présentée aux CP, aux CE1 et aux 
parents à la Salle Saint-Jean.

Le 9 mars, les élèves sont allés à l’es-
pace Henri Salvador à Coulaines pour 
voir le spectacle « Création d’un Uni-
vers ». Les enfants ont redécouvert le 
plaisir de sortir en car et ont été très 
émus par le spectacle. Nous avons pu 
échanger avec les comédiens qui nous 
ont appris des techniques de leur mé-
tier et nous ont signé un autographe.

Pour rester dans le thème du 
spectacle et des contes, les élèves du 
CP au CM2 ont pu assister en juin 
à la représentation « Mademoiselle 
Vermillon », spectacle de la compagnie 
Billenbois.  « Mademoiselle Vermillon », 
c’est l’histoire revisitée du Petit 
Chaperon Rouge. Les élèves ont tenu 
leur rôle de spectateurs.

À la piscine
Les élèves de CP, CE1 et CE2 ont bénéficié 
de séances de natation en fin d’année 
scolaire. Ces séances ont été un véritable 
plaisir après une année de privations à 
cause de l’épidémie de Covid-19.
Le beau temps ayant été de la partie, les 
enfants ont pu profiter du pentagliss.

Projet d’artisanat
Sur le modèle du chef-d’œuvre des 
« Compagnons du Devoir », les CM1/
CM2 ont réalisé un projet d’artisanat. 
Ils ont utilisé les outils du menuisier, 
du couturier ou du couvreur… Lors de 
ces ateliers, les enfants ont pu réaliser 

différentes créations originales : une 
robe, une niche pour un berger allemand, 
une épée de chevalier, un arbre à chat, 
une lampe, un bâton de marcheur, une 
cage pour un lapin…
Bravo à tous. 

ÉCOLE NUMÉRIQUE innovante ET ruralité

Le projet ENIR (École Numérique 
Innovante et Ruralité) - Coût 30 457 €  

L’engagement de la municipalité 
pour la scolarité, passe par la mise 
à disposition des élèves et des 
professeurs des moyens nécessaires 
pour étudier convenablement. 
30 457 € de travaux numériques ont été 
effectués dans les écoles cet été avec 
notamment la mise en place de huit 
tableaux interactifs pour chaque salle 
de classe avec vidéoprojecteur à focale 
courte et huit ordinateurs portables 
destinés à chaque enseignant. 

Le réseau internet câblé de l’école 
a également fait l’objet de travaux, 

avec un câblage des installations 
repensé et amélioré. Les enseignants 
ont souligné l’intérêt pédagogique 
de la démarche qui leur permet de 
bénéficier de supports modernes et 
interactifs et de redonner « du peps » 
à leurs enseignements.

Une convention de partenariat dans 
le cadre de l’appel à projets « Label 
écoles numériques 2020 » a été 
signé entre l’académie de Nantes 
et notre commune et avons obtenu 
une subvention de 7 000 € pour 
l’installation de huit vidéoprojecteurs.
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ÉCOLE PRIVÉE Sainte - Adélaïde

L’école Sainte-Adélaïde est une 
structure ouverte à tous. Elle accueille 
les enfants de la toute petite section 
au CM2. Notre établissement propose 
une pédagogie adaptée à chaque élève 
en lui permettant de grandir en toute 
sécurité, dans un espace de confiance 
et de bienveillance. 

À Sainte-Adélaïde, les parents sont 
impliqués dans la vie de l’école à 
travers ses deux associations : l’OGEC 
et l’APEL.

Cette année, l’école accueille 136 élèves 
ainsi répartis :
•  Mme Emelyne NOS : TPS - PS - MS
•  Mme Véronique POIRIER : MS - GS
•  Mme Magalie AUBRY : CP - CE1 + 

Direction
•  Mme Maryse JURE : CE1 - CE2
•  Mme Christine MAINGUY : CE2 - CM1
•  Mme Carole RENAULT : CM1 - CM2
•  Mme Jamila SABRI : Enseignante 

spécialisée
•  Mme Christelle GUILLET,  

Mme Angélique QUENTIN : ASEM 
•  Mme COURONNE Angélina : AESH
•  Mmes Héléna GUIMER et Sophie 

TESSIER : surveillantes.

L’école accueille les enfants dès l’âge 
de 2 ans et demi. Les inscriptions des 
futurs élèves se font tout au long de 
l’année. Des portes ouvertes sont 
organisées le samedi 29 janvier 2022 et 
le samedi 30 avril 2022 de 9h30 à 12h. 
N’hésitez pas à venir nous rencontrer 
ainsi que l’association des parents 
d’élèves. Vous pouvez également 
nous retrouver sur notre site internet : 
https://www.ecole-sainte-adelaide.
org/

Cette année, notre projet pédagogique 
s’intitule : « Voyage à travers le temps ». 
Il devrait permettre aux élèves de 
découvrir les différentes périodes 
historiques à travers la littérature, des 
documentaires, les arts, la production 
écrite… Des sorties et des activités 
sont prévues. 

Les élèves de CE2-CM1-CM2 
participeront à une classe de mer à 
Belle-Île du lundi 9 mai au vendredi 
13 mai. Ainsi, ils pourront découvrir 
les richesses du littoral, la citadelle 
Vauban et son histoire, la vie en 
collectivité…

RÉTROSPECTIVE : Les événements 
marquants de l’année scolaire 
2020-2021

Des projets solidaires : 

• Participation au Téléthon : réflexion 
sur le handicap et la maladie, vente 
de porte-clés, rencontre sportive 
interclasses au sein de l’établissement. 

• Participation à l’opération « dessins 
de Noël pour nos soldats » : des dessins 
réalisés par les enfants de l’école ont 
été envoyés aux militaires déployés en 
opérations extérieures. Chacun s’est 
senti concerné par cette action comme 
en ont témoigné leurs nombreux 
messages de Noël.

• « Dessinons Noël » : En décembre, 
les enfants ont été invités à faire des 
dessins ou à écrire des petits mots afin 
de rompre l’isolement des résidents 
de la maison de retraite lors des fêtes 
de fin d’année. Les productions ont été 
très appréciées par les résidents. 

Tous à la ferme !

Quelle belle surprise pour les enfants 
en ce lundi 17 mai 2021 !

La ferme de Galinette s’était installée 
dans notre école pour deux jours. 
Tous les élèves de l’école ont eu le 

plaisir d’approcher les animaux dans 
les enclos, de les caresser et même 
de donner le biberon aux chevreaux. 
Ainsi, ils ont pu découvrir des races 
protégées et méconnues.

Des ateliers ont ensuite été proposés. 
Certains ont pu fabriquer des 
empreintes, du beurre ou du pain. Quel 
régal pour nos yeux et nos papilles !

Quelle belle fin d’année !

Malgré le contexte sanitaire, chaque 
classe a pu présenter à leurs camarades 
une danse, des chants, des numéros 
de cirque… Quel beau moment de 
convivialité.

Les derniers jours ont permis à tous de 
partir avec un grand sourire.

Tout d’abord, tous les élèves de la PS au 
CM2 se sont rendus à la base de loisirs 
de Lavaré pour des activités sportives.

Ensuite, sur la cour de l’école, l’APEL 
avait installé des jeux de kermesse 
pour la joie de tous. La pêche à la 
ligne, les jeux d’eau, la roue, les jeux 
d’adresse… ont eu encore beaucoup de 
succès !

Pour tous renseignements concernant l’établissement,  
n’hésitez pas à contacter Mme Magalie AUBRY au 
02 43 76 70 06 ou par mail : ecolesainteadelaide@hotmail.fr

Vous pouvez consulter notre site Internet :  
www.ecole-sainte-adelaide.org/
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RESTAURANT scolaire
Le restaurant scolaire regroupe l’école 
privée Sainte-Adelaïde et l’école 
publique. Il accueille chaque jour une 
moyenne de 250 enfants.

L’ensemble du personnel permet de 
leur assurer chaque jour un repas. Ses 
missions sont multiples :
•  préparer les salles de restauration (self 

pour les enfants de l’élémentaire),
• servir les enfants de maternelle,
•  assurer les conditions d’hygiène et 

de sécurité nécessaires.

Nous voulons y associer les agents 
administratifs en mairie qui accueillent 
les familles, gèrent le portail famille et 
mettent en place la politique des élus.   

Notre contrat conclu avec la Société 
RESTAUVAL arrivant à expiration au 31 
août 2021, un appel d’offres a été lancé 
le 20 avril 2021 pour la confection 
des repas. Quatre prestataires ont 
répondu à ce marché et c’est la société 
RESTAUVAL qui a été reconduite et ce, 
pour trois années. 

Cet appel d’offres a été basé sur le 
respect de la loi EGALIM afin que 
le prestataire retenu s’engage à 
respecter ces principes et à mettre en 
œuvre les mesures nécessaires pour 
se conformer aux recommandations 
du GEMRCN dont les objectifs 
nutritionnels sont les suivants :
•  augmenter la consommation de 

fruits, de légumes et de féculents,
•  diminuer la consommation de 

glucides simples ajoutés,

•  augmenter les apports de fer,
•  augmenter les apports calciques.

Toutes les viandes sont d’origine 
française et les œufs d’origine 
« élevage en plein air ». Pour respecter 
la loi EGALIM, le prestataire doit 
servir des repas végétariens chaque 
semaine, des produits BIO et privilégier 
les produits locaux (circuit court) par 
exemple 100 % du pain provient de 
nos boulangers.

Notre commune s’est inscrite dans la 
démarche « mon restau responsable » 
définie par quatre axes qui sont :

• le bien-être,
• l’assiette responsable,
• les éco-gestes,
• l’engagement social du territoire.

Commission Menus 

Les menus sont proposés par une 
diététicienne et validés par la 
commission qui se réunit avant chaque 
vacances scolaires. Cette commission 
est composée d’élus, du prestataire, 
du cuisinier et des représentants de 
parents d’élèves. Leur objectif est de 
pouvoir apporter des adaptations 
dans le but d’améliorer la restauration 
pour nos enfants. 

Tous les plats sont faits sur place par un 
cuisinier qualifié. La société RESTAUVAL 
s’assure auprès de la diététicienne 
que les menus respectent l’équilibre 
nutritionnel des enfants à tout âge, 
proposent des menus à thèmes, des 
menus découverte du monde ou des 
menus festifs (exemple : Pâques, Mardi 
gras, Halloween, Noël).

Plusieurs fois dans l’année, le 
prestataire propose aux enfants des 
animations divertissantes et ludiques.

Objectif : sensibiliser et faire découvrir 
des saveurs par le jeu ou l’humour.

Le portail famille

Coût : 8 913,99 €

Dans un objectif de rationalisation et 
pour une meilleure gestion de notre 
restaurant scolaire, la commission 
famille a souhaité mettre en place 
un portail famille accessible en ligne. 
Ce déploiement s’est fait durant l’été 
et nous remercions sincèrement les 
familles pour leur implication et leur 
rigueur dans cette nouvelle étape. 
L’équipe du restaurant scolaire peut 
désormais compter sur un suivi 
fiable qui met à jour régulièrement 
les effectifs. Ces informations 
permettent une gestion des stocks 
et une préparation au plus juste 
afin de réduire encore et toujours le 
gaspillage alimentaire. Elle permet 
également de réduire les dépenses 
afin de contenir les hausses de prix et 
de pouvoir proposer aux enfants des 
menus sains et équilibrés. 
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Lieu d’Accueil, de Rencontre, 

d’Ecoute et de Solidarité

France services : un nouveau
service du centre LARES
Vous avez besoin d’aide pour vos 
démarches administratives ? Vous 
rencontrez des diffi cultés avec internet ? 
Les espaces France Services sont là pour 
vous accompagner. 

RSA, prime d’activité, allocation 
logement ou familiale, permis de 
conduire, carte grise... France Services 
vous accompagne dans l’ensemble 
de vos démarches administratives du 
quotidien quel que soit l’endroit où vous 
vivez. 

Au Centre LARES retrouvez en un seul et 
même endroit la CAF, la CNAM, la CNAV, 
la MSA, l’AGIRC-ARRCO, Pôle Emploi, la 
Caisse de retraites, les impôts, La Poste, 
les services des ministères de l’Intérieur, 
de la Justice et de la Direction générale 
des fi nances publiques. 

Depuis le 30 août, vous êtes accueillis 
par un agent qui est formé pour trouver 
des solutions immédiates. Chaque 
demande fait l’objet d’une réponse 
précise. 

De plus, chaque semaine, tous les 
mercredis et samedis matin des 
permanences ont lieu dans les 
communes adhérentes (sur rendez-vous 
au 02 43 76 70 25).

Les Horaires : 

Lundi de 9h30 à 12h30 et 13h30 à 17h 
Mardi de 9h à 13h et de 14h à 18h 
Mercredi de 14h à 18h 
Jeudi de 9h à 14h et de 15h à 19h 
Vendredi de 9h à 12h30 et 13h30 à 17h.

France services : le service public au 
cœur des territoires.

Plus d’informations sur www.cslares.fr

Retrouvez l’ensemble 
des activités sur la page 

facebook parentalité LARES.

1, place Jacques Moreau
72450 Montfort le Gesnois.

Tél. : 02 43 76 70 25
contact@cslares.fr

Présidente : Christine MARCHAND
Directrice : Anne PICHARD
Directrice fi nancière : Christelle BERHAULT

Santé, famille, retraite, recherche d’emploi...

Les services du quotidien
à moins de 30 minutes 

de chez vous.

L’État et ses partenaires sont à vos côtés : 

2 AGENTS 
À VOTRE SERVICE 



janvier 2022 15

LE CENTRE COMMUNAL d’Action Sociale 
Le Centre communal d’action sociale 
(CCAS) a le statut d’établissement 
public ; il a son propre budget et il est 
dirigé par un conseil d’administration 
composé de conseillers municipaux et 
de membres extérieurs nommés par 
le Maire. Le C.C.A.S gère les questions 
sociales (aide sociale, mise en place de 
services pour les publics en difficultés, 
etc.).

Président : Anthony Trifaut
Vice-présidente : Yvette Buloup
Secrétaire : Mélanie Guillard
Représentants du Conseil municipal 

• Christiane Coulon
• Annie Daraut
• Chloé Rogard
• Annick Chartrain
• Marie Line Foucher

Représentants membres extérieurs
• Claudette Baudoin
• Marie-Christine Foucault
• Danielle Gombourg
• Michelle Grégoire 
• Monique Le Got
• Annie Pissot

Actions CCAS
Le C.C.A.S de Montfort-le-Gesnois a 
mis en place plusieurs actions pour 
faciliter la vie des Montgesnoises et 
Montgesnois. 

1) Bons de fin d’année 2021
En raison du contexte sanitaire 
incertain, les membres du C.C.A.S ont 
pris la décision d’annuler pour la 2ème 
année consécutive, son traditionnel 
banquet qui a toujours lieu le premier 
week-end d’octobre. 

Les membres du C.C.A.S ont souhaité 
renouveler son soutien à ses seniors 
pendant cette période, et d’offrir 
comme l’an passé un bon d’achat de 
10 € aux aînés âgés de 70 ans et plus.

441 personnes ont bénéficié de ce bon 
en 2020. Ce bon a été porté à chaque 
sénior à leur domicile par les membres 
du C.C.A.S. 

Ce nouveau bon d’achat numéroté 
est valable jusqu’au 28 février 2022 
auprès des artisans, commerçants 
Montgesnois participants à cette 
opération.

Les membres du C.C.A.S distribueront 
les bons au domicile des personnes 
âgés avant les fêtes de fin d’année 
afin que les bénéficiaires puissent en 
profiter à l’occasion des festivités. 

2) Coffrets résidents de l’Ehpad Amicie 
Comme chaque année au mois de 
janvier, les résidents de l’Ehpad Amicie 
recevront en mains propres par 
Monsieur le Maire et les membres du 
C.C.A.S un coffret d’eau de Cologne. 
Ainsi plus de 87 coffrets seront offerts.

3) Gestion de la vaccination Covid-19
Prise de rendez-vous
Un centre de vaccination s’est ouvert à 
Saint-Mars-La Brière le 19 avril jusqu’à 
fin octobre. Dès la connaissance 
de cette ouverture, notre centre 
communal d’action sociale (C.C.A.S) a 
mis une cellule d’aide à la vaccination 
pour faciliter la prise de rendez-vous 

des personnes de plus de 75 ans ou des 
personnes avec des comorbidités.

275 personnes ont été contactées par 
2 élus (Yvette Buloup et Christiane 
Coulon) et quelques membres du 
C.C.A.S. Sur ces 275 personnes 139 ont 
été inscrites, les autres personnes 
étant déjà vaccinées ou en attente de 
leur rendez-vous soit dans d’autres 
centres, en pharmacie ou chez leur 
médecin traitant. Nous avons eu 
également des refus de vaccination 
(environ une dizaine).

Transports des personnes en difficulté
Pour les personnes dépourvues de 
tout moyen de locomotion ou qui 
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rencontraient des difficultés pour se 
déplacer, nous avons organisé des 
transports. Des tournées ont été mises 
en place en utilisant le minibus de la 
commune.

Christian Maucourt et Philippe Charpentier 
se sont relayés pour accompagner 
ces personnes lors de leur première 
et deuxième injection. Yvette Buloup 
et Christiane Coulon ont également 
transporté des personnes en 
difficultés.

Bénévoles centre de vaccination 
Trois membres du notre C.C.A.S, 
Monique Le Got, Claudette Baudoin 
et Michelle Grégoire se sont portées 
bénévoles au centre de vaccination et 
ont œuvré tout au long de l’ouverture 
de ce centre pour accueillir le public. 
Nous les en remercions vivement. 

Yvette Buloup et Christiane Coulon ont 
participé à la recherche de médecins et 
infirmières et ont établi leur planning 
pendant plusieurs semaines avant 
de passer le relais au secrétariat du 
Centre. 

4) Cellule d’écoute
Les membres du C.C.A.S sont amenés à 
répondre à des besoins spécifiques de 
certaines personnes dans la détresse 
ou dans le besoin. N’hésitez pas à 
appeler la mairie en cas de nécessité. 
Les membres de notre C.C.A.S feront 
tout ce qu’ils pourront pour vous 
apporter aide et conseil. 

5) ABS (analyse des besoins sociaux)
Tout l’intérêt d’une analyse des 
besoins sociaux pour une collectivité 
est de mettre en évidence les besoins 
collectifs de sa population. Pour cela 
nous allons analyser le retour des 
questionnaires qui tenaient compte 
des différents publics de notre 
municipalité (les jeunes, les familles, 
les personnes handicapées, les seniors 
etc.).

Cette analyse permettra au C.C.A.S de 
définir les meilleures actions sociales 
à mener sur notre territoire.

1 400 exemplaires ont été distribués 
par les membres du C.C.A.S dans les 
boîtes aux lettres. À ce jour, nous avons 
eu en retour 104 exemplaires. 

Complémentaire Santé 
Communale
La municipalité, par l’intermédiaire de 
son C.C.A.S, a décidé de proposer une 
complémentaire santé communale 
à ses administrés. La signature 
de la convention entre la société 
d’assurance AXA et le C.C.A.S. permet 
aux administrés de bénéficier de 
conditions tarifaires avantageuses et 
de proposer une couverture sociale à 
ceux qui le souhaitent. Cette initiative 
du C.C.A.S ne pèse ni sur le budget de 
la ville, si sur celui du contribuable.

Aujourd’hui encore, beaucoup de 
personnes renoncent aux soins en 
raison d’une mauvaise couverture 
sociale. 

La société AXA, partenaire de cette 
démarche solidaire, a invité les 
personnes intéressées à compléter 
un questionnaire (ce questionnaire 
a été distribué dans toutes les boîtes 

aux lettres et il est toujours disponible 
en ligne, et en en mairie afin d’être 
mis en contact avec le représentant 
de la société d’assurance (Monsieur 
BERGEOT).

Vous pouvez toujours télécharger le 
questionnaire sur notre site internet : 
http://www.montfort-le-gesnois.fr/ 

Cette démarche est gratuite et sans 
engagement, elle permet une étude 
ciblée de votre situation et de vos 
besoins afin de vous proposer de 
meilleures prestations à des prix 
avantageux.

Pour information, nous vous 
rappelons qu’il n’est plus nécessaire 

d’attendre la date anniversaire de 
votre contrat pour pouvoir changer 

de mutuelle.

Point sur le retour et exploitation des 
questionnaires au 5 octobre 2021.

67 questionnaires ont été retournés. 
3 9  r e n d e z - vo u s  d e  p r i s  d o n t  
34 réalisés au 5 octobre. Sur les  
34 réalisés 17 nouveaux contrats ont 
été effectués auprès d’AXA et 12 en 
attente de confirmation. En fonction de 
l’évolution des restrictions sanitaires, 
nous verrons si nous pouvons 
organiser une réunion d’information 
publique avec AXA.
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RÉSIDENCE Amicie 

Une année 2021 dans la 
continuité de l’année 2020
La pandémie aura inévitablement 
marquée notre établissement de 
nouveau en 2021. 

Il aura fallu s’adapter à certaines 
restrictions et s’appliquer à respecter 
les gestes devenus « habituels » 
notamment le port du masque ou la 
stricte désinfection des surfaces. 

La campagne (ou plutôt les campagnes !) 
de vaccination contre la COVID-19 
ont largement mobilisé les équipes 
soignantes de la Résidence Amicie. 
Grâce à la disponibilité du Docteur 
Wullens de Montfort-le- Gesnois (et 
en relais du Docteur Van Rechem), 
nous avons su répondre à ce rendez-
vous inédit en pleine pandémie pour la 
première dose, la deuxième puis la dose 
de rappel. Les professionnels également 
puisque début octobre, conformément 
à la réglementation en vigueur, 100 % 
des agents étaient vaccinés. 

Et malgré notre envie de reprendre une 
vie « normale », sans aucune restriction, 
nous savons que nous devons 
collectivement continuer d’appliquer 
les gestes barrières, en priorité pour 
protéger nos résidents qui présentent 
un haut risque de développer une forme 
grave du virus. 

La vie sociale reprend ses droits
Cela ne nous empêche pas de continuer 
de proposer des animations, des 
sorties, des spectacles et des moments 
conviviaux pour le plus grand plaisir 
des résidents. Passées les restrictions 
de déplacement, le service animation a 
redoublé de propositions. 

Au sein même de la Résidence Amicie 
tout d’abord avec le reprise des instants 
musicaux, des repas à thème, des 
apéritifs dinatoires, des repas « comme 
à la maison » ou des goûters festifs. 
La prochaine étape sera de pouvoir 
partager de nouveau ces moments 
avec les familles et avec les enfants 
de la crèche de Montfort-
le-Gesnois. Nous avons 
hâte ! De belles sorties ont 
également été organisées : 
pique-nique, parcs, 
restaurants… Avec quelques 
beaux exemples. Lors de la 
semaine bleue, un groupe 
de résidents a pu aller au 
cinéma de Mamers voir le 

film « 12 ans d’âge » 
pour une après-
midi placée sous le 
signe du rire et de la 
bonne humeur. Nos 
résidentes tricoteuses 
ont participé au projet 
de land art autour 
de la médiathèque 
de Connerré ; leurs 
créations ont ainsi 
été assemblées (avec 
d’autres !) et elles 
ont pu, à quatre, aller 
découvrir la très jolie 
exposition. 

Des projets qui se concrétisent 
Enfin, la poursuite des travaux de 
restructuration aura marqué l’année 
2021 avec la réception de la phase 1 et 
l’installation de 49 résidents dans des 
chambres individuelles neuves toutes 
équipées de salle de bain complète et 
de rail de transfert plafonnier. Malgré 

de nombreux aléas et la nécessaire 
vigilance permanente du service 
technique et de la direction pour assurer 
le suivi du chantier et le respect de nos 
attentes, l’établissement a démarré la 
deuxième tranche de son projet qui 
doit encore durer presque deux ans. Le 
Conseil d’Administration est également 
régulièrement associé à nos réflexions 
et à nos demandes de financements 
complémentaires rendus nécessaires 
par les surcoûts liés, entre autres, à la 
crise sanitaire. 

Grâce à la mobilisation d’une « équipe 
déménagement » de choc, les résidents 
ont pu être installés en deux jours 
dans leur nouvelle chambre ! Le temps 
aura ensuite permis à chacun de 
prendre ses repères dans ces nouveaux 
espaces qui méritent encore quelques 
aménagements. Les retours des 
résidents et des familles sont positifs et 
nous sommes heureux de voir aboutir, 
enfin, ce projet attendu depuis plus de 
10 ans. 
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CARTE DE vœux
La cérémonie des Vœux 2021 n’a pas 
pu se tenir en raison du contexte 
sanitaire. L’ensemble des élus tenaient 
à marquer l’arrivée de l’année 2021 et 
c’est donc d’une manière différente 
que nous vous avons adressé nos 
vœux. 

Les élus disponibles ont procédé 
au pliage de 1 300 cartes de vœux 
entourant une petite tablette en 
chocolat qui a été réalisée par la 
Boulangerie LECOMTE. Cette carte de 
vœux a été distribuée par les élus dans 
chaque boîte aux lettres avec notre 
bulletin annuel.

À l’heure où nous écrivons ce 
texte pour le bulletin annuel, nous 
espérons vivement pouvoir organiser 
la cérémonie des Vœux 2022 qui 
est programmée le 14 janvier 2022 
à la salle Paul Richard. Nous vous y 
attendons tous très nombreux. 

AIDES AUX ACTEURS économiques
Les commerces forment le moteur essentiel de la commune par leur lien social.

En temps que commune rurale, notre 
municipalité s’est donnée comme 
priorité de soutenir et sauver ses 
commerces de proximité et encore 
davantage pendant cette période 
difficile.  

Notre adjoint au développement 
économique, Jonathan Reyt, est 
l’interlocuteur privilégié de nos acteurs 
économiques. Il est régulièrement 
en contact avec les commerçants 
et artisans afin de mettre en place 
des services proposés. Nous avons 
par exemple mis à disposition nos 
supports de communication (page 
Facebook, site internet, panneaux 
lumineux et bulletin hebdomadaire) 
pour permettre à nos restaurateurs, 
de proposer de la vente à emporter, de 
proposer le click&collect pour d’autres 
activités, etc.

Animation commerciale

Traversée par cette pandémie, l’année 
2021 n’aura pas été de tout repos. En 
pleine reprise d’activités, les travaux 
programmés de la Grande Rue sont 
venus encore un peu plus impacter 
nos entreprises. 

Consciente de l’impact sur nos 
commerçants et du soutien que 
les Montgesnois(es) peuvent leur 
apporter la municipalité a décidé 
d’organiser une tombola afin de nous 
associer à cette solidarité et ainsi 
remercier, au travers d’un tirage au 
sort, les consommateurs qui font vivre 
notre belle commune. 

Ce sont donc 900 tickets donnant 
droit à un tirage au sort qui ont 
été directement distribués par les 
commerçants partenaires et 720 de 
ces tickets qui nous ont été remis pour 
participation. 

56 gagnants ont été tirés au sort et 
invités à venir récupérer leurs lots chez 
les commerçants partenaires. Nous 
avons eu une participation s’élevant à 
80 % et près de 8 % des inscrits ont pu 
bénéficier de menus, de bons d’achats, 
de fleurs et journaux…

Au travers de cette animation 
commerciale, nous souhaitions bien 
évidement dynamiser tout un secteur 
mais avant tout, vous dire : MERCI !

CONCOURS DE bonhomme de neige 

Avec l’arrivée de la neige dans 
notre commune, la municipalité de 
Montfort-le-Gesnois avait décidé 
d’organiser en février un « concours de 
bonhomme de neige » pour petits et 
grands. 

39 participants se sont lancés 
dans l’aventure de ce concours. Un 
grand merci à vous tous pour cette 
participation et pour vos différents 
messages de remerciements. 
Félicitations aux enfants pour leurs 
magnifiques créations.

768 personnes ont voté pour le 
bonhomme de neige de leur choix en 
cliquant sur « J’aime » sur notre page 
Facebook.

Félicitations à Juliàn Legros qui 
a remporté ce concours avec 
179 « J’aime ». Juliàn a reçu un bon 
cadeau pour s’inscrire dans une 
association Montgesnoise de son choix 
pour la rentrée de septembre 2021.
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CÉRÉMONIE commémorative DU 8 mai 1945
Pour la deuxième année consécutive, 
la cérémonie du 8 mai s’est déroulée 
en comité restreint pour commémorer 
les 76 ans de la victoire du 8 mai 1945.

En raison des conditions sanitaires, 
tous les rassemblements étaient 
interdits et les cérémonies ont été 
autorisées sous certaines conditions. 
C’est pourquoi, conformément aux 
consignes préfectorales, Monsieur 
le Maire Anthony Trifaut a présidé la 
cérémonie sur les deux monuments en 
présence d’Yvette Buloup, Christiane 
Coulon et Philippe Charpentier. Trois 
élus du CMJ étaient présents. 

Nous avons eu également la 
participation des deux représentants 
des deux associations, Monsieur 
Maurice Gentil de l’UNC-AFN et 
Monsieur Bernard Garreau de l’UNC72 
– section du Gesnois, un porte-drapeau 
Monsieur Luron de l’UNC72 section du 
Gesnois. Une gerbe du souvenir a été 
déposée au pied des deux monuments 
aux morts de notre commune. Une 
jeune du CMJ a lu le message de l’UFAC 
et Monsieur le maire a lu le message 
de Madame Darrieussecq, ministre 
déléguée auprès de la ministre des 
Armées, chargée de la mémoire et des 
anciens combattants.

Une minute de silence a été respectée 
en mémoire de tous les soldats 
morts pour la patrie devant chaque 
monument et pour clore cette 
cérémonie, l’hymne national « la 
Marseillaise » a été chanté par les 
personnes présentes.

Message de Madame Darrieussecq

« 8 mai 1945.

Par deux fois, l’Allemagne a signé 
sa capitulation sans condition. Pour 
l’Europe, la délivrance est là, la guerre est 
finie. Enfin. Après tant de souffrances et 
de désolations, après tant d’espérances 
et de luttes acharnées. Même les 
épreuves les plus douloureuses ont 
une fin. Même les tempêtes les plus 
dévastatrices s’achèvent.

Une joie bouleversée emplit les cœurs, 
les drapeaux ornent les fenêtres, 
les embrassades se noient dans la 
liesse populaire. Derrière les larmes 
de joie, celles de la peine affleurent. 
Personne n’oublie les villes ruinées, 
les vies dévastées, personne n’oublie 
que l’humanité a payé le plus lourd 
tribut de son histoire. Notre monde 
en fut à jamais changé. La Seconde 
Guerre mondiale est une rupture pour 
notre civilisation qui se sait, encore 
davantage, fragile et mortelle.

Soixante-seize ans plus tard, reliés par 
notre mémoire commune et épris de 
la même reconnaissance, nous nous 
unissons par la pensée et par notre 
hommage pour saluer le souvenir de 
celles et ceux qui ont combattu et 
abattu le fléau nazi.

Pour notre pays, rien ne fut simple, 
ce combat prit de nombreux visages 
et la victoire mille chemins. Malgré 
les ardents soldats de Moncornet, 
d’Abbeville, des Alpes, de Saumur et tous 
« ceux de 40 », l’ombre de l’occupation, 
de la division puis de la collaboration a 
jeté son voile obscur sur la France.

Il y a 80 ans, en 1941, les flambeaux de 
la Résistance brillaient déjà. Le flot du 
refus et de l’espérance montait tandis 
que la répression forgeait son funeste 
souvenir à Chateaubriant, au camp 
de Souge ou au Mont-Valérien. La 
France libre recevait les ralliements des 
territoires ultramarins et poursuivait 
son inlassable épopée. Dans les sables 
de Koufra, elle nouait un pacte avec 
la victoire et par la voix du colonel 
Leclerc regardait déjà vers Strasbourg. 
À l’instar d’Hubert Germain, dernier 
des compagnons de la Libération, 
ce fut toute une jeunesse ardente 
et résistante qui refusa la défaite et 
l’asservissement, qui refusa de servir 
les desseins de l’occupant. Tous, ils ont 
permis à la France de s’asseoir à la table 
des vainqueurs.

Cela fut rendu possible par le combat 
acharné des armées françaises et des 
armées alliées, par les Forces Françaises 
Libres qui jamais ne cessèrent la lutte, 
par le dévouement des résistants de 
l’intérieur, par chaque Française et 
Français qui a refusé l’abaissement de 
la France et la négation de ses valeurs. 
Notre gratitude demeure indéfectible.

Entendons les mots de Malraux : « un 
monde sans espoir est irrespirable ». 
La victoire de 1945 est le succès de 
l’espérance, mais elle est aussi l’aube 
d’un nouvel effort collectif pour la 
reconstruction, pour la paix et pour 
l’Europe. Hier comme aujourd’hui, face 
aux épreuves et aux crises du temps, 
la Nation française se tient debout, 
résiliente et espérante.

Unis et solidaires, souvenons-nous de 
l’adversité surmontée et de la liberté 
reconquise. »

Liberté, Égalité, Fraternité,

N’oublions pas que chaque jour, 
dans le monde, nos forces armées 
défendent cette vision du monde qui 
nous rassemble et pour laquelle nos 
aînés se sont battus. Chaque jour, 
nos militaires, au péril de leur vie 
défendent ce que nous avons de plus 
cher, la liberté. Enfin, souvenons-nous 
toujours que c’est au courage de ces 
hommes et de ces femmes que nous 
devons notre chance de vivre dans un 
pays libre.



20

FEU D’ARTIFICE DU 13 juillet
Après l’annulation de celui de 2020, et 
malgré les contraintes sanitaires liées 
au Covid-19, notre ciel s’est illuminé 
de mille feux le mardi 13 juillet 2021 
pour célébrer la fête nationale. 
Malheureusement crise sanitaire 
oblige, nous n’avons pas pu organiser 
le bal et le défilé.

Comme chaque année, ce fut un 
moment magique et grandiose pour ce 
feu d’artifice tiré depuis ce magnifique 
lieu emblématique chargé d’histoire. 
Nous avons accueilli des centaines de 
personnes et cette année nous avons 
organisé le concours de la plus belle 
photo. 

Feu d’artifice 2021: résultat du 
concours de la plus belle photo

Jury : membres de la commission 
animations. L’heureux gagnant est 
Monsieur Samuel Gelineau qui a été 
récompensé le 4 septembre lors du 
forum des associations (1 bon de 30 € 
à utiliser à la Crêperie le Blé Noir).

JOURNÉE citoyenne
Le samedi 11 septembre 2021, une 
soixantaine d’habitants se sont 
mobilisés dans le cadre de la première 
édition de la journée citoyenne.
Plusieurs activités étaient proposées 
dans toute la commune : peinture, 
nettoyage, fabrication, désherbage… 

Petits et grands se sont mobilisés 
et ont donné de leur temps pour un 
objectif commun : vivre ensemble !

Les activités ont été l’occasion de 
se rencontrer et d’échanger dans la 
bonne humeur, et un grand bravo pour 
le travail et l’enthousiasme de chacun. 
Un énorme MERCI ! et rendez-vous en 
2022…

Fabrication d’un 
jeu en bois

Les créateurs !
Participation de 

l’association  
Jeu Ma Muse.

Le début d’un 
grand chantier, 
rénovation des 
gradins du stade.

Sans oublier les 
moments de 
convivialité…

Fabrication de mobiliers en palettes
Avec un projet d’amélioration d’un 

Espace vert. Participation du CMJ.

Mise en beauté d’un abri bus à La 
Pécardière. Les artistes !

Association Sur le pas des Artistes.

Si vous avez des idées,  
n’hésitez pas à contacter  

Émilie Perdereau (conseillère en 
charge de la citoyenneté).  

eperdereau@montfortlegesnois.fr
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MARCHÉ nocturne
En septembre 
2021 s’est 
tenu notre 
p r e m i e r 
m a r c h é 
nocturne des 
c r é a t e u r s . 
L’ o c c a s i o n 
pour notre 

commune de mettre à l’honneur 
tout le savoir-faire local des artisans, 
créateurs et producteurs.

L’occasion également pour nos 
concitoyens de prendre un bol d’air 
frais, prolongeant encore un peu plus 

l’atmosphères estivale. Notre crêperie 
était ouverte et des tables avaient été 
disposées à l’extérieur pour accueillir 
les visiteurs permettant à chacun de 
se restaurer.  

Les travaux de la Grande Rue, terminé 
en août, ont laissé place à cette 
nouvelle Grande Rue repensée autour 
de la sécurité et de la circulation 
piétonne.

Là aussi, nous tenions à vous 
remercier de l’accueil que vous avez 
fait aux exposants, commerçants et 
entreprises présents sur place.
La pleine réussite de ce premier marché 

n’a fait que renforcer notre souhait de 
réitérer ce projet pour l’année 2022. 
Nous vous donnons donc rendez-vous, 
l’année prochaine !

ANIMATION culturelle

Animation culturelle « Théâtre 
Epidaure » à Montfort-le-
Gesnois le 11 septembre 2021 

Le théâtre Epidaure mène un projet 
artistique et culturel en milieu rural. Il 
s’appuie sur la diffusion de spectacles 
vivants professionnels et sur le 
développement de pratiques à travers 
les actions culturelles et l’éducation 
artistique. Il cherche à développer 
l’accès des publics – et en particulier 
des habitants de proximité – à l’art et 
à la culture. Plus largement, il vise à 
contribuer au « vivre-ensemble ».

Notre commune a pu bénéficier 
le 11 septembre de deux 
animations. 

En première partie sur le marché de 
la place Notre-Dame de 10h à 11h30 
a eu lieu le spectacle de SolOrkestar 
– Un concert en charrette, intitulé 
SolOrkestar.

SolOrkestar est la rencontre d’un 
musicien, passionné de musiques des 
Balkans, avec la technologie du live 
looping. Juché sur sa charrette, l’étrange 
Vlad Lăutarescu passe d’un instrument 
à l’autre : les phrases musicales se 
construisent, s’harmonisent en direct, 
et un orchestre invisible se met peu à 
peu en place, exhumant des thèmes 
traditionnels de la culture roumaine 
et tzigane. Aux commandes du 
SolOrkestar, Vlad s’éprend de liberté, 
multipliant les improvisations au 
caval, violon et clarinette des Balkans, 
revisitant la musique de ses ancêtres 
d’une façon personnelle et excentrique. 
En rue, en salle, ou au détour d’un 
sentier, Vlad Lăutarescu propose 
une escale où le passé et le futur se 
conjuguent le temps d’un instant.

En deuxième partie à 21h, un autre 
spectacle en plein air au parc des 
Sittelles avec la compagnie Jamais 203 
qui a amplement mérité les 
applaudissements !

Il s’agissait du spectacle 00203 contre 
M. K de la compagnie Jamais 203, 
un ciné-spectacle avec musique et 
bruitages en direct.

Ce film muet – dont le tournage en 
Super 8 a duré plus de 17 ans – est la 
matière première de ce ciné-spectacle 
dans lequel les dialogues, les sons et 
la musique sont joués en direct. Roger 
et ses complices Brian et Jéjé, crèvent 
l’écran pour se jouer de l’image.

Mise en beauté de notre commune…
Les sportifs !

Participation de l’association  
Graine de Citoyen Montgesnoise.

Désherbage 
et Nettoyage 
des parterres 

devant l’église 
Saint-Gilles ainsi 

qu’un énorme 
nettoyage du 
Pont Romain
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LA CÉRÉMONIE commémorative DU 11 novembre 1918
L’an passé, la crise sanitaire nous avait obligés de procéder à une commémoration de l’Armistice du 11 novembre 1918 avec un 
nombre de participants restreints. 

Malgré le contexte sanitaire, cette 
année cette cérémonie était ouverte 
au public. 

Les Montgesnoises et Montgesnois 
étaient au rendez-vous pour assister 
à cette cérémonie qui succédait à un 
hommage religieux en l’église Notre 
Dame et nous les en remercions.

Monsieur le Maire Anthony Trifaut 
présidait cette cérémonie en présence 
de quelques élus (Christiane Coulon, 
Yvette Buloup, Philippe Charpentier, 
Christian Maucourt, Émilie Perdereau) 
ainsi que notre conseil municipal 
jeunes qui étaient tous présents.

Nous tenons à remercier :
• Madame Marietta KARAMANLI, 
députée pour sa présence au 
monument aux morts place de la 
Libération.
• Les présidents des associations 
d’anciens combattants de la commune 
Monsieur Garreau, Président UNC 72 
section du Gesnois et Monsieur 
Gentil, Président AFN de Montfort-le-
Gesnois ainsi que les porte-drapeaux 
dont leur présence fidèle confère à nos 
cérémonies grandeur et solennité. 
• Le piquet d’honneur composé de 
militaires du  2ème RIMA commandé 
par le Sergent Da Costa. 
• Le lieutenant-Colonel Christian 
Demassez-Du Castel, commandant 
la promotion X 2021 de l’école 
polytechnique.

• Le Capitaine Anthony Roux, Chef 
du centre de secours de Montfort-le-
Gesnois.
• Le sergent-chef Virlouvet, 
représentant la communauté de 
brigades de la Gendarmerie.
• Les membres de la paroisse et 
Monsieur le Curé pour la célébration 
de la messe en mémoire de nos soldats 
et leurs familles.
• La batterie fanfare des sapeurs 
pompiers pour la qualité de leur 
prestation dirigée par le Sergent-chef 
Sylvain Beunaiche.

Parmi les temps forts de cette 
cérémonie les membres de notre 
conseil municipal jeunes ont pris la 
parole pour rendre hommage aux 
67 soldats Montgesnois décédés lors 
de la grande guerre 1914-1918. 

Ils ont lu le message de l’Union 
Française des Associations de 
Combattants et victimes de guerre. 
(UFAC) ainsi que la liste d’appel des 
Morts de Pont-de-Gennes et Montfort-
le-Rotrou.

Nous nous devons aussi de rappeler 
que de jeunes soldats aujourd’hui 
donnent leur vie au nom de la France 
pour des missions de paix, des missions 
de lutte contre le terrorisme et les 
membres du CMJ ont également lu le 
nom des 7 soldats français morts pour 
la France en opérations extérieures en 
2020-2021.

C’est à nous et à notre jeunesse 
qu’incombe la transmission de la 
Mémoire pour ne pas oublier le 
sacrifice de nos Aïeux et de nos jeunes 
pour défendre notre Patrie, pour 
défendre des valeurs de Liberté, de 
Démocratie et pour nous permettre 
de vivre en Paix.

Rappelons le souhait de notre Maire, à savoir :
Votre participation à toutes et tous contribue à entretenir et à conforter le lien Armées-Nation, lien auquel nous sommes si 
attachés à Montfort-le-Gesnois. Avec solennité, avec fidélité, continuons à entretenir ce souvenir afin que nul n’en soit à se 
demander dans quelques années pourquoi le 11 novembre est un jour férié.
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02 43 74 91 03

fouqueray.carrelages@gmail.com

3 rue des violettes 72450 MONTFORT LE GESNOIS

ENSEMBLE paroissial
Soyons positifs !
Les incertitudes de la situation actuelle 
ralentissent beaucoup d’activités et de 
rassemblements.

De nombreuses personnes hésitent à 
sortir pour participer à des rencontres 
d’associations ou de clubs. 

Pourtant ces temps sont 
indispensables pour donner du souffl e 
à nos vies, pour relever la tête et 
regarder l’avenir de façon positive !

Ainsi la commémoration du 
11 novembre a été un temps important 
dans la vie communale, bien suivi 
par de nombreuses personnes ; et les 
chrétiens ont été heureux d’accueillir 
chacun dans l’église pour prier dans le 
souvenir des soldats « morts pour la 
France ».

Ainsi, l’église a répondu à sa vocation 
de lieu de rassemblement ; l’église (le 
bâtiment) est un élément important 
dans la vie de la commune, pas 
seulement au niveau visuel ou 
patrimonial, mais aussi dans la vie 
sociale, avec les rassemblements qui 
s’y vivent. 

Bien sûr, ce sont des messes, des 
sépultures mais parfois des mariages, 
des baptêmes et autres temps de 
prière.

Pour l’année 2022 qui commence 
dans la lignée d’un dernier trimestre 
2021 presque ordinaire, l’ensemble 
paroissial sera confronté au défi  de 
reprendre du dynamisme.

Diverses initiatives seront prises 
pour permettre aux chrétiens de se 
retrouver, de renouer des liens et 
de s’ouvrir à toutes les demandes. 
Comme dans beaucoup de paroisses 
de la Sarthe, des « fraternités » (petits 

groupes locaux) seront mises en place. 

Ces fraternités sont ouvertes à tous… 
N’hésitez pas à vous signaler !

Enfi n, plus personnellement, j’espère 
encore avoir l’occasion de faire 
connaissance avec des habitants de 
la commune… maintenant que les 
visites peuvent reprendre sans trop 
d’inquiétudes, donc à bientôt !

Je vous souhaite de vivre cette année 
2022 dans l’espérance et la solidarité 
toujours nécessaires.

 Abbé François Bailly

Vous pouvez me joindre au 
presbytère de Connerré (3, rue de 
la gare) : 02 43 89 00 43 (il y a un 
répondeur qui donne mon numéro 
de portable). 

Rappels : 
Le presbytère de Montfort est situé 
à côté de l’église Notre-Dame.
Tél. : 02 43 76 70 67

Permanences d’accueil le samedi de 
10h30 à 12h.

Les messes : 
• jeudi à 9h au presbytère,
•  samedi à 18h en l’église Saint-

Gilles, de Toussaint à Pâques,
•  et samedi 18h30 en l’église Notre-

Dame, de Pâques à Toussaint.
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M. Carabin M. Bazoge Muriel Bourgneuf

BIBLIOTHÈQUE municipale
Bienvenue à la bibliothèque - Notre bibliothèque est située place Notre-Dame.

Service municipal de lecture publique 
fonctionnant en partenariat avec 
Sarthe Lecture, la bibliothèque se veut 
de permettre à tous l’accès à la lecture 
donc à la culture. C’est un enjeu 
primordial. L’évasion aussi, car n’est- il 
pas essentiel en ces temps difficiles 
de se changer les idées ? La lecture 
est un moyen de voir la vie sous un 
autre angle. Lire, peut nous permettre 
d’oublier le temps d’un livre l’anxiété 
ambiante. Nous sommes transportés 
sur un autre territoire et nous nous 
glissons dans la peau de personnages. 
Le livre nous sort du réel. Dans ce 
contexte, la bibliothèque essaie de 
vous satisfaire le mieux possible en 
vous offrant une diversité de lectures 
en tenant compte de vos goûts et de 
vos besoins.  

Pour les adultes 
•  Romans littéraires, policiers ou 

d’espionnage, des romans de 
Science-fiction, d’aventure, terroirs, 
Bandes dessinées et documentaire

•  Les livres pratiques, arts de vivre et 
loisirs, Histoire.

Pour les enfants
•  Bandes dessinées pour les jeunes - 

mangas - comics
•  Livres cartonnés, en tissus pour les 

bébés ; 
• Comptines,
• Documentaires… 

Vous avez accès à toutes sortes 
de romans et de lectures et tout 
un chacun pourra y trouver son 
bonheur. Si vous avez un besoin 
spécifique non disponible, 
notre bibliothécaire se fera 
un plaisir de le rechercher. 
N’hésitez pas à le lui demander. 

Quelques chiffres : 
À la date du 1er novembre nous avons 
197 adhérents actifs ainsi répartis :

• De 1 à 14 ans : 99 adhérents
• De 15 à 64 ans : 72 adhérents
• De 65 ans et + : 20 adhérents
• Collectivités : 06 adhérents.

Nos efforts pour proposer des 
nouveautés, des albums pour enfants, 
livres ou romans pour adultes sont 
récompensés car nous avons enregistré 
53 nouvelles adhésions cette année. 

Nous pouvons vous proposer 
7 437 livres entre ceux de notre 
bibliothèque et ceux de Sarthe Lecture. 

Notre bibliothèque municipale a 
acheté 442 livres cette année et 
296 nouveautés nous ont été mises à 
disposition par Sarthe Lecture. Nous 
allons recevoir d’ici la fin de cette année 
de Sarthe Lecture 400 nouveaux livres. 

Contexte sanitaire
Malheureusement, au vu de la crise 
sanitaire, certaines activités ont été 
annulées et nous n’avons pas pu à 
notre grand regret organiser des 
animations avec les enfants à cause 
des contraintes sanitaires. Les services 
auprès de la résidence Amicie ont été 
interrompus provisoirement pour la 
sécurité des personnes âgées. Nous 
allons développer dès que le contexte 
sanitaire nous le permettra un 
partenariat avec le RPE (Relais Petite 
Enfance), ainsi que des animations 
aux temps forts de l’année comme 
Noël, Pâques…

Bénévoles
Nous tenons également rendre 
hommage à nos deux bénévoles 
Monsieur Carabin et Monsieur Bazoge 
qui ont rejoint notre bibliothécaire et 
se relient pour vous accompagner dans 
vos diverses recherches, et apporter un 
réel soutien au bon fonctionnement 
de ce service public.

Nous voulons aussi remercier 
Flavie Loison, pour la mise en place 
de notre nouveau logiciel et de sa 
participation à l’amélioration et la 
bonne marche de notre bibliothèque. 

Logiciel Orphée
Depuis le 16 juin, vous pouvez avoir 
accès à un catalogue en ligne avec 
le lien suivant : https://bibliotheque-
montfort-le-gesnois.c3rb.org 

Vous pouvez ainsi aller sur ce catalogue 
pour chercher nos collections, nos 
nouveautés et aussi réserver vos livres.

Pour vous connecter, c’est très simple. 
Un petit fascicule vous attend à la 
bibliothèque qui vous expliquera son 
fonctionnement.

Vous pouvez également retrouver 
ce lien dans l’onglet bibliothèque/
présentation-inscription de notre site 
internet. Vous trouverez également 
dans cet onglet :
• Notre règlement intérieur
• Le montant de la cotisation
•  Le formulaire d’inscription et 

l’autorisation parentale. 

Pour ceux qui ne sont pas encore 
adhérents venez découvrir notre 
bibliothèque. Nous vous attendons.

Horaires d’ouverture
Lundi : 15h à 18h
Mercredi : 10h à 12h et de 14h à 17h
Samedi : 10h à 12h
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VIE associative
Forum des associations
C’est un rendez-vous incontournable de la rentrée qui permet au public à la recherche 
d’activités associatives pour les mois à venir de découvrir en un seul lieu et une seule journée 
l’éventail des disciplines proposées et possibles sur notre commune de Montfort-le-Gesnois.

53 associations se trouvent aujourd’hui 
dans notre commune. Après avoir eu, 
pour la plupart, une année de sommeil 
suite au Covid, la vie essaie de 
reprendre ses droits tranquillement.

Nous avons tenu, avec la commission 
vie associative, relancer ce début de 
saison. L’organisation de notre forum, 
qui a eu lieu le samedi 4 septembre, 
a eu un retour très positif de nos 

associations car de très nombreuses 
personnes sont venues découvrir la vie 
associative Montgesnoise.

Après ces mois de confinement, 
une pensée à nos ainés qui se sont 
retrouvés parfois seuls pendant 
cette période. Cela fait plaisir de les 
retrouver enfin avec nous autour de 
moments d’échanges et de partages.

Plaisir à voir aussi nos salles occupées 
de nouveau par les clubs dansants ou 
de zumba.

Les associations sportives qu’elles 
soient de raquettes, de ballons de 
toutes tailles, de combat, de lancer 
ou course à pied, du saut ou du 
vélo, à moteur à la nage, nos beaux 
complexes sportifs et stades se 
trouvent de nouveau foulés par tous. 

Présentation des infrastructures sportives
Notre commune depuis quelques 
années a engagé un réel programme 
de développement des infrastructures 
sportives. À ce jour, le complexe sportif 
de la commune de Montfort-le-Gesnois 
se décompose avec les équipements 
suivants :
•  3 terrains de football en pelouse : 

Un réaménagement des pourtours 
du terrain de football principal a été     
effectué. Changement des équipements 
des terrains de foot (buts, abris de 
touche). Remplacement main courante 
terrain de foot.

• 1 tribune extérieure avec 4 vestiaires.

•  1 salle omnisports avec tribune de 
250 places.

• 1 Dojo.
• Couloirs d’athlétisme intérieurs.
•  Création de 10 vestiaires supplémentaires 

puis rénovation des vestiaires existants.
•  1 salle des associations.
•  1 piste d’athlétisme en cendrée avec 

sautoirs en longueur.
•  1 aire de lancer de poids.
•  1 aire de lancer de marteau/disque avec 

éclairage.
•  Amélioration des éclairages par une 

mise en conformité et un passage en 
éclairage LED.

Nous voulons rappeler quelques 
exemples de manifestations sportives 
sur la commune :
•  Championnat départemental de cross-

country, 
•  Épreuve départementale interclubs en 

athlétisme, 
•  Courses cyclistes (départementales et 

régionales),
•  Championnat de France de Futsall,
•  Championnat de France de Twirling,
•  Championnat de France de Kinball, 
•  Épreuve régionale de semi-marathon,
•  Championnat départemental de Tennis 

de table ,
•  Tournoi départemental de Badminton,
•  Championnat départemental et 

régional de Karaté.

Label Terre de Jeux 2024 
En se dotant de 
tels équipements, 
la commune de 
Montfort-le-Gesnois 

s’est réellement engagée dans le 
développement de la pratique du sport 
en général.

La commune a candidaté pour obtenir 
le label Terre de Jeux 2024. À ce jour 
nous avons reçu ce label Terre de jeux 
2024. Pour cela, à partir de 2022, avec les 
présidents et présidentes d’associations, 
nous organiserons des journées sous 
forme de jeux autour du sport, des 
journées conviviales et familiales.

Nous avons tous l’esprit olympique. 
Nous avons déposé un dossier pour 
obtenir le label ville sportive des pays 
de Loire. Un jury est venu visiter nos 
sites et rencontrer nos présidents 
d’associations le jeudi 16 septembre 
2021. Nous sommes 78 villes des Pays 
de Loire à concourir pour ce label. Nous 
avons reçu le 15 décembre le palmarès 

de l’édition 2021 et notre commune a été 
gratifiée de trois flammes. En effet, notre 
présentation a été remarquée et le jury 
a souhaité nous attribuer 3 flammes sur 
5 dès notre première participation. Cette 
attribution vient récompenser d’une part 
tout le travail des clubs sportifs et d’autre 
part notre politique menée envers le 
sport de notre commune.

Une pensée aussi à nos associations 
culturelles et caritatives quelles soient 
musicales, théâtrales, de jeux ou de 
peinture, du téléthon aux vieux métiers 
qui devraient faire leur retour pour 2022.

Il est impossible de toutes les citer, 
toutefois, nous tenons à féliciter et 
remercier ces présidents et présidentes, 
leurs membres de bureau ainsi que tous 
ces bénévoles pour s’être battus pendant 
cette crise pour la survie des associations. 
La municipalité restera toujours là pour 
vous soutenir, car aujourd’hui la vie 
associative reste un poumon fort de 
notre ville.

Moyens de communication

Pour promouvoir les actions des 
associations, nous rappelons que 
la commune met à disposition 
les moyens de communication ci-
dessous :

Affichage électronique

Trois panneaux d’affichage 
électroniques sont implantés sur la 
commune (place de la Pharmacie, 
Salle Paul Richard, Salle omnisports 
et bientôt un 4ème Espace au Pont-
Romain.  

Vous pouvez également nous 
transmettre vos affiches, vos textes 
pour les mettre sur nos différents 
supports de communication :

•  Bulletin municipal 
hebdomadaire,

• Site internet,
• Page Facebook.
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DÉMARCHES administratives
Inscriptions sur les listes électorales

Qui peut être électeur ?
Il faut remplir toutes les conditions suivantes :
•  avoir au moins 18 ans la veille du jour de l’élection,
• être français,
• jouir de ses droits civils et politiques.

Rappel :
•  Le Français qui atteint l’âge de 18 ans est inscrit 

automatiquement sur les listes électorales s’il a 
bien accompli les formalités de recensement à 
l’âge de 16 ans. Si le jeune atteint 18 ans entre les 
deux tours d’une élection, il ne peut voter qu’au 
second tour.

•  La personne devenue française après 2018 
est inscrite automatiquement sur les listes 
électorales,

•  Le citoyen européen résidant en France 
peut s’inscrire sur les listes électorales 
complémentaires de sa mairie pour pouvoir voter 
aux élections municipales et européennes.

•  La personne placée sous tutelle doit demander à 
s’inscrire sur les listes électorales.

Où s’inscrire ?
Vous vivez en France.
Vous pouvez vous inscrire :
•  soit à la mairie de votre domicile,
•  soit à la mairie d’une commune dans laquelle 

vous êtes assujetti aux impôts locaux (taxe 
d’habitation, contribution foncière des 
entreprises, taxe foncière sur les propriétés bâties 
ou non bâties) depuis au moins 2 ans,

•  soit à la mairie de votre résidence si vous y résidez 
de manière effective et continue depuis au moins 
6 mois,

•  soit à la mairie de la commune où vous êtes 
assujetti à résidence obligatoire en tant que 
fonctionnaire public,

•  soit à la mairie de la commune où la société, dont 
vous êtes le gérant ou l’associé majoritaire ou 
unique depuis au moins 2 ans, est inscrite au rôle 
des contributions communales depuis au moins 2 
ans.

Vous vivez à l’étranger mais souhaitez voter en France.
Vous pouvez vous inscrire sur la liste électorale de 
la commune :
•  où est situé votre domicile,
•  où vous résidez depuis au moins 6 mois,
•  où vous êtes assujetti aux impôts locaux 

(taxe d’habitation ou cotisations foncières des 
entreprises ou taxe foncière sur les propriétés 
bâties ou non bâties) depuis au moins 2 ans,

•  où se situe depuis au moins 2 ans la société 
soumise aux impôts locaux et dont vous êtes le 
gérant (dirigeant) ou l’actionnaire majoritaire ou 
unique depuis au moins 2 ans.

Si vous êtes inscrit au registre des Français établis 
hors de France, vous pouvez également vous inscrire 
sur la liste électorale de l’une de ces communes :
•  votre commune de naissance,
•  la commune de votre dernier domicile,
•  la commune de votre dernière résidence, à la 

condition que celle-ci ait été d’au moins 6 mois,
•  la commune où est né, est inscrit ou a été inscrit 

sur la liste électorale un de vos parents,

•  la commune où est inscrit ou a été inscrit sur 
la liste électorale votre époux(se) ou l’un de vos 
parents.

Quand s’inscrire ?
Il est possible de s’inscrire toute l’année.

Obtenir un titre d’identité
Depuis le 15 mai 2017, l’instruction des cartes 
d’identité et des passeports se fait uniquement sur 
rendez-vous, dans les créneaux horaires suivants :
•  lundi : 9 h - 11 h  (dernier rdv)
•  mardi : 9 h - 11 h / 14 h 45 - 17 h 15 (dernier rdv)
•   mercredi : 9 h - 11 h 30 (dernier rdv)
•   jeudi : 14 h 45 - 17 h 15 (dernier rdv)
•  vendredi : 9 h - 11 h / 14 h 45 - 17 h 15 (dernier rdv)
Pour prendre rendez-vous, veuillez contacter la 
Mairie au 02 43 54 06 06.

En vue de simplifier les démarches pour les usagers, 
un téléservice de « pré-demande » a été mis en 
place pour l’établissement de la carte d’identité 
et/ou du passeport biométrique. Le nouveau 
téléservice permet de recueillir, de manière 
dématérialisée, les informations présentes sur le 
CERFA (formulaire papier).

Comment procéder sur le site internet de l’ANTS ?
1. Créer son compte ANTS : https://ants.gouv.fr
2.  Remplir le formulaire de pré-demande CNI et/

ou passeport en ligne (rubrique Mon Espace > 
Réaliser une pré-demande de carte nationale 
d’identité/une pré-demande de passeport).
• Après la validation de la pré-demande, vous 
recevrez par messagerie un récapitulatif de 
pré-demande sur lequel figure, notamment, le 
numéro de la pré-demande et un QR code qui 
seront nécessaire pour finaliser la pré-demande 
en mairie.

Pour la carte d’identité 
L’enregistrement d’une pré-demande est possible 
uniquement si :
•  vous réalisez une première demande ou un 

renouvellement : la procédure est gratuite,
•  vous réalisez un renouvellement en cas de perte 

ou de vol l’achat du timbre fiscal dématérialisé 
est obligatoire.

Pour le passeport biométrique
La réalisation d’une pré-demande est possible :
•  seulement si vous achetez en ligne un timbre 

fiscal dématérialisé,
•  ou si vous disposez déjà d’un numéro de timbre 

fiscal dématérialisé (acheté au préalable).

Après avoir effectué la pré-demande en ligne ?
1.  Contacter une mairie équipée du dispositif de 

recueil d’empreintes pour obtenir un rendez-vous
2.  Lors du déplacement en mairie, il est nécessaire 

d’apporter :
•  la pré-demande imprimée ou le numéro de 

celle-ci, indispensable à la mairie,
•  le numéro du timbre dématérialisé si la pré-

demande n’est pas imprimée uniquement en 
cas de perte ou de vol de la carte d’identité ou 
en cas de réalisation du passeport,

•  une photo d’identité moins de 6 mois 
(photomaton agrée ou photographe),

•  un justificatif de domicile récent moins de 3 mois,

•  la carte d’identité ou la copie intégrale d’acte 
de naissance (seulement en cas de perte ou vol, 
de première demande, ou si le titre d’identité 
est périmé depuis plus de 5 ans,

•  l’ancien passeport en cas de demande de 
renouvellement,

•  la déclaration de perte ou de vol (uniquement 
dans ces deux cas) avec si possible un 
document avec photo (licence de sport, carte 
vitale, etc.).

Attention :
❱〉 La mairie n’est pas habilitée à faire les 
déclarations de vol, il faut impérativement se 
rendre en gendarmerie.
❱〉 Pour les enfants, les photos d’école ne sont pas 
acceptées car elles ne répondent pas aux critères 
officiels.
❱〉 En cas de séparation et/ou de divorce, la 
production du jugement est obligatoire.
❱〉 La présence des enfants est obligatoire pour 
l’établissement de son titre d’identité.
❱〉 Il est recommandé de prendre rendez-vous 
au moins 4 mois avant la date souhaitée de 
l’obtention du titre (délai pour le rdv, délai de 
production et de livraison).
❱〉 En cas de garde alternée : fournir la pièce 
d’identité ou passeport des 2 parents avec leurs 
justificatifs de domicile.

Pacte civil de solidarité (Pacs)
Le pacte civil de solidarité (Pacs) est ouvert aux 
couples de même sexe ou de sexe différent. Pour 
pouvoir le conclure, les partenaires doivent remplir 
certaines conditions et rédiger une convention. Ils 
doivent ensuite la faire enregistrer, en fournissant 
certains papiers.

Qui peut conclure un Pacs ?
Les futurs partenaires doivent respecter toutes les 
conditions suivantes :
•  Être majeur (le partenaire étranger doit avoir 

l’âge de la majorité fixée par son pays).
•  Ne pas être déjà marié, ni pacsé.
•  Ne pas avoir de lien familial direct avec l’autre 

partenaire.

Où et comment faire la démarche ?
Vous devez faire enregistrer la déclaration 
conjointe de Pacs en vous adressant soit à l’officier 
d’état civil (en mairie) de la commune de résidence 
commune, soit à un notaire.

En mairie
Pour la déclaration conjointe d’enregistrement du 
Pacs, les futurs partenaires doivent se présenter en 
personne et ensemble à l’officier d’état civil de la 
mairie où ils déposent leur Pacs. Ils doivent avoir 
les documents originaux et leur pièce d’identité en 
cours de validité.
L’enregistrement du Pacs se fait uniquement sur 
rendez-vous. 

Convention de Pacs
Les futurs partenaires doivent rédiger et signer 
une convention. Elle peut également être 
rédigée par un notaire. La convention doit être 
rédigée en français et comporter la signature des 
deux partenaires.
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La personne sous tutelle est assistée de son tuteur 
lors de la signature de la convention. La convention 
peut simplement constater l’engagement des 
partenaires et la volonté d’être liés par un Pacs.

Elle doit au minimum obligatoirement mentionner 
la référence à la loi instituant le Pacs : « Nous, X et 
Y, concluons un pacte civil de solidarité régi par les 
dispositions de la loi du 15 novembre 1999 modifiée 
et les articles 515-1 à 515-7 du code civil. »
La convention peut être plus complète et préciser 
les conditions de participation de chacun à la vie 
commune (régime de l’indivision...). Les partenaires 
peuvent utiliser ou non une convention-type 
(formulaire cerfa n°15726*02).
Une seule convention pour les deux partenaires 
doit être rédigée.

Pièces à fournir
•  Convention de Pacs (convention personnalisée 

ou formulaire complété cerfa n°15726*02).
•  Déclaration conjointe d’un pacte civil de solidarité 

(Pacs) (formulaire cerfa n°15725*02).
•  Acte de naissance (copie intégrale ou extrait avec 

filiation) de moins de 3 mois.
•  Pièce d’identité en cours de validité (carte 

d’identité, passeport...) délivrée par une 
administration publique (original + 1 photocopie).

Enregistrement du Pacs et entrée en vigueur
Après avoir enregistré le Pacs, l’officier d’état civil 
ne garde pas de copie de la convention.
Elle est restituée aux partenaires. L’officier d’état 
civil transmet ensuite l’information aux services 
de l’état civil. Le Pacs figure en mention marginale 
sur l’acte de naissance des partenaires.
Pour un étranger né à l’étranger, l’information 
est portée par le service central d’état civil du 
ministère des affaires étrangères.

La preuve de l’enregistrement peut être faite par 
les partenaires :
•  au moyen du récépissé d’enregistrement, remis 

par l’officier d’état civil,
•  au moyen du visa figurant sur leur convention de 

Pacs,
•  3 jours plus tard, par la production d’un extrait 

d’acte de naissance,
•  ou, pour le partenaire étranger, par le document 

établi par service central d’état civil du ministère 
des affaires étrangères.

Le Pacs produit ses effets entre les partenaires à la 
date de son enregistrement.

Refus d’enregistrement
En cas de refus d’enregistrement du Pacs, les 
partenaires peuvent contester la décision.

Mariage
Le mariage est célébré dans une commune avec 
laquelle au moins l’un des deux époux a des liens 
durables, de façon directe ou indirecte (c’est-à-dire 
via un parent). L’officier de l’état civil s’assure dans 
tous les cas qu’au moins l’une des personnes a des 
liens durables avec la commune. Le dossier doit 
être déposé à la mairie de la commune choisie 
pour la cérémonie.

Pièces à produire
Chacun des futurs époux doit fournir les pièces 
suivantes :

•  Original et photocopie de la pièce d’identité
•  Justificatif de domicile ou de résidence 
•  Informations sur les témoins (état-civil, profession 

et domicile, copie de leur titre d’identité)
•  Acte de naissance (copie intégrale ou extrait avec 

filiation), de moins de 3 mois
•  Si un contrat de mariage est conclu, il faut fournir 

le certificat de notaire.
•  Si les époux ont eu des enfants avant le mariage, le 

livret de famille sera mis jour avec l’acte de mariage.

Instruction du dossier
L’officier d’état civil auditionne les futurs 
époux ensemble. S’il l’estime nécessaire, il peut 
également demander à s’entretenir séparément 
avec l’un ou l’autre. Cette audition est obligatoire 
mais peut, exceptionnellement, ne pas avoir lieu, 
en cas d’impossibilité ou si elle n’apparaît pas 
nécessaire à l’officier d’état civil. 

Reconnaissance d’un enfant
Au sein d’un couple non marié, la filiation d’un 
enfant s’établit différemment à l’égard du père 
et de la mère. Pour la mère, il suffit que son nom 
apparaisse dans l’acte de naissance pour que la 
maternité soit établie. En revanche, pour établir 
sa paternité, le père doit faire une reconnaissance 
(avant ou après la naissance de l’enfant).

Avant la naissance
Le père (comme la mère) peut reconnaître son 
enfant avant la naissance. La reconnaissance 
peut se faire dans n’importe quelle mairie en 
présentant :
•  un justificatif d’identité
•  et un justificatif de domicile (ou de résidence) de 

moins de 3 mois.

L’officier d’état civil rédige immédiatement l’acte 
de reconnaissance, le fait signer par le parent et 
lui remet une copie de l’acte qu’il faudra présenter 
lors de la déclaration de naissance. L’acte de 
reconnaissance mentionne les noms et prénoms 
des parents. Il ne mentionne ni le prénom ni le 
nom de l’enfant à naître.

Au moment de la déclaration de naissance
Dès lors que le nom de la mère figure dans l’acte 
de naissance de l’enfant, la filiation maternelle est 
automatique et la mère n’a pas de démarche à faire. 
En revanche, pour établir la filiation paternelle, le 
père doit reconnaître l’enfant. Il peut le faire à 
l’occasion de la déclaration de naissance, c’est-à-
dire dans les 5 jours qui suivent la naissance. Elle est 
alors contenue dans l’acte de naissance de l’enfant.
Il doit s’adresser à la mairie du lieu de naissance en 
présentant :
•  un justificatif d’identité
•  et un justificatif de domicile (ou de résidence) de 

moins de 3 mois.

À l’occasion de la naissance du 1er enfant, un livret 
de famille est délivré.

Après la déclaration de naissance
Dès lors que le nom de la mère figure dans l’acte 
de naissance de l’enfant, la filiation maternelle 
est automatique et la mère n’a pas de démarche 
à faire. En revanche, pour établir la filiation 
paternelle, le père doit reconnaître l’enfant.
La reconnaissance peut se faire dans n’importe 
quelle mairie en présentant :

•  un justificatif d’identité
•  et un justificatif de domicile (ou de résidence) de 

moins de 3 mois.
Il est conseillé, si on le possède, de se munir d’un 
acte de naissance de l’enfant ou du livret de famille.
La mairie de naissance indiquera cette 
reconnaissance en mention de l’acte de naissance 
de l’enfant ainsi que dans le livret de famille.
Sur notre commune, les reconnaissances sont 
réalisées uniquement sur rendez-vous.

Recensement militaire (recensement citoyen)
Tout jeune Français qui a 16 ans doit faire la 
démarche de se faire recenser :
•  auprès de la mairie de son domicile,
•  ou auprès de la mairie de la commune où est 

situé l’organisme auprès duquel il a fait élection 
de domicile.

Effets du recensement
Le recensement permet à l’administration de 
convoquer le jeune pour qu’il effectue la journée 
défense et citoyenneté (JDC).
Se munir des documents suivants :
•  Carte nationale d’identité ou passeport valide
•  Livret de famille à jour
Le recensement permet à l’administration :
•  de convoquer le jeune pour qu’il effectue la 

journée défense et citoyenneté (JDC),
•  et de l’inscrire d’office sur les listes électorales à 

ses 18 ans.

Attestation de recensement
Délivrance de l’attestation
À la suite du recensement, la mairie délivre une 
attestation de recensement. Il n’est pas délivré de 
duplicata.
Si le recensement a été fait sur internet :
• soit l’attestation de recensement se trouve dans 
le porte-document du compte personnel. Il est 
possible de l’imprimer autant de fois que nécessaire,
•  soit la mairie l’envoie par courrier dans les 10 jours.

La remise de l’attestation est souvent 
accompagnée d’une brochure d’information sur le 
service national.

En cas de perte ou de vol, une attestation de 
situation administrative vous sera adressée par le 
centre du service national de votre domicile. 

En cas de non recensement
Le jeune Français de 16 ans, s’il ne se fait pas 
recenser :
•  ne sera pas convoqué à la JDC et ne pourra pas 

y participer,
•  ne pourra pas s’inscrire aux concours et examens 

soumis au contrôle de l’autorité publique (permis 
de conduire, BEP, baccalauréat…) avant l’âge de 25 
ans,

•  ne pourra pas être inscrit d’office sur les listes 
électorales à 18 ans.
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Urbanisme : les documents d’urbanisme
• Le certificat d’urbanisme d’information (CUa) 
indique les règles d’urbanisme applicables sur un 
terrain donné. 
• Le certificat d’urbanisme opérationnel (CUb) 
indique les règles d’urbanisme applicables sur un 
terrain donné et permet de savoir si l’opération 
immobilière projetée est réalisable. Sa délivrance 
n’est pas obligatoire mais recommandée. 
Attention, le CUb ne remplace pas l’autorisation de 
construire ou d’aménager qu’il faudra demander 
ultérieurement. 
• La déclaration préalable (DP) permet à 
l’administration de vérifier que le projet de 
construction respecte parfaitement les règles 
d’urbanisme en vigueur. Elle est généralement 
exigée pour la réalisation d’aménagement de 
faible importance. 
• Le permis de construire (PC) permet à 
l’administration de vérifier que le projet de 
construction respecte bien les règles d’urbanisme 
en vigueur. C’est une autorisation d’urbanisme 
délivrée par la mairie de la commune où se 
situe votre projet. Il concerne les constructions 
nouvelles, même sans fondation, de plus de 20 m2 
de surface de plancher ou d’emprise au sol. Pour 
les bâtiments existants, des travaux d’extension 
ainsi que le changement de destination peuvent 
également être soumis à permis. Les travaux qui 
ne relèvent pas du permis de construire sont en 
principe soumis à déclaration préalable de travaux.
• Le permis d’aménager (PA) est un acte qui permet 
à l’administration de contrôler les aménagements 
affectant l’utilisation du sol d’un terrain donné. 
• Le permis de démolir (PD) est utilisé pour les 
projets de démolition totale ou partielle d’une 
construction. Si la démolition dépend d’un 
projet de construction ou d’aménagement, les 
formulaires de demande de permis de construire 
ou d’aménager permettent également de 
demander l’autorisation de démolir.
• Le permis modificatif (PCM) permet d’apporter 
des modifications à un permis en cours. 
• Le transfert d’un permis (PCT) permet de céder 
tout ou partie d’un permis en cours à une autre 
personne.
• L’autorisation de travaux (AT) permet d’obtenir 
l’autorisation de construire, d’aménager ou de 
modifier un établissement recevant du public 
(ERP) pour tout projet non soumis ni à un permis 
de construire ni à un permis d’aménager.

Signalement d’un équipement Orange 
endommagé sur la voie publique

Poteaux cassés ou penchés, câbles décrochés 
ou arrachés, armoires ouvertes ou détériorées. 
Les particuliers peuvent signaler eux-mêmes 
l’équipement endommagé à Orange et joindre des 
photos en vous rendant directement sur le site :  
https://dommages-reseaux.orange.fr
Certains équipements Orange sont encore 
marqués France Télécom. 

Coupure d’eau
En cas de coupure d’eau, de problèmes liés à 
la pression ou l’eau trouble au robinet ; il faut 
contacter directement le service de Véolia Eau 
au 0 969 323 529 ; un agent se déplacera pour 
remédier au problème.

Coupure d’électricité
En cas de coupure d’électricité, il faut contacter 
directement votre prestataire d’énergie auprès 
duquel vous payez votre facture ; la mairie n’est 
pas habilitée à intervenir sur le réseau électrique.

Syvalorm
En cas de non-collecte des ordures ménagères ou 
un problème lié aux conteneurs de tri sélectif ; 
contactez directement le Syvalorm dont le siège 
est situé à Saint-Calais au 02 43 35 86 05. 

En cas de problème sur la facturation liée à la 
redevance incitative, contactez la communauté de 
communes du Gesnois Bilurien au 02 43 54 80 40. 
La collecte des ordures ménagères est une 
compétence intercommunale.

CAUE de la Sarthe
Un projet de construction, d’extension ? Envie 
d’aménager votre jardin ? Prenez contact le 
plus en amont possible avec le CAUE. Notre 
équipe pluridisciplinaire, se met à votre service 
gratuitement !

Le CAUE, c’est quoi ?
Le CAUE, conseil d’Architecture, d’urbanisme et de 
l’environnement de la Sarthe, est une association 
loi 1901 d’utilité publique qui a pour objet de 
promouvoir la qualité de l’architecture et de son 
environnement.
Nos architectes et paysagistes concepteurs vous 
reçoivent, sur rendez-vous, pour vous conseiller sur 
tous vos projets de construction, d’aménagement, 
d’extension, de restauration… d’aménagement de 
jardin, de plantations, de traitement des limites, 
de terrasse ou d’adaptation du logement au 
handicap, de façon qualitative et dans le respect 
l’environnement.

Nos architectes et paysagistes concepteurs :
• Vous aident à déterminer vos besoins et à réaliser 
une bonne insertion de votre construction dans le 
site environnant
• Vous conseillent dans le choix des volumes, des 
matériaux, des couleurs
• Vous guident dans vos démarches 
administratives
Le Conseil : c’est GRATUIT ! Durée 1h en architecture 
et 1h30 en paysage.

Renseignements auprès du CAUE de la Sarthe 
au 02 43 72 35 31 ou par messagerie à l’adresse 
suivante : caue.sarthe@wanadoo.fr

Vente au déballage
Une brocante, un vide-grenier, un vide-maison 
ou un vide-dressing sont considérés comme 
des ventes au déballage et sont soumises à la 
réglementation applicable à ce type de vente.  
Ainsi, il est obligatoire de faire une déclaration 
préalable en mairie et de tenir un registre 
permettant l’identification des vendeurs.

Les personnes autorisées à faire cette vente
•  Particuliers vendant exclusivement des objets 

personnels et usagés au maximum 2 fois par an ;
•  Associations ne vendant que des objets 

personnels usagés donnés par des particuliers ;
•  Professionnels du commerce ou de la fabrication 

régulièrement déclarés.

Déclaration préalable
L’organisateur doit faire une déclaration préalable 
à la mairie de la commune dont dépend le lieu de 
l’événement :
• dans les mêmes délais et en même temps que la 
demande d’autorisation d’occupation temporaire 
du domaine public, lorsque la brocante ou le 
vide-grenier doit avoir lieu sur la voie publique ou 
sur un emplacement faisant partie du domaine 
public, soit au moins 3 jours francs et au maximum 
15 jours francs avant la date prévue de début de 
l’événement ;
• 15 jours au moins avant la date prévue de début 
de l’événement dans les autres cas.
Le fait de procéder à une brocante ou à un vide 
grenier sans en avoir effectué la déclaration 
préalable est puni de d’une amende de 15 000 €. 

Tenue d’un registre des vendeurs
L’organisateur doit tenir un registre (pour lequel 
il existe un modèle obligatoire) permettant 
l’identification des personnes qui vendent des 
objets dans le cadre de la brocante ou du vide-
grenier. Le registre comprend :
• les noms, prénoms, qualité et domicile de chaque 
personne qui offre à la vente des objets mobiliers 
usagés ou acquis d’occasion et la nature, le n° et 
la date de délivrance de leur pièce d’identité avec 
l’indication de l’autorité qui l’a établie ;
• pour les particuliers, la mention de la remise d’une 
attestation sur l’honneur de non-participation à         
2 autres manifestations de même nature au cours 
de l’année civile ;
• pour les personnes morales, leur nom et l’adresse 
de leur siège et les noms, prénoms, qualité et 
domicile de leur représentant, avec les références 
de la pièce d’identité.
Les attestations sur l’honneur des particuliers 
doivent être jointes au registre. Le registre est 
coté et paraphé par le commissaire de police ou, 
à défaut, par le maire de la commune du lieu de la 
manifestation.
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Parcours découverte conçu par la commune de Montfort-le-Gesnois, suite à l’inventaire 
du Patrimoine du bourg réalisé en 2019 par le Pays d’art et d’histoire du Perche Sarthois, 

en partenariat avec la Région des Pays de la Loire.

PARCOURS DÉCOUVERTE
PONT-DE-GENNES / 

MONTFORT-
LE-ROTROU

©
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Le parcours vous permet de découvrir notre 
patrimoine historique et architectural en vous 
proposant deux circuits différents de 16 étapes, l’un 
pour découvrir l’ancien bourg de Pont-de-Gennes 
et les bords de l’Huisne (2,7 km), l’autre pour monter 
à l’assaut de l’ancien bourg de Montfort-le-Rotrou 
autour de son château (1,5 km).

Ces deux itinéraires se rejoignent au niveau 
du groupe scolaire où plusieurs parkings sont 
disponibles pour une grande boucle d’environ 
4 km. Sur les 32 étapes, 18 d’entre elles sont mises 
à l’honneur par des pupitres ou plaques pour 
reprendre l’histoire de notre patrimoine.

Scannez-moi !

Photographies actuelles et reproduction 
de cartes postales et autres documents, 
Région Pays de La Loire, Inventaire général. 
Pierre Bernard Fourny. Collection cartes 
postales anciennes Claude Goisedieu.
Textes Yvette Buloup d’après ceux 
de Pierrick Barreau pour le parcours-
découverte papier édité en 2019 par le 
Perche Sarthois.
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Journée DU Patrimoine 

DU 18 ET 19 SEPTEMBRE 2021

Bourg de Montfort-Pont-de-
Gennes

Le samedi 18 septembre, plus d’une 
quarantaine de personnes ont bravé la 
pluie pour la visite de notre commune 
animée par un guide-conférencier 
du Pays d’art et d’histoire du Perche 
Sarthois.

Le point de départ était au pont 
« romain » inscrit au monument 
historique le 26 mars 1927 et qui fut 
longtemps le seul franchissement de 
l’Huisne et donc un point hautement 
stratégique en temps de guerre. Nous 
avons pu découvrir parmi tous nos 
monuments remplis d’histoire nos 
deux églises romane et néogothique.

Notre guide-conférencier, Amélie 
Lorenzi, est revenue sur l’origine de 
notre commune.

Au fur et à mesure des étapes (une 
trentaine), nous pouvions regarder au 
passage la mise en place de 10 plaques 
et 10 panneaux muraux explicatifs, 
dont certains textes de Pierrick 
Barreau du Perche Sarthois, enrichis 
par Yvette Buloup à partir d’éléments 
remis par Monsieur le Marquis de 
Nicolay. Ils permettront à chacun de 
découvrir notre patrimoine historique 
et architectural.

Ces plaques et panneaux muraux ont 
été conçus par la commune, suite à 
l’inventaire du Patrimoine du bourg 
réalisé en 2019 par le Pays d’art et 
d’histoire du Perche Sarthois, et en 
partenariat avec la Région des Pays 
de la Loire nous a permis de bénéficier 
du soutien de la Région qui nous a 
accordé une subvention d’un montant 
de 2 000 €. La Région fait également 
de la promotion sur leur site Facebook 

et leur magazine N°45 de novembre 
2021 en invitant tous les passionnés à 
découvrir notre patrimoine. 

Nous précisons que les photographies 
actuelles et reproductions des cartes 
postales et autres documents, ont été 
mis à disposition par la Région des Pays 
de la Loire Inventaire général Pierre 
-Bernard Fourny. Les photographies 
anciennes ont été mises à disposition 
par Monsieur Claude Goisedieu, 
collectionneur. 

Les pupitres et plaques ont été 
fabriqués par une société locale 
« PRINT SUCCESS ».

Église de Saussay

L’Église de Saussay était ouverte le 
dimanche après-midi pour que le 
public puisse découvrir cet édifice du 
XIème et XIIème siècle. Une trentaine de 
personnes sont venues visiter cette 
église romane. 

Le public était accueilli par Y. Buloup 
et C. Coulon qui remettaient un 
flyer reprenant l’origine de l’église, 

sa construction, son mobilier ainsi 
que les peintures murales qui 
malheureusement disparaissent avec 
le temps. Ce petit flyer a été écrit par 
Y. Buloup d’après des documents mis 
à sa  disposition par Monsieur Stengel.  

Depuis le 13 novembre 1993, cette 
église est inscrite en totalité à 
l’inventaire supplémentaire des 
Monuments Historiques y compris les 
peintures murales.

Restauration de l’Église notre-
dame

Après avoir pris contact avec Madame 
Gautier–Zielińska, architecte du 
Patrimoine, nous avons reçu le devis 
de ses honoraires pour l’étude de ce 
dossier. La commission Patrimoine se 
réunira pour étudier sa proposition. 
Nous ne manquerons pas de vous 
communiquer notre décision.

Ce projet consiste : 
1)  Restauration de la charpente et 

des couvertures (conception de 
l’évacuation des eaux pluviales des 
couvertures des bas cotés).

2)  Restauration et consolidation 
des maçonneries (voutes) et des 
éléments des pierres de taille (baies).

3)  Restauration des vitraux abimés.

 

 

    

 

  

 

www.syvalorm.fr  
Un doute, une question ?  
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EEMMBBAALLLLAAGGEESS 
En vrac, vidés et non imbriqués

EEmmbbaallllaaggeess eenn ppllaassttiiqquuee  

EEmmbbaallllaaggeess mmééttaalllliiqquueess EEmmbbaallaaggeess brriqquueess & ccaarrttoonnnneetttteess 

Tous les pots, barquettes, bouteilles et films en plastiqueTous les pots, barquettes, bouteilles et films en plastique

www.syvalorm.fr

Couches, essuie-tout

INTERDITS

Couches, Couches, VERRE et PAPIERS
DéchèterieObjets, jouets DéchèterieContenants de toxiquesContenants de toxiques

Tous les pots, barquettes, bouteilles et films en plastique

Un doute, une question ?

Montfort le Gesnois 
Salle 134 convives

25 couchages 
+22 couchages en Chalets

Montfort le Gesnois 
Salle 45 convives 

34 couchages

Piscine chauffée  
couverte 
Mini golf 

Jocelyne et Didier 

DELANGLE 

vous réservent leur meilleur 

accueil dans leurs gîtes de séjour 

Port. 06 09 35 71 25 
Email: gitetannerie@wanadoo.fr 

Site internet:  
www.gitetannerie.

com 
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TARIFS des salles communales
Saison hivernale
du 01/01 au 15/04 et 
du 16/10 au 31/12

Salle polyvalente Salle 
Saint-JeanSalle Paul Richard Salle Anthony Delhalle

Journée 
seule

Journée 
avec cuisine

Week-end
(forfait)

Journée 
seule

Journée 
avec cuisine

Week-end
(forfait)

1 jour 2 jours

Associations 
Montgesnoises

190 € 260 € 260 € 95 € 140 € 140 € 80 € 110 €

Personnes physiques  
et morales 
Montgesnoises

350 € 486 € 644 € 159 € 223 € 328 € 150 € 180 €

Personnes physiques 
et morales extérieures

588 € 789 € 954 € 280 € 391 € 501 € 250 € 280 €

Attention : il n’y a plus de location de vaisselle sur nos salles – Tous les tarifs sont exprimés en TTC

Saison estivale
du 16/04 au 15/10

Salle polyvalente Salle  
Saint-JeanSalle Paul Richard Salle Anthony Delhalle

Journée 
seule

Journée 
avec cuisine

Week-end
(forfait)

Journée 
seule

Journée 
avec cuisine

Week-end
(forfait)

1 jour 2 jours

Associations 
Montgesnoises

115 € 185 € 185 € 50 € 95 € 95 € 50 € 80 €

Personnes physiques  
et morales 
Montgesnoises

264 € 400 € 557 € 110 € 172 € 277 € 100 € 130 €

Personnes physiques 
et morales extérieures

588 € 789 € 954 € 280 € 391 € 501 € 200 € 230 €

Sonorisation

Salle  
Paul Richard

Salle  
Anthony Delhalle

Salle  
Saint-Jean

Associations 
Montgesnoises

Offerte

Personnes physiques  
et morales 
Montgesnoises

100 € 50 € 50 €

Personnes physiques 
et morales extérieures

100 € 50 € 50 €

Journée complémentaire
- Salle P. Richard : 150 €
- Salle A. Delhalle : 100 €

Tarification des salles 
communales pour les acteurs 
économiques de la commune 
(salle l’Annexe et salle des 
associations
Pour les autres salles communales, 
les locations sont possibles pour les 
commerçants, artisans et entreprises 
de la commune dans les conditions 
suivantes :

- une gratuité par an,
- 20 € TTC la demi-journée.
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SAPEURS-pompiers
Le centre de secours de Montfort-le-
Gesnois se compose de 49 sapeurs-
pompiers volontaires dont six 
personnels féminins (un Offi cier, 
un Infi rmier, 22 Sous-offi ciers et 
25 Caporaux et Sapeurs) répartis en 
cinq équipes de six à huit sapeurs-
pompiers. 

Tous les personnels allient, vie 
professionnelle et personnelle à 
l’activité de sapeur-pompier volontaire 
afi n d’assurer tous les jours un service 
de secours, sur les six communes que 
nous défendons.

Pour l’année 2021, nous avons quatre 
nouveaux arrivants au sein du centre 
de secours de Montfort-le-Gesnois : 
Mme Devault Océane, M. Redon Sullivan, 
M .  L e m a r c h a n d  A l e x a n d r e  e t 
M .  L e s e c q  D a m i e n ,  n o u s  l e u r 
souhaitons la bienvenue.

Si vous aussi vous souhaitez partager 
des valeurs de solidarité et de civisme, 
alors, devenez acteur de la sécurité 
civile en rejoignant les sapeurs-

pompiers de Montfort-le-Gesnois, 
nous sommes toujours à la recherche 
de nouvelles recrues, pour cela il suffi t :

• d’être âgé de 18 à 50 ans ;
•  de résider à moins de 7 minutes 

du centre de secours.

Pas besoin d’être un grand sportif, ou 
un adepte de la fermeté militaire pour 
devenir sapeur-pompier volontaire. 
Bien que l’activité de sapeurs-
pompiers nécessite un minimum de 
condition physique et de rigueur, elle 
est à la portée d’un grand nombre de 
personnes.

Après avoir réussi les tests de 
recrutement, vous serez formé(e) pour 
chacune des missions des sapeurs-
pompiers. En trois ans, vous suivrez 
quatre semaines de formation pour 
acquérir les bases. 

Une convention peut être également 
établie avec votre employeur et le 
SDIS afi n de vous faciliter l’accès à ces 
formations.

Capitaine Anthony ROUX

Chef de centre du CIS 
Montfort-le-Gesnois

Tél. : 06 80 34 86 47

Laurent GÉLINEAU                            lg.informatique@free.fr 

LG Informatique - Résidence le Chêne Rouge 72450 MONTFORT LE GESNOIS 

06 04 03 66 59 - 02 43 76 20 46 

Vente et Dépannage Informatique à Domicile
Particuliers et Professionnels

BANDEROLES - SIGNALÉTIQUES
ENSEIGNES - PANNEAUX
ADHÉSIFS - DÉCORATIONS
VÉHICULES - IMPRIMERIE...
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INTERcommunalité
Le mot du Président

Chers (Gentillé de 
la commune*) ou 
(chers habitants 
du territoire du 
Gesnois Bilurien)

À l’aube de cette 
nouvelle année, c’est accompagné de 
vos élus que je m’adresse à vous au 
travers de votre bulletin municipal. 
Cette proximité démontre le lien étroit 
et indéfectible qui nous unit tous.

Je sais qu’en ce moment, c’est diffi cile. 
Diffi cile de se projeter, diffi cile de croire 
à l’avenir, gérer ses angoisses sourdes. 
Plus que jamais les élus mettent toute 
leur énergie pour faciliter ou améliorer 
votre quotidien à l’échelle communale 
et communautaire.

Je suis conscient qu’il n’est pas toujours 
aisé d’appréhender la valeur ajoutée de 
son appartenance à une communauté 
de communes. Et pourtant au 
quotidien vous utilisez ou rencontrez 
des services communautaires concrets 
comme les structures d’accueil de 
la petite enfance-enfance jeunesse 
dont profi te les jeunes parents qui 
permet également aux entreprises 
locales d’être assurées d’une certaine 

fi délisation géographique de leurs 
salariés, aux collectivités d’éviter 
l’angoisse de la fermeture de classes 
à répétition, mais aussi la collecte 
des ordures ménagères, les aires 
d’accueil des gens du voyage, le 
centre aqualudique de Sittellia, le 
transport des élèves pour s’y rendre, 
l’école de musique intercommunale, 
le développement économique du 
territoire, l’assainissement non-
collectif, le déploiement des prises 
de la fi bre optique chez l’habitant, 
demain la mobilité pour tous, et ce ne 
sont là que quelques exemples parmi 
près d’une vingtaine exercés par la 
collectivité. Vous le voyez, ce sont des 
moyens mis en commun pour des 
projets à grande échelle permettant 
une vraie équité territoriale. 

Bien entendu exercer ces compétences 
suppose une totale adéquation avec 
les communes membres. Votre maire 
qui croyez-moi avec son équipe très 
investie défend vigoureusement les 
intérêts de son territoire a également 
cette vision pragmatique et objective 
d’avancer ensemble dans un seul but 
qui n’est autre fi nalement que notre 
seule mission : rendre le meilleur 
service à la population. 

Au printemps en unissant nos forces 
nous avons réussi à ouvrir un centre de 
vaccination. La situation s’améliorant, 
celui-ci a fermé ses portes en octobre 
et les locaux remis à disposition du 
public. Malheureusement la situation 
sanitaire se dégradant à nouveau 
depuis, nous recherchons ensemble, 
y compris à une échelle supra des 
solutions sans interférer sur la vie 
sociale qui a repris, du moins tant que 
cela sera possible. 

Votre commune qui garde toute ses 
prérogatives tout en partageant 
certaines, est une pièce essentielle 
dans ce mécanisme solidaire. 
Ensemble nous allons plus loin.

Je vous souhaite, ainsi qu’à vos familles 
une bonne et heureuse année 2022 et 
fait le vœu que la situation sanitaire 
nous permettra de nous rencontrer 
très vite pour échanger.
 André Pigné

Président de la communauté de communes 
Le Gesnois Bilurien

*Ex : Ardenaisiennes et Ardenaisiens

Gesnois

Bilurien
COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES
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CONSEIL MUNICIPAL jeunes

Le Conseil Municipal des Jeunes émane d’une véritable volonté politique de mettre en place un espace de parole et d’action dans 
lequel les jeunes Montgesnoises et Montgesnois peuvent-être associés à la vie locale.

Comme un conseil municipal, les élus 
se réuniront en commission (les sujets 
abordés seront débattus et décidés 
par eux) et valideront les sujets traités. 

Le Conseil Municipal à ce jour est 
composé de 8 jeunes issus de nos 
écoles devenus collégiens et de notre 
Conseillère délégué Emilie Perdereau 
avec les membres du groupe de travail 
qui encadrera, soutiendra, guidera et 
coordonnera le travail de nos jeunes 
conseillers.  

Après deux années compliquées du 
fait de la situation sanitaire, le CMJ a 
repris et les jeunes sont enthousiastes 
et ont plusieurs projets en tête.

OBJECTIFS ET BUT DU 
CONSEIL MUNICIPAL DES 
JEUNES

Donner la parole aux jeunes :

• Leurs activités, leurs préoccupations, 
leurs besoins sont différents de ceux 
des adultes. Leur vision de la commune 
n’est pas forcément la même. 

Apprendre ce qu’est la 
démocratie : 

• Leur donner les moyens d’apprendre 
de façon active et directe ce qu’est la 
démocratie
• Leur faire prendre conscience du 
rôle que chaque « citoyen peut et doit 
jouer dans sa commune 
• Leur faire vivre au sein du conseil 
municipal des jeunes, l’écoute, le 
dialogue, le respect de l’autre et du 

patrimoine communal, l’organisation 
et les modes de décision.

Apprendre la citoyenneté et la 
responsabilité :

• Le Conseil Municipal permet aux 
jeunes d’exercer pour la première 
fois leur droit de vote et de se 
former ainsi à être de futurs adultes 
électeurs ou élus. Ils découvrent la 
démocratie (élections, vote, débats) et 
la responsabilité du citoyen (respect 
des autres, intérêt général) en mettant 
en place des actions et en les réalisant 
ensemble. Ils découvrent aussi le sens 
de l’engagement. 

Représenter les jeunes

• Les membres du Conseil Municipal 
des Jeunes représentent, parlent et 
agissent au nom de tous les jeunes 
qui les ont élus. Les conseillers doivent 
être à l’écoute de leurs besoins et de 
leurs souhaits.

Participation du CMJ lors de la journée 
citoyenne du samedi 11 septembre 2021.

Le Conseil Municipal des Jeunes.

     

Rendez-vous 
sur iadfrance.fr

Yvon BLIN
07 88 62 35 71
yvon.blin@iadfrance.fr 

iad France

*Mandataire indépendant en immobilier (sans détention de fonds), agent commercial indépendant de la SAS I@D France 
immatriculé au RSAC de Le mans sous le numéro 899075519, titulaire de la carte de démarchage immobilier pour le compte 
de la société I@D France SAS.

Votre conseiller* immobilier sur Montfort-le-gesnois et ses alentours
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LE PERCHE Sarthois

Présentation du Pays du Perche 
Sarthois

Le Pays du Perche sarthois, créé en 
1995, est un établissement public, 
une structure de coopération 
communautaire, au service des 
collectivités pour la mise en œuvre 
de projets de développement du 
territoire. Ses adhérents sont le 
Conseil départemental de la Sarthe 
et les Communautés de communes 
suivantes : Maine Saosnois, Gesnois 
Bilurien, Pays de l’Huisne Sarthoise, 
Vallées de la Braye et de l’Anille. Son 
territoire regroupe 85 communes et 
près de 83 500 habitants.

Le Perche sarthois porte des actions 
dans plusieurs domaines :
• La préservation et la valorisation 
du patrimoine ; la sensibilisation des 
publics dans le cadre du label Pays 
d’art et d’histoire (obtenu en 1998 et 
renouvelé en 2017),
• La réalisation de l’inventaire général 
du patrimoine,
• Le développement de l’offre 
touristique locale et la promotion 
touristique,
• La commercialisation de circuits 
touristiques pour les groupes,
• La planifi cation territoriale 
stratégique par la réalisation du 
Schéma de Cohérence Territoriale et 
du Plan Climat Air Énergie Territorial,
• La mise en œuvre des politiques 
contractuelles,
• Le développement des circuits 
alimentaires de proximité dans les 
restaurants scolaires,
• Les conseils aux porteurs de projets 
publics et privés.
• L’animation du Conseil de 
Développement.

L’inventaire du patrimoine

L’inventaire du patrimoine a pour 
mission de « recenser, étudier et faire 
connaître » le patrimoine français 
sous toutes ses formes : urbain, 
architectural, artistique, mobilier… 
Le travail d’inventaire du patrimoine 
réalisé en partenariat avec la Région 

des Pays de La Loire se poursuit et 
les communes de Coudrecieux et 
Bessé-sur-Braye ont dernièrement été 
inventoriées, soit au total 9 bourgs 
sur les 12 prévus d’ici 2022.  Le travail 
sur les bourgs de Torcé-en-Vallée et 
La Bosse est en cours, la mission se 
terminera à Saint-Calais.

Chaque bourg inventorié a fait ou fera 
l’objet d’une valorisation spécifi que 
en partenariat entre le Pays d’art et 
d’histoire, la Région des Pays de la 
Loire et la commune concernée. À 
cette image, pour chaque commune, 
l’édition d’un parcours-découverte et 
des restitutions aux habitants sont 
prévues.

Partir à la découverte du Perche 
Sarthois !

À pied, à vélo, en kayak ou en voiture, 
le Perche Sarthois vous invite à la 
découverte de son patrimoine riche et 
varié !

Le guide touristique vous présentera 
l’ensemble de l’offre (sites de visite, 
activités, producteurs locaux...), les 
guides rando et vélo vous feront 
explorer le territoire, au fi l des chemins 
creux et des petites routes. Enfi n les 
guides nationaux Routard et Petit 
futé vous offriront un nouveau regard 
sur les richesses du Perche Sarthois. 

Pour une visite plus approfondie des 
villages, les parcours-découverte du 
Pays d’art et d’histoire sont également 
à votre disposition.

Tous ces documents sont disponibles 
dans les offi ces de tourisme du Perche 
Sarthois.

Vous pouvez également retrouver 
toutes les informations sur le site 
internet (www.perche-sarthois.fr) et 
sur les réseaux sociaux ! (Facebook et 
Instagram)

Formation balisage des chemins 
de randonnées

Le Pays du Perche Sarthois travaille 
depuis de nombreuses années sur 
le développement de l’itinérance 
et en particulier sur la valorisation 
de la randonnée pédestre sur le 
territoire. Nos chemins et circuits 
sont aujourd’hui un atout touristique 
majeur et la vitrine du Perche 
Sarthois. Cependant, nous recevons 
régulièrement des remarques de 
randonneurs relatant des défaillances 
concernant le balisage et l’entretien 
des chemins. C’est pourquoi, 
afi n de garantir des itinéraires 
de qualité bien balisés, le Perche 
Sarthois a organisé, en partenariat 
avec le comité départemental de 
randonnée pédestre, deux journées 
de formation balisage dédiées aux 
communes. L’objectif de ces journées 
était de donner aux représentants 
des communes, l’enseignement 
et le matériel nécessaire pour leur 

Tous les documents, toute l’actualité du Perche Sarthois sont à retrouver 
sur le site internet www.perche-sarthois.fr ou sur la page Facebook du 
Perche Sarthois : https://www.facebook.com/perchesarthois

Contact : 
Perche Sarthois, 
24 avenue de Verdun 
BP 90100
 72404 La Ferté-Bernard
Tél. : 02 43 60 72 77

© Photo des parcours découverte, Pays du Perche Sarthois 
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permettre ensuite de proposer 
aux randonneurs, des itinéraires 
correctement balisés. Après une partie 
théorie en salle le matin, les stagiaires 
ont pu s’entrainer sur les chemins de 
Connerré et Montaillé l’après-midi. 
24 stagiaires ont été formés au cours 
de ces deux journées.

Pour information : si vous constatez 
lors de votre randonnée, des anomalies 
liées au balisage, à l’entretien ou à 
votre sécurité globale, vous pouvez les 
signaler sur l’outil SURICATE (https://
sentinelles.sportsdenature.fr/). Votre 
signalement sera ensuite traité par la 
fédération.

L e  M o n u m e n t  d u  M o i s 
à  T h o r i g n é - s u r - D u é  d u 
24 septembre au 17 octobre 2021

Manifestation phare du Pays d’art et 
d’histoire du Perche Sarthois pour 
découvrir ou redécouvrir le patrimoine 
des villages, le « Monument du Mois » 
s’est tenu en fin d’année à Thorigné-
sur-Dué.

Co-organisé par le Pays du Perche 
Sarthois et la commune, le « 
Monument du Mois » a pour objectif 
de mettre en valeur le patrimoine 
communal sous toutes ses formes, 
grâce à des animations « grand 
public » qui se sont déroulées sur 
quatre week-end du 24 septembre au 
17 octobre 2021.

Parallèlement, le Pays d’art et d’histoire 
a édité un parcours-découverte 
permettant de synthétiser l’histoire 
de la commune et de proposer une 
découverte en autonomie au-delà de 
la manifestation.

La contractualisation 

Le Pays du Perche Sarthois intervient 
pour la mise en œuvre du programme 
européen Leader, des contrats de 
Plan Etat Région, Territoires –Région, 

Ruralité et d’aide à la Modernisation 
et travaille à l’obtention de tous types 
de subvention. 

En plus de l’exercice de ses missions 
traditionnelles précitées, le Pays du 
Perche Sarthois a les projets suivants : 

- Le développement de la navigabilité 
des kayaks sur l’Huisne : Le tourisme 
vert est en développement constant 
depuis quelques années et la crise 
sanitaire n’a fait que renforcer son 
audience. Si l’itinérance douce est 
aujourd’hui bien présente sur le 
territoire à travers la randonnée 
pédestre et le cyclotourisme, la 
pratique du kayak sur l’Huisne 
mérite d’être développée. Des clubs 
proposent des balades à la demi-
journée ou à la journée, toutefois, le 
potentiel réel de la rivière est bien 
plus important et l’objectif, à terme, 
est de rendre l’Huisne navigable de 
Nogent-le-Rotrou au Mans, soit un 
parcours de 116 kilomètres. Le Pays du 
Mans et les services du département 
soutiennent ce projet. Les communes 
de Val-au-Perche et Nogent-le-Rotrou 
sont également engagées dans la 
démarche. La Fédération Française de 
Canoë-Kayak, partenaire privilégié de 

ce projet, apporte son expérience et 
une expertise pointue en particulier 
sur les volets techniques, juridiques et 
financiers.
- La création d’une maison du cheval 
Percheron,
- La rédaction d’un document 
recensant toutes les grandes 
personnalités ayant vécu et mis en 
valeur le territoire,
- Favoriser, dans certaines fermes, la 
plantation de pommiers à cidre avec 
une production,
- Le développement des circuits 
alimentaires de proximité : Le Perche 
Sarthois œuvre pour le développement 
de l’approvisionnement alimentaire 
local en restauration scolaire. Pour la 
période 2018-2020, le Perche Sarthois 
s’appuie sur l’outil «Mon Restau 
Responsable», développé par la 
Fondation pour la Nature et l’Homme 
et le réseau Restau’co. Il s’agit d’une 
démarche de progrès simple et 
accessible à tous les professionnels 
de la restauration collective. La 
participation des communes/écoles 
est gratuite. La seule condition est la 
motivation et l’implication de l’équipe 
élu/gestionnaire/cuisinier sur la durée 
du projet.
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Inauguration du Monument du Mois 
à Thorigné sur Dué, 24 septembre 2021
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ACTEURS économiques
Nom de la société type d’activité Gérant Adresse Téléphone Mail

ÉTABLISSEMENTS BANCAIRES

BANQUES

CRÉDIT AGRICOLE Banque Mme Roselyne LENORMAND 62 Grande Rue 02 43 54 80 80
Roselyne.lenormand@ 

ca-anjou-maine.fr

CAISSE D'ÉPARGNE Banque Mme Magali GODET 84 Rue Honoré-Broutelle 02 43 76 72 72
matthieu.gaudois@ 

cebpl.caisse-epargne.Fr

CRÉDIT MUTUEL Banque Mme Nadia SEKKAT 31 Rue Honoré-Broutelle 02 43 19 28 12 04804@creditmutuel.fr

HÉBERGEMENT - RESTAURATION - RÉCEPTION

HÉBERGEMENT

CHAMBRES D'HÔTES Hôtel - Restauration Mme Chantal PARIS 26 Rue de l’Église 02 43 76 13 46

GÎTE DE LA TANNERIE Hébergement M.  et Mme DELANGLE Le Porc Salut 02 43 76 61 18 gitetannerie@wanadoo.fr

GÎTE LE CORMIER Hébergement M.  Michel GASNIER Le Cormier 02 43 81 43 02 michel.gasnier72@orange.fr

HÔTEL RESTAURANT LES 
SITTELLES

Hôtel - Restauration M.  Laurent AFCHAIN Parc des Sittelles 02 43 54 04 54 manager@hotel-sittelles.com

RESTAURATION 

AU PÊCHÉ GOURMAND Boulangerie - Pâtisserie
M.  TERESE et  
Mme BOURSSAUD

10 Grande Rue 02 43 76 71 56 sarl-terese@orange.fr

LE BON TRAITEUR Charcuterie - Traiteur M.  Thierry GRIVEAU 6 Rue de l’Église 06 63 25 61 95 thierry.griveau@bbox.fr

LECOMTE Stéphane Boulangerie - Pâtisserie M.  Stéphane LECOMTE 32 Rue Honoré-Broutelle 02 43 76 70 35 stephane.lecomte85@sfr.fr

PIZZA PRESTIGE Pizzeria M. Hocine ZIRI 7 Rue des Violetttes

PIZZAS LEONE Fabrication de pizzas M. Pascal HULOT 14 Rue de l'Église

RESTAURANT LES SITELLES

RESTAURANT DE LA GARE Restauration M.  et Mme GUY 11 Avenue de la Gare 02 43 76 97 78 restaurantdelagare72@gmail.com

SUPER U Surface alimentaire M.  Thomas BOURDAIS 7 Rue des Violettes 02 43 54 02 00 thomas.bourdais@systeme-u.fr

BTP - INDUSTRIE - MÉTALLURGIE 

BTP

AMBROISE Thierry Plomberie - Chauffage M.  Thierry AMBROISE
Route de Lombron  “Les 
Conchais”

02 43 76 12 04 ambroise.th@orange.fr

BÂTIMENT S
Maçonnerie  - Gros 
œuvre

M.  Ludovic SZCZEPANIAK 27 bis Avenue de la Pécardière 07 68 03 07 36 batiment.sep@gmail.com

BLONDEAU CARRELAGES Carrelage M.  Christophe BLONDEAU Z.A. de la Pécardière 02 43 89 51 34 blondeau.carrelages@wanadoo.fr

CHAUFFAGE SANITAIRE 
SARTHOIS

Plomberie - Chauffage M. Yann MAREC Z.A. de la Pécardière 02 43 85 17 59 css@9business.fr

COULON David Peinture - Décoration M.  David COULON 1 chemin du pavillon 02 43 81 09 37

D.A.A.C. BARBIER Plâtrerie M.  Dominique BARBIER 19 Chemin du Gué d'Arancé 02 43 76 12 44 ent.dominique.barbier@orange.fr

EURL DFI  Construction - Gros œuvre M.  Frédéric DURAND Les Bougrières 02 43 89 80 90

FOUQUERAY CARRELAGES Carrelages M.  Arnaud FOUQUERAY 3 rue des Violettes 02 43 74 91 03 fouqueray.carrelages@gmail.com

GLOT FILS SARL Couverture M.  Franck GLOT Z.A. de la Pécardière 02 43 89 81 54

L M B.T.P. Construction - Gros œuvre M.  Emmanuel LAIR Z.A. de la Pécardière 02 43 89 10 00 lmbtp@wanadoo.fr

MCM 
Désamiantage - 
Enlèvement de plomb

M.  Claude BARBIER Z.A. de la Pécardière 02 43 88 70 80 mcm.desamiantage@wanadoo.fr

M.D.P. GOMBOURG Peinture M.   Jean-Luc GOMBOURG La Pécardière 02 43 54 00 68 contact@mdpgombourg.fr

MONCELET Bruno
Menuiserie - 
Aménagement intérieur

M.  Bruno MONCELET Z.A.de la Pécardière 02 43 82 51 59

MULTI SERVICES BÂTIMENT M.  Thierry RIVIÈRE 14 Allée des Marronniers 06 88 63 65 58

OUEST SERVICES Maçonnerie M.  Sébastien POUILLOT  La Voutrie 02 43 54 01 69

SARL GLOT CHARPENTE Construction - Extension M.  Denis GLOT Z.A.de la Pécardière 02 43 76 73 45 glot.charpente@wanadoo.fr

S.C.I. API 2007 Rénovation de bâtiments M.  Aurélien PICARD 19 Résidence du Bois Vermeil 06 70 47 92 96

TERRE AS MANS
Terrassement - 
Assainissement aut.

M. LAMBERT 62 bis Route de Connerré 06 71 63 67 62 Terre.as.mans@gmail.com

INDUSTRIE

A.D.3M
Métalerie - Mécanique - 
Maintenance

M.  Alain DELAHAIE Z.A. de La Pécardière 02 43 86 23 83 ad3m72@gmail.com

MAINE BROSSERIE FRANCE
Fabrication d'articles de 
brosserie

M.  Philippe THIELIN Le Champ de Devant 02 43 76 71 58 maine.brosserie@wanadoo.fr

MÉTALLURGIE

FONDERIE MACHERET Métallurgie M.  Paul MACHERET Z.A. de la Pécardière 02 43 54 84 84 contact@fonderie-macheret.fr

FLEURISTERIE

COMPTOIR DE SENTEURS Fleuristerie Mme Léa GUYON Avenue de la Libération 02 43 76 43 07 comptoirdesenteur@orange.fr
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BRICOLAGE - OUTILLAGE - JARDINAGE / PAYSAGERIE

BRICOLAGE - OUTILLAGE - JARDINAGE

RURAL MASTER
Bricolage - Jardinage - 
Outillage

M. Eric BOURIGAULT 7 Rue des Violettes 02 43 89 45 45 eric.bourigault@caminel.fr

PAYSAGERIE

ATMOSPHER'JARDIN Paysagerie M.  Mathieu PETIT 6 Chemin du Pavillon 02 43 76 77 79 atmospher.jardin@yahoo.fr

JALIER Nicolas Paysagerie M.  Nicolas JALIER 87 Route de Connerré 02 43 76 09 53

BEAUTÉ - BIEN-ÊTRE / REMISE EN FORME - LOISIRS

BEAUTÉ - BIEN-ÊTRE 

APPARENCE COIFFURE Coiffure M.  Steve EMMONET 7 Rue des Violettes 02 43 82 67 86 es2chj@akeonet.com

JENNIS'MODE Habillage - Onglerie Mme Jennifer SZCZEPANIAK 6 Allée des Pins 06 48 65 57 01 jennismode@gmail.com

MIMSUE TATOO Salon de tatouage Mme Myriam VOGT 12 bis Grande Rue 02 43 82 67 85 mimsue.tattoo@yahoo.com

MON AUTHENTIQUE Esthétique Mme Mylène POSTE 39 Bis rue Honoré Broutelle 02 43 76 15 68 mylene.poste@gmail.com

SO. NEURO Salon de bien-être Mme Sophie LECORNU 25 Avenue de la Pécardière 07 67 41 16 97 sophie.nfb72@hotmail.com

REMISE EN FORME - LOISIRS

SITTELLIA Centre aqualudique M.  Samuel BERNARD Parc des Sittelles 02 43 54 01 70 contact@sittellia.fr

ENTRETIEN ET VENTE D’AUTOS - MATÉRIEL AGRICOLE ET ESPACES VERTS

GARAGES AUTOMOBILES

GARAGE DES ÉCOLES Garage automobile M.  Hervé DUVAUCHELLE 92 Rue Honoré-Broutelle 02 43 76 70 23 garages-des-ecoles@orange.fr

MONTFORT AUTOMOBILE Garage automobile M.  Jean-Emmanuel MAZUEL 19 Route de Fâtines 02 43 76 73 13 montfort-automobile@wanadoo.fr

MACHINES ET MATÉRIELS AGRICOLES

LETESSIER - AGRIMOT 72
Matériel agricole et 
espaces verts

M.  François-Xavier  
GUILLERME

63 Rue Honoré-Broutelle 02 43 76 77 97 Letessier.sarl@wanadoo.fr

PRESSE - COMMUNICATION - INFORMATIQUE

PRESSE

LE 7 Bar - Tabac - Presse
M.  et Mme DEGOUT et  
LEPLANT

7 Rue Honoré-Broutelle 02 43 76 70 12 david.degout@wanadoo.fr

MAISON DE LA PRESSE Tabac - Presse Mme Catherine CAMUS 6 Grande Rue 02 43 76 96 30 teloche78@gmail.com

COMMUNICATION

PRINT SUCCESS
Publicité - signalétique - 
décoration

M.  Franck HÉBERT ZAC de la Pécardière 02 43 89 24 24 franck@printsuccess.fr

VAC ÉDITIONS SARL Agence de publicité M.  Thierry VAILLANT 68 Rue Honoré-Broutelle 09 65 30 47 11

INFORMATIQUE

LG INFORMATIQUE Informatique M.  Laurent GELINEAU 10 Résidence du Chêne Rouge 06 04 03 66 59 lg.informatique@free.fr

CONDUITE - TRANSPORTS 

CONDUITE

MONTFORT AUTO-ÉCOLE Auto-école M.  Thierry CASSONNET 7 Rue des Violettes 02 43 76 11 62 montfort.autoecole@sfr.fr

ROUTE 266 Auto-école
M.  et Mme HARMAND ET 
MARTEAU

17 Rue Honoré-Broutelle 02 43 89 02 96

TRANSPORTS 

AIR-LOC
Location de véhicules 
utilitaires

Parc des Sittelles - Z.A.E de la 
Pécardière

02 43 76 90 57

AZUR AMBULANCES Taxi - Transport MM.  GAUGAIN et GROUAS 12bis Avenue de la Libération 02 43 76 74 95 azur-ambulance@orange.fr

LAHAYE LOGISTIQUE Transport Z.A. de La Pécardière 02 43 89 36 10

SERVICES

MONTFORT OPTIQUE Optique M.  Yohann BOULAY Rue des Violettes 02 43 76 29 80 boulay.yohann@9business.fr

NOOVIMO Immobilier Mme Babette MERCENT 2 ter Allée des pins 07 81 60 29 00 bmercent@noovimo.fr

SOCOGERCO Expertise comptable M.  Laurent LEVALLOIS 2 Rue Thoury

ENTREPRISES DIVERSES

AFP TRYBA Fenêtres - Portes - Volet 7 rue des Violettes 02 43 82 30 00

FD Conseil et 
Investissements

Conseiller financier M. Frédéric DELANGLE 1 Grande Rue 02 43 17 09 58 contact@fdci.fr

LAURA LIME Photographe Mme Laura LIME 01 Rue Thoury 06 27 92 99 49 studio.lauralime@gmail.com

LEBLAY Alain Vente par automate M.  Alain LEBLAY Chemin de la Rouvraie

LECHAT Jean-Jacques Vente à domicile M.  Jean-Jacques LECHAT La Petite Branle 02 43 76 54 43

VALLÉE Dominique
Fabrication d'autres 
meubles 

M.  Dominique VALLÉE Lieu-dit "L'Herminette" 02 43 76 78 93
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LES RENSEIGNEMENTS utiles

Mairie ....................................................................................02 43 54 06 06
22 rue de la Ferté 

E-mail : mairie@montfortlegesnois.fr
site : www.montfort-le-gesnois.fr

Horaires de la station biométrique
L’établissement d’un titre d’identité se fait sur rendez-vous

Lundi 9 h - 11 h
Mardi 9 h - 11 h / 14 h 45 - 17 h 15
Mercredi 9 h - 11 h 30
Jeudi 14h45 - 17 h 15
Vendredi 9 h - 11 h / 14 h 45 - 17 h 15

Bibliothèque ................................................................02 43 76 92 98
Place de l’Eglise Notre-Dame
bds@montfortlegesnois.fr

Lundi 16 h30 - 18 h
Mercredi 10 h - 12 h / 14 h - 17 h
samedi 10 h - 12 h

Restaurant scolaire ............................................02 43 74 99 82
62, Grande Rue

Multi-accueil ............................................................... 02 43 89 87 96
Responsable : Mme LEFEBVRE
53, rue Honoré Broutelle
lemillepattes@cslares.fr
Régulier : 7 h 30 - 18 h 30 / Occasionnel : 9 h-17 h

Relais des assistantes maternelles 
intercommunal .................06 15 39 45 61 ou 07 76 38 60 86
Coordinatrice : Mme FROGER
48 rue de Paris - 72160 Connerré
rami@cc-gesnoisbilurien.fr
https://www.cc-gesnoisbilurien.fr/famille/ram/

Enseignement primaire et secondaire
École maternelle publique............................................02 43 76 71 59
Directrice : Mme DENECHÈRE
68, Grande Rue

École élémentaire publique ....................................... 02 43 76 70 85 
Directrice : Mme LECOURT
70, Grande Rue

École Privée Sainte-Adélaïde ................................... 02 43 76 70 06
Directrice : Mme AUBRY
72, Grande Rue

Collège François Grudé ...................................................02 43 89 00 95
10 avenue Pasteur - 72160 Connerré
ce.0720015A@ac-nantes.fr

La Poste .............................................................. 02 43 54 81 90 ou 3631 
42 Grande Rue
www.laposte.fr 

Maison de retraite ................................................02 43 54 12 00
Résidence Amicie
Directrice : Mme LE ROUX
53, rue Honoré-Broutelle
Residence.amicie@orange.fr

Gendarmeries ..............................................................................................17
Numéro d’urgence (fixe) 

Saint-Mars-la-Brière .......................................................02 43 89 70 04
2, allée de la forêt -  72470 Saint-Mars-la-Brière

Connerré ................................................................................... 02 43 89 00 01
30, avenue Carnot - 72160 Connerré  

Santé
Cabinet Médical ..................................................................02 43 76 70 30
Dr WULLENS - Dr CHAUMONT-MENARD - Dr CLOAREC 
13, rue du Haras

Cabinet paramédical
Rue du Haras
Infirmiers
Mme Nadine MERCENT ..................................................... 06 11 82 20 07
Mme Margot MONTAROU ...................................................... 06 72 28 23 84
M. Joao FERREIRA ................................................................06 59 49 28 41

Ostéopathes ............................................................................07 83 63 75 48
Mme Astrid PRADEL

Kinésithérapeute ................................................................ 07 78 54 64 12
M. Marcin SADOWSKI

Podologue ..................................................................................06 71 57 97 63
Mme VERBRUGGE

Psychologue .............................................................................. 06 61 12 27 51 
Mme Ophélia HARDOUIN

Sophrologue ............................................................................06 51 90 24 14
Mme Isabelle FLECHARD

Pharmacie Bellanger .........................................................02 43 76 70 17
17, rue du Haras

Dentiste ...................................................................................... 02 43 76 71 88
Mme JUNQUA-ETIENNE
44, rue Honoré-Broutelle

Urgences - secours
Centre de secours ...............................................................02 43 89 42 92
Rue des Roses
Numéro d’urgence (fixe) ............................................................................ 18

SAMU ..........................................................................................................................15

N° d’urgence européen
Depuis un téléphone portable .............................................................112

N° d’urgence pour les personnes sourdes et  
malentendantes ............................................................................................  114

Centre hospitalier du Mans ........................................02 43 43 43 43
194, Avenue Rubillard - 72037 Le Mans 
Urgences adultes ................................................................02 43 43 29 19
Urgences pédiatriques ................................................... 02 43 43 43 20
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Centre social LARES .............................................02 43 76 70 25
1, place Jacques Moreau
http://cslares.fr/

Épicerie solidaire.........................................................02 43 89 36 18
Responsable : Mme GUILLAUT
23, Grande Rue 
epicerielepanier@cslares.fr 

Assistante sociale
Mme MARQUENTIN
Permanences au centre social LARES ..................02 43 76 70 25
1, place Jacques Moreau

Antenne de la solidarité ....................................................... 02 43 89 50 29
20 pl. Albert L’Huissier - 72160 Connerré

Emploi - retraite
Mission locale ..............................02 43 76 70 25 ou 02 43 71 70 33
Uniquement sur rendez-vous (centre social LARES)
1, place Jacques Moreau

Cyber base emploi ..............................................................02 43 76 70 25
1, place Jacques Moreau

RSA .....................................................02 43 76 70 25 ou 02 43 89 50 29
Uniquement sur rendez-vous
1, place Jacques Moreau

Carsat ..................................................................................................................3960
Uniquement sur rendez-vous
1, place Jacques Moreau

Familles de la Sarthe ........................................02 43 76 70 25
Référente : Mme FOUCAULT
1 place Jacques Moreau
Permanence le mardi de 14 h-16 h

Communauté de communes 
du Gesnois Bilurien ...........................................02 43 54 80 40
Président : M. André PIGNÉ
Parc des Sittelles

Syvalorm ............................................................................ 02 43 35 86 05
11 rue Henri Maubert - 72120 St-Calais
http://www.syvalorm.fr

Déchèterie de St-Mars-la-Brière .............................02 43 82 96 41 

CAF de la Sarthe ........................................................0 810 25 72 10
178 Av. Bollée 72034 - Le Mans cedex 9
https://www.caf.fr

CPAM de la Sarthe ......................................................................3646
178 Av. Bollée 72034  - Le Mans cedex 9 
www.ameli.fr 

Sarthe Habitat ................................................................02 43 43 72 72
158 avenue Bollée - CS 81933 - 72019 Le Mans Cedex 2
webmaster@sarthe-habitat.fr
www.sarthe-habitat.fr

Centre Aqualudique Sittellia ...............02 43 54 01 70
Parc des Sittelles
Tous les horaires sur : http://sittellia.fr

Préfecture de la Sarthe ..................................02 43 39 72 72
Pl. A. Briand - 72041 Le Mans Cedex 9
pref-mail@sarthe.gouv.fr
http://www.sarthe.gouv.fr

Conseil départemental de la Sarthe  
Hôtel du Département ...................................................02 43 54 74 79
Pl. A. Briand - 72072 Le Mans Cedex 9 
http://www.sarthe.fr

Mme Hélène LE CONTE
Permanence uniquement sur rdv.
helene.le-conte@sarthe.fr

M. Anthony TRIFAUT
Permanence uniquement sur rdv.
anthony.trifaut@sarthe.fr

Député(e) de la Sarthe  
de la 2e circonscription ...................................02 43 86 91 91
Députée de la Sarthe 
Mme KARAMANLI
39 Rue Evrard - 72100 Le Mans 
contact@mariettakaramanli.fr

Perche Sarthois .........................................................02 43 60 72 77
24, av. de Verdun  - BP 90100 Fax. 02 43 71 42 38 
72404 La Ferté-Bernard cedex
http://www.perche-sarthois.fr

Région des Pays de la Loire ...................02 28 20 50 00
Hôtel de la Région
1, rue de la Loire - 44966 Nantes cedex 09
Conseillers régionaux : 
Mme Anne-Gaëlle CHABAGNO
Monsieur Didier REVEAU

Sénateurs
Palais du Luxembourg
15 Rue de Vaugirard - 75006 Paris cedex 06
Monsieur Louis-Jean DE NICOLAY
Monsieur Jean-Pierre VOGEL
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ENTREPRISE GÉNÉRALE DE PEINTURE
REVÊTEMENTS SOLS ET MURS

RAVALEMENT
ISOLATION EXTÉRIEURE ET BARDAGE

LA PÉCARDIÈRE • 72450 MONTFORT-LE-GESNOIS
Tél. 02 43 54 00 68 • mdp.gombourg@orange.fr

R E S E A U  I M M O B I L I E R  I N N O V A N T

Un projet immobilier ?

Contactez-moi

Babette MERCENT

07 81 60 29 00

bmercent@noovimo.fr

bmercent.noovimo.fr

Votre conseillère en immobilier à Montfort et ses alentours

ESTIMATION

OFFERTE
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AQUASPORTS - FITNESS - BIEN-ÊTRE - APPRENTISSAGE

Centre Aqualudique et Fitness
Parc des Sittelles

72450 Montfort-le-Gesnois - Tél. : 02 43 54 01 70

q

q

q q

06 48 65 57 01     f jennis mode

Prêt-à-porter féminin - Chaussures
Accessoires - Bijoux fantaisie
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LES associations
ASSOCIATION 7 belle famille
L’association lutte contre l’isolement social des retraités vivant seuls et autonomes en proposant 
des solutions d’habitats partagés en milieu rural sarthois et la création de lien social. 

Une maison s’est ouverte à Bonnétable 
pour six espaces privés de 25m2 à 
50m2 et des communs. Cette maison 
bénéficie d’un ascenseur, d’une 
terrasse et d’un jardin.

Ce mode de vie vous apporte : 
• la bienveillance ;
•  la sécurité (ex. : en cas du chute, les 

habitants sont présents) ;
• l’entraide ;
•  le partage des coûts et celui de la vie 

au quotidien (ex. : lorsque j’ai envie 

de parler, je n’ai qu’à ouvrir ma porte, 
la préparation des repas en collectif. 
Hier, je n’avais pas l’envie d’aller au 
cinéma car j’étais seul(e) demain, je 
pourrai y aller avec mon/ma coloc) ;

•  l’utilité sociale, la reconnaissance ;
•  la vie en famille : je peux recevoir 

mes enfants, mes amis, mes petits 
enfants en journée mais également 
sur un week-end ou plus ;

•  l’habitant est acteur de ce projet ;
•  l’association sera présente pour vous 

accompagner, faire un rôle de 
médiation, apporter des solutions 
en cas de perte d’autonomie, vous 
apporter un réseau de lien social en 
cas de besoins.

ÉCOLE DE musique
L’école de musique de Montfort située 
à l’Espace Saint-Jean vous propose un 
enseignement musical complet. De 
l’initiation jusqu’au perfectionnement. 
Le point fort étant l’apprentissage 
de l’instrument par la pratique en 
duo et en groupe. La finalité de cet 
enseignement est la production 
musicale sur scène avec deux concerts 
prévus au mois de juin notamment 
lors de la fête de la musique. 

Les cours sont assurés par des musiciens 
professionnels expérimentés. Les 
pratiques enseignées sont : la guitare, 
le piano, la batterie, la basse, le chant 
et l’éveil musical. 

Les élèves ont accès à des cours 
d’instruments en duo ou en individuel 

ainsi qu’à des cours de chant et 
d’éveil musical sous forme d’atelier. 
Des stages de pratique en groupe de 
trois jours durant lesquels les élèves 
créeront leurs propres compositions, 
ont été mis en place pendant les 
vacances de février et Pâques. 

Pour les renseignements et les inscriptions : 
ecoledemusiquedemontfort@gmail.com

GYMNASTIQUE Montfort
L’association est affiliée à la Fédération 
Française d’éducation physique.

L’activité gym a pour objectif de 
proposer une activité physique 
sportive de loisirs et de bien être 
permettant d’améliorer sa condition 
physique tout en se faisant plaisir.

La nouvelle rentrée était très attendue 
car nous avons pu constater une 
cinquantaine d’adhérents dès les 
premiers cours.

Notre nouvelle coach Aurore nous 
propose des séances de gym tonic 
en musique : échauffement, cardio, 
renforcement musculaire, abdos, 
relaxation.

Elle est très attentive et conseille des 
postures adaptées à la demande. Les 

séances sont diversifiées et effectuées 
dans une ambiance conviviale.

Afin d’évoluer dans de bonnes conditions 
un deuxième cours a été créé.

Les séances ont lieu tous les mardis 
soir à la salle Paul Richard de 18h15 à 
19h15 et 19h30 à 20h30.

Pass sanitaire obligatoire jusqu’à 
nouvel ordre.

N’hésitez pas à nous rejoindre, les 
inscriptions ont lieu toute l’année.

Renseignements : Arlette MAUGÉ
Tél. : 06 62 23 61 81
armauge@gmail.com
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CLUB Bad’InMontfort
Le label « École Française de Badminton » (EFB) 1 étoile* et le label Féminin ont été reconduits pour la saison 2021-2022.

Le plaisir avant 
tout
Après une saison 
2020-2021 difficile 
pour notre sport suite à la COVID 19, 
notre club démarre cette nouvelle 
saison sur une bonne dynamique 
avec 65 adhérents et une nouvelle 
présidence.

Prendre du plaisir dans une ambiance 
conviviale est le maitre mot de notre 
association. Nous accueillons tous 
les publics à partir de 9 ans, loisirs 
ou compétiteurs, vous serez encadrés 
par les membres de notre conseil 
d’administration, dynamiques et 
toujours à l’écoute.

Le Bad’in Montfort rayonne sur tout 
le département et participe aux 
nombreux tournois dans toutes les 
catégories jeunes et adultes.

Les podiums sont déjà nombreux et la 
saison sportive s’annonce riche.

Le club est toujours bien classé au 
niveau sarthois avec quatre équipes 
interclubs départementales engagées 
cette saison : l’équipe 1 Mixte évolue 
en 2ème Division, l’équipe 1 Homme 
évolue en 1ère Division, l’équipe 2 
Homme évolue en 2ème Division et une 
nouvelle équipe Vétéran 1 participera 
au championnat vétérans.

N’hésitez pas à 
nous rejoindre :
Nous disposons de 
7 terrains Double de 
badminton, 6h de 
créneaux de jeux sur 
trois jours en semaine 
(adultes).
•  les lundis de 19h à 

21h00 séance adultes 
compétiteurs

•  les mardis de 20h30 à 
22h30 séance adultes 
(loisirs et compétiteurs)

•  les jeudis de 19h à 21h séance adultes 
(loisirs et compétiteurs)

Trois heures de créneaux de jeux sur 
deux jours en semaine (Jeunes) :
•  les jeudis de 17h30 à 19h séance 

jeunes (loisirs et compétiteurs)
•  les samedis de 10h30 à 12 h séance 

jeunes (loisirs et compétiteurs).

Chaque année nous organisons 
plusieurs manifestations : 
-  un tournoi par équipe ouvert à tous 

pour le Téléthon sur la journée !
-  un tournoi nocturne réservé à nos 

adhérents pour fêter la nouvelle 
année ;

-  un tournoi jeunes FFBad en mars ;
-  un tournoi national de double en 

juillet.

Nous participons aux championnats 
Interclubs et coupe de la Sarthe. 
Venez nombreux encourager nos 
équipes pendant les quatre journées 
de championnats et les différents 
tournois que nous organisons.

Notre assemblée générale aura lieu fin 
juin 2022.

Tous nos créneaux sont 
animés, encadrés et dirigés 
par les membres du Conseil 
d’Administration titulaires de 
formations fédérales
Nous mettons à disposition des 
adhérents des raquettes et volants 
plastiques de qualité à chaque séance, 
dans le cas où vous ne seriez pas déjà 
équipé.

L’ u t i l i s a t i o n  d e  c h a u s s u r e s 
exclusivement réservées à la salle est 
obligatoire.

Tous les nouveaux adhérents ont droit 
à deux séances d’essais pour découvrir 
le badminton ou tout simplement 
notre association.

Vous trouverez les dossiers complets 
pour vous inscrire sur notre site 
internet.

Toutes les séances jeunes sont 
encadrées par 2 membres du conseil 
d’administration afin de s’aguerrir 
à notre sport dans les meilleures 
conditions.

06 19 15 93 42 - Florian ESNAULT
06 09 89 34 77 - Aurélien MAUTE
Site web : badinmontfort.fr 
 contact@badinmontfort.fr

Un sport dynamique 
accessible à tous

Merci à nos partenaires
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L’ART-Scène
La 9ème pièce de la troupe, « ALLEZ ! ON 
DANSE ! » a déjà été jouée deux fois, 
c’est une pièce de Vivien Lheraux.

La troupe
Nous sommes composés de quatre 
femmes et deux hommes dont quatre 
Montgesnois :
Présidente : Marie-Hélène Vernhettes,
Vice-présidente :  Françoise Corbion-Travers,
Trésorière : Marie-Hélène Vernhettes,
Secrétaire : Delphine Voisin,
Secrétaire adjointe : Léa Guyon,
Son et lumières : Miguel Gruau de 
l’association Cinémagic de Montfort-
le-Gesnois.
Metteure en scène : Frédérique Poslaniec.

La pièce
Alors qu’Arthur pense passer une 
soirée tranquille en rentrant du travail, 
sa femme Béatrice lui annonce qu’elle 
a deux nouvelles : une bonne et une 
mauvaise. La bonne c’est qu’elle lui 
a organisé un anniversaire surprise. 
Quant à la mauvaise... Arthur tombe 
des nues. Entre la famille qui débarque, 
un invité malvenu un peu trop intrusif, 
les va-et-vient de la bonne à tout faire, 
et cette malle fermée au beau milieu 
du salon, la soirée pourrait bien virer 
au cauchemar ! Quiproquos, gaffes, 
mensonges et délires s’invitent alors 
à leur tour à la fête d’anniversaire, qui 
promet de ne pas être de tout repos !

DANCE OR nothing
Créée en 2012, l’association fêtera 
en avril ses dix années d’existence. 
Dance Or Nothing compte pour cette 
nouvelle saison, près de 80 adhérents, 
toujours aussi passionnés par la 
Zumba et ses musiques aux accents 
latino-américains. Chaque lundi 
soir, guidés par leurs instructrices 
licenciées, les membres se retrouvent 
pour des séances, où le sport fait place 
à la fête et à la bonne humeur. Pas 
besoin d’être un expert en danse pour 
participer : ressentez la musique et 
suivez le rythme.

La Zumba, c’est un entraînement 
complet, alliant tous les éléments 
de la remise en forme : cardio et 
préparation musculaire, équilibre et 
flexibilité, un regain d’énergie et un 
bien-être absolu après chaque séance.

La nouveauté cette année : l’ouverture 
d’un cours de renforcement postural, 
qui a également lieu chaque lundi. 
Cette activité, au rythme modéré, est 
accessible à tous et se caractérise 
par un travail principalement axé sur 
les muscles profonds : abdominaux, 
épaules et colonne vertébrale.

Pour plus d’informations, n’hésitez 
pas à visiter notre site : 
www.DanceOrNothing.com 
ou notre page Facebook :  
Dance Or Nothing Montfort
Contact au 06 49 52 40 54.

Si vous souhaitez intégrer la troupe, 
nous recherchons des comédiens 
amateurs, homme ou femme, 
renseignements au 06 81 86 55 77. 

DÉTENT’danse
Détent’Danse démarre l’année 2021/2022 avec une baisse de son effectif en raison de la crise sanitaire. 

À tous les âges, n’hésitez pas à venir 
nous rejoindre pour apprendre à 
danser les danses de salon dans la 
bonne humeur : rock, cha-cha, paso 
doble, quick step, foxtrot, bachata, 
salsa… 

Vous pourrez profiter des 34 cours 
annuels (dont deux gratuits) répartis 
en deux groupes établis par niveau 
et assurés depuis six ans par un 
professeur diplômé, Madame Marie-
Laure Lebargy.

Les cours se déroulent à la salle Saint-
Jean les mercredis de 19h15 à 21h45 et 
la durée est de 1h15.

La danse est un excellent moyen 
d’allier activité physique et plaisir, 

c’est bon pour le moral, la confiance 
en soi, le souffle, l’équilibre, le tonus 
musculaire, l’énergie, la souplesse, la 
mémoire.

Que vous soyez novice ou avancé(e), 
seul(e), ou en couple, vous pourrez 
vous intégrer dans un groupe évolutif 
et sympathique, dans une atmosphère 
de détente.

Principaux événements : 
•  Participation à la journée des 

associations ;

•  Portes ouvertes en juin pour 
découvrir l’association pendant les 
cours.

Contact : Viviane CHESNEL
Tél. : 06 47 00 92 36
detentdanse@sfr.fr
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GÉNÉRATIONS 

Mouvement
Association inter-clubs  
Pays des Brières et du Gesnois

Président : Marinette Garry
Vice-Présidents :  Monique Le Got et 

Jean Pineau
Secrétaire : Claude Rossignol
Trésorière : Mireille Pecquenard
Responsables voyages : 
Ginette Dugast  
Adjointe resp. voyages : Josiane Pineau
La télésécurité Phonévie : André Robert
Cercle Musical : André Robert 
Responsable du groupe chantant : 
Marie-France Salé.

L’interclubs regroupe 12 clubs : 
Champagné, Le Breil-sur-Merize, 
Connerré, Fatines, Lombron ,Montfort-
Le-Gesnois, Saint-Célerin, Saint-
Corneille, Saint-Mars-La-Brière, Sillé-
Le-Philippe, Soulitré, Torcé-en-Vallée.

Les clubs sont représentés au sein de 
l’association, par le président, un vice-
président, le secrétaire, le trésorier, le 
responsable voyage. 

Chaque club organise tout au long de 
l’année diverses activités :

- Randonnées,
- Pétanque,
- Belote,

- Tarot,
- Bals,
- Lotos.

L’interclubs organise différents 
voyages ou séjours en France et à 
l’étranger, des sorties d’une journée, 
séjour neige, séjour d’une semaine 
en septembre (campagne-mer ou 
montagne) Les programmes sont 
distribués aux adhérents en début 
d’année.  

Des manifestations sont prévues 
toute l’année (un calendrier est 
établi chaque année, avec les dates et 
lieux des manifestations, et remis aux 

adhérents) :
- 3 bals dont un au profit du téléthon ;
- 1 randonnée pédestre ;
- 1 randonnée pique-nique ;
- 1 challenge de boules et belote ;
- 2 concours de tarot ;
- 2 questions pour un après-midi ;
- 1 dictée ;
- 12 bowlings ;
- Assemblée Générale ;
-  Participation à la fête des vieux 

métiers et au comice agricole.

Il est indispensable d’avoir sa carte 
d’adhérent à jour pour pouvoir 
participer. 

GÉNÉRATIONS Mouvement MONTFORT

Oublions vite l’année 2021 avec toutes 
ses restrictions et préparons ensemble 
2022 :
•  Lundi matin : randonnée de 9 et 5 km,  

départ à 9h.
•  Mardi : randonnée balade de 4km, 

départ 14h15 et rendez-vous au 
Champ de Foire.

•  Mercredi : concours de belote ou de 
boules avec l’interclubs du Pays des 
Brières et du Gesnois.

•  Jeudi matin : gymnastique pour 
seniors.

•  Jeudi après-midi : belote, tarot et/ou 
jeux de société.

•  Un vendredi par mois : repas au 
restaurant.

• Un lundi par mois : bowling.

Dates à retenir pour 2022
•  18 janvier : assemblée générale et 

galette,
• 6 février : loto,
• 2 mars : concours de belote interclubs,
•  20 avril : concours de boules 

interclubs,

•  9 juin : randonnée interclubs sur les 
chemins de Montfort,

• 15 septembre : repas des anniversaires
•  26 octobre : concours de belote 

interclubs,
• 1er décembre : repas de Noël.

Le club organise un voyage par an 
et nous participons aux voyages 
organisés par l’interclubs.

Monique LE GOT : 06 73 26 42 50 ou 
02 43 89 49 43 
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APEL Sainte-Adélaïde
L’Apel : Association des parents d’élèves de l’enseignement libre de l’école 
Sainte-Adélaïde
Constituée de parents d’élèves 
bénévoles, l’APEL est un des principaux 
partenaires de l’école Sainte-Adélaïde. 
Elle collabore activement aux projets 
éducatifs et participe pleinement 
à la vie de l’établissement, avec à 
chaque fois, les mêmes objectifs : 
l’épanouissement et la réussite 
scolaire de tous les enfants.

Cette communauté de parents 
organise et anime les temps forts 
de l’année (actions solidaires, petit 
déjeuner de rentrée, crèche vivante, 
spectacle, kermesse...), permettant 
d’aider au financement de nombreuses 

activités et sorties pédagogiques, 
comme les classes découvertes 
(classes de mer et classe cirque).

En lien étroit avec la directrice, l’APEL, 
c’est aussi une équipe au service 
de tous les parents d’élèves : elle 
est amenée à accueillir, informer et 
représenter les familles.

Grâce à l’esprit de solidarité, aux 
compétences et savoir-faire apportés 
par les différents membres de l’APEL, 
l’école Sainte-Adélaïde bénéficie d’un 
important soutien. 

Pour plus d’informations, n’hésitez 
pas à visiter notre page Facebook : 
Apel Ste Adelaide ou à contacter 
M. Bruno Schadeck, président 
de l’APEL au 06 69 07 60 59 ou  
apel.sainteadelaide@gmail.com

SUR LES PAS DES artistes
L’association Sur Les Pas des Artistes a été créée en septembre 2001, soit 
déjà 20 ans ! 

Sur les deux dernières années, 85 et 
70 personnes ont participé aux cours 
ou stages selon les techniques de leurs 
choix. Sur les 70 participants pour la 
dernière saison, 23 étaient mineurs, et 
47 majeurs.

Au fil des années, les activités se sont 
développées et sont animées par des 
artistes professionnels, chacun dans 
sa spécialité picturale. Les activités 
proposées sont :

•  cours dessin enfants, 
cours dessin ados-adultes 
animés par Angélique 
Coudray.

•  stages pastel, et stages 
portraits animés par 
Angélique Coudray.

•  stages aquarelle animés 
par Alain Berthelot.

•  cours acrylique-huile 
animés par Jean-Paul 
Lemarchand.

En raison du covid-19, nos 
manifestations « rendez-vous des 
Peintres » et « Peintres dans les rues » 
restent en suspens.

Néanmoins, cette saison est 
marquée par la journée citoyenne du 
11 septembre 2021, à laquelle notre 
association a répondu favorablement 
à la municipalité, et a projeté une 
réalisation artistique sur les murs de 
l’abri-bus de la Pécardière.

Ainsi, onze personnes ont participé 
dont neuf de l’association, sous l’égide 
d’Angélique Coudray, et transformé 
les murs en « champ de coquelicots ». 
Pour tous, ce fut une journée citoyenne 
innovante, une participation artistique 
enrichissante, une dynamique sociale. 

Les adhérents ont le privilège 
de pouvoir exposer de manière 
permanente à la mairie ; hall d’accueil, 
bureaux des secrétaires et escalier. 
Exposition que nous renouvelons tous 
les trimestres, à visiter !

Renseignements : 
Mme Annie MERCIER 
Tél. : 06 80 24 65 77 
sur-les-pas-des-artistes@orange.fr 
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JEUNESSES athlétiques
Montfort le Gesnois, terre d’exploits
L’encadrement de qualité a été 
récompensé cette année encore par 
des labels en progression : Or pour 
les jeunes, Argent pour la Piste, le 
Running ou l’athlé Forme et Santé... et 
pour la seconde année consécutive la 
certifi cation pour le Haut-Niveau.

Des labels qui viennent récompenser 
le travail d’une équipe d’encadrants 
bénévoles pour faire briller les 
couleurs locales sur les compétitions. 
Ce qui serait d’autant plus renforcé si 
le projet de la piste synthétique voit 
bientôt le jour sur notre commune.

Un club diversifi é
Régulièrement sur les podiums ou au 
départ de nombreuses compétitions, 
les 300 athlètes des différents groupes 
d’entrainement (Montfort-le-Gesnois, 
Bouloire ou Parigné-l’Évêque), ont 
plaisir à se retrouver aussi bien sur les 
entrainements hebdomadaires que 
sur les compétitions.

Après des mois sans compétition, nos 
diablotins ont eu le plaisir de retrouver 
les stades et d’aller encourager 
ses athlètes. Chaque week-end le 
maillot du club est visible sur divers 
événements. Nos plus jeunes athlètes 
retrouvent la piste, tandis que 
d’autres s’offrent le plaisir de fouler le 
bitume. C’est ainsi qu’une délégation 
de huit coureurs s’est illustrée à 
Langueux le 4 septembre 2021 lors 
des Championnats de France de 10km. 
L’équipe Masters masculine composée 
de Frédéric Cormier, Sébastien 
Coutable, Nicolas Debray, Stéphane 
Guiloineau, et Manuel Cormier s’est 
distinguée en se classant 5ème, tandis 
que les féminines avec Florence 
Cornuel, Provost Audrey et Chloé 
Gilbert ont terminé à une très belle 
11ème place.  

Les athlètes font donc parler de 
Montfort le Gesnois week-end après 
week-end, sur les courtes mais aussi 
longues distances. Ce sont sur les 
trails locaux que nos diablotins ont 
le plaisir de chausser les baskets mais 
aussi dans toute la France comme 
dans le Vercors avec Florent Levacher 
en passant par les terres vosgiennes 
avec Karl Denechere, ou encore les 
Templiers ou l’Urban trail de Lyon (liste 
non exhaustive).

Un club aux multiples 
Champions de France !
Inspirés par la médaille d’or ramenée 
par Christiane Jean-Louis en octobre 
2020 des championnats de France 
Masters au Lancer du Marteau Lourd, 
plusieurs athlètes se sont illustrés cette 
année. C’est ainsi aussi, que le 18 juillet 
dernier, le club entier a vibré derrière 
l’une des leurs. Lou-Anne Drouin 
est devenue Championne de France 
cadette de saut à la perche avec une 
barre à 3m90 à Evry-Bondoufl e. Cette 
performance nationale, lui a ainsi 
permis de décrocher sa première 
sélection en équipe de France, et 
de porter le maillot tricolore lors 
d’un match-international en région 
parisienne. C’est aussi la meilleure 
performance française de l’année 
dans sa catégorie !

De cette belle performance, 
Rosan Mirefl eur ne pouvait que 
s’en inspirer. Lui c’est à Albi, lors des 
Championnats de France Masters qu’il 
s’est illustré en devenant Champion 
de France M35 de saut en hauteur, 
avec une barre à 1m92. Il s’offre par la 
même occasion le record de la Ligue 
Pays de la Loire.

Ils avaient été précédés au cours de 
l’année par Mickaël Brossard, qui lors 
des championnats de France Sport 
Adapté à Vichy en juin, s’était emparé 
du titre sur 800m et 1500m.

Un club accompagnateur de ses 
jeunes talents
Cette année encore, le club a à cœur 
de soutenir ses jeunes athlètes dans 
leur projet sportif. C’est toujours 
avec fi erté que nos dirigeants, qui les 
accompagnent tout au long de l’année, 
apprennent avec plaisir leur volonté 
d’associer études et athlétisme. 
Tel est le cas pour Enzo Piette, qui 
depuis septembre a intégré la section 
sportive du Mans. Inès Hérault, élève 
à Nantes au lycée de la Colinière en 
section sportive, s’est vue rejointe par 
Fanny Béquin lors de cette rentrée.

Cet engagement athlétique peut tout 
à fait se concilier avec des études 
universitaires comme l’ont décidé 
Maéna et Lou-Anne Drouin, étudiantes 
au pôle espoir de Nantes, encadrées 
par des entraineurs spécialisés dans 
leurs disciplines (haies et perche).

Quel que soit votre niveau de 
pratique, venez nous rejoindre, pour 
que nous continuions à progresser et 
à représenter Montfort-le-Gesnois 
encore plus haut !

Infos et renseignements sur notre page Facebook (JA Montfort le Gesnois) ou 
auprès de Dimitri DUBOIS au 06 72 99 35 31.

Rosan Mirefl eur

Lou-Anne DrouinMickaël Brossard
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GRAINE DE citoyens
Déjà une année d’existence pour 
notre association sans président, sans 
secrétaire, animée par une direction 
collégiale composée de ses membres 
et attachée avant tout à replacer 
l’humain au cœur de la vie citoyenne.

Graine de Citoyen Montgesnois est 
composée aujourd’hui de 38 membres, 
tous heureux d’avoir découvert une 
certaine idée du vivre et travailler 
ensemble, au rythme de la nature. 

Nos temps forts de 2021 :
Mai : aménagement du jardin partagé 
réalisé avec l’aide des élèves du CFPPA 
La Germinière. Une convention a été 
signée entre l’association et le CFPPA. 
La convention d’occupation du jardin a 
été renouvelée pour 2022. 

Mai - juin - juillet : rendez-vous au 
jardin, plantations ; un pôle apiculture 
a vu le jour, l’association s’est dotée 
d’équipements qui ont permis 
d’organiser des visites de ruches chez 
les membres apiculteurs.

Juillet – août : rendez-vous au jardin, 
plantations estivales.

Septembre : rentrée au jardin, suivi des 
cultures. Toute première participation 
à la journée des associations et 
animation de l’atelier ramassage 
des déchets à l’occasion de la 
journée citoyenne organisée par la 
municipalité.

Octobre : ateliers de brassage de bière, 
la journée tant attendue du pressage 
de pommes a dû être reportée à 2022 
car la météo a pris aussi une place de 
choix dans la vie de l’association.

20 novembre : conférence salle 
Paul Richard, de Didier Helmstetter, 
youtubeur aux 45 000 abonnés, et 
auteur du livre « Réussir son potager 
du paresseux », venu d’Alsace pour 
expliquer sa technique de jardinage 
sans travail du sol.

Les activités 2022 seront discutées 
entre membres en début d’année.

A m a n d i n e  C l é m e n c e  e t 
Stéphane Georget, au nom de la 
direction collégiale de l’association, 
vous invitent à rejoindre l’aventure en 
visitant le blog ou la page Facebook de 
l’association.

Contact : 06 51 40 26 42
grainecitoyenmlg@gmail.com
Facebook : https://grainecitoyenmontgesnois.blogspot.com/

ESPÉRANCE sportive MONTFORT-LE-GESNOIS

Notre club de football, crée en 1936, a 
vécu un changement très important 
lors de son assemblée générale du 
mois de juin. En effet, pour la première 
fois, nous avons une femme à la tête de 
notre club. Madame Clarisse Fautrat 
a été élue à l’unanimité pour 
prendre la direction du club. Toutes 
nos félicitations à Clarisse qui est 
accompagnée d’une nouvelle équipe 
dirigeante qui se féminise de plus en 
plus.

Malheureusement, notre club pour 
la seconde année consécutive a été 
victime de la crise sanitaire avec un 
arrêt fi n octobre 2020, et une reprise 
progressive à partir de juin 2021. 

Nous avons été très touchés par la 
perte de notre secrétaire depuis plus 
de 35 ans, M. Claude Darault. Son 
départ mi-juillet, laisse un grand vide 

au niveau du club. 

Cependant, l’ESMG ne baisse pas 
les bras et par son école de foot 
du mercredi (80 enfants), elle vous 
annonce de futures belles années.

L’ensemble du bureau et moi-même 
remercions les licenciés, les dirigeants 
et bénévoles pour leur investissement. 
Nous remerçions aussi les sponsors, 
les donateurs et la municipalité pour 
leur aide et soutien.

Contacts : 
• Clarisse FAUTRAT :  06 34 25 69 14.
•  Responsable école de foot : 

J. Legros : 06 61 35 78 25.Claude DARAULT

Clarisse 
FAUTRAT
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MOB club MONTGESNOIS

Résultats sportifs :
En 2021, quasiment tous les 
championnats ont pu redémarrer. En 
endurance les 24 Heures du Mans moto 
se sont déroulées à huis clos. À cette 
épreuve, pas moins de cinq pilotes du 
club ont pris le départ et deux team-
manager du club ont encadré deux 
équipes. Pour nos pilotes et team-
manager, les résultats sont les suivants :
-  Marco Boué avec le team « Le Mans 

2 roues » a fini 17ème au scratch et 9ème 
en superstock ;

-  Le team « Métiss », managé par 
Pascal Froger, a terminé 24ème au scratch 
et 1er au classement « Expérimental » ;

-  Jérôme Richard avec le team « Mana’au 
Compétition soutient la ligue contre le 
cancer » a franchi la ligne d’arrivée à la 
28ème place ;

-  David Bouvier, Hervé Chéron, 
Manu Dagault avec le team « Fast 
Racing Team », managé par Maxime 
Bonnin, a dû abandonner.

Aux 23 heures 60 (épreuve pour 
les motos de moins de 25 cv) qui se 
déroulent sur le circuit international de 
karting (CIK) au Mans, beau bilan pour 
le Mob Club avec entre autres :
-  Hervé Chéron faisait partie de l’équipage 

qui a gagné cette endurance et bien 
entendu 1er de leur catégorie – de 25 cv ;

-  Le team « Ouest Racing Services » 
composé de cinq pilotes du club 
(David Bouvier, Marco Boué, 
Pierre Caradec, Willy Supiot, 
Bastien Pourcher) et du team manager 
Thomas Loiseau, a remporté la 
catégorie – de 15 cv et fini 6ème au 
classement général.

En vitesse
En Coupe de France Promosport 1000 
au Mans, quelques résultats parmi nos 
pilotes engagés :
-  Cyriac Gevaux  a terminé 15ème  à la 

1ère manche et 10ème à la 2ème manche ;
-  Corentin Leproust a fini 25ème de 

la 1ère manche et a chuté lors de la 
2ème manche.

Cyriac Gevaux était aussi inscrit 
au championnat de ligue Nouvelle 
Aquitaine qui s’est déroulé au Vigeant 
(87), il y a remporté les deux manches en 
catégorie 1000 !

En side-car vitesse, belle saison 
également pour Jimmy Quilbault lors 
des courses du Mans, Nogaro ainsi qu’à 
Pau-Arnos avec un podium.

Nous ne pouvons pas énumérer tous les 
résultats de notre trentaine de pilotes 
qui se sont déplacés dans toute la 
France.

Et bien sûr, nous pensons à tous nos 
commissaires et officiels qui sont 
autour des circuits sans qui les circuits 
ne pourraient être sécurisés.

Organisation
L’exposition moto qui a eu lieu les 6 et 
7 novembre à la salle polyvalente Paul 
Richard et à la salle Anthony Delhalle a 
encore connu cette année un vif succès 
avec plus de 1000 visiteurs.

Le thème retenu était « clin d’œil sur 
une carrière » en référence à la carrière 
exceptionnelle de Dominique Méliand, 
fondateur du SERT (Suzuki Endurance 
Racing Team), qui a passé le relais en 
2020 avec 14 titres de Champion du 
Monde d’Endurance à Damien Saulnier. 

Dominique Méliand, surnommé « le 
chef » dans le milieu de la moto, a occupé 
la scène une bonne partie du week-end 
de l’expo pour parler de son parcours.

Merci encore à tous nos bénévoles.

Tous les résultats et l’activité du club 
sont visibles sur le facebook du mob club 
montgesnois.

Jacky LEPROUST
Président

Contact : 
mob-club-montgesnois@wanadoo.fr

MONTFORT don du sang
Les besoins en sang ont été 
très importants cette année et 
malheureusement, les réserves sont 
au plus bas. L’EFS (Etablissement 
Français du Sang) a lancé plusieurs 
appels aux dons afin de mobiliser un 
maximum de donneurs.

Les collectes mobiles organisées 
par l’EFS sont possibles grâce aux 
associations comme la nôtre. Elles 
contribuent à rapprocher les donneurs 
d’un lieu de prélèvement de proximité 
favorisant le don.

Malgré la situation sanitaire 
compliquée durant l’année 2020, les 

donneurs ont continué à se mobiliser. 
Les objectifs de l’EFS sur les collectes 
de Montfort ont été atteints sur les 
quatre organisées : une moyenne 
de 73 donneurs et un nombre de 
nouveaux donneurs en hausse.

Nous encourageons la prise de 
rendez-vous mise en place pour les 
dons de sang ; le temps d’attente 
est plus court et les mesures 
sanitaires sont respectées (mon-rdv-
dondesang.efs.sante.fr). Les donneurs 
peuvent également se présenter 
spontanément.

Nous remercions tous les acteurs qui 

contribuent au 
fonctionnement 
de chaque 
collecte : la 
municipalité de Montfort pour le prêt 
de la salle Paul Richard, celles de Saint-
Mars-la-Brière et de Lombron pour la 
diffusion des informations relatives 
aux collectes, les bénévoles et les 
donneurs.

Donner son sang, c’est sauver une vie. 
Chaque don compte.

Présidente : 
Nadège PAPILLON au 06 72 52 11 69
mlgds72@gmail.com
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JEU ma Muse
Jeu Ma Muse, la ludothèque de Montfort le Gesnois vous propose…

De GRANDS JEUX EN BOIS pour animer 
votre prochaine fête de famille ou 
soirée entre amis : billard hollandais, 
japonais, à rebond, maxi Flitzer, 
Quarto, Pontu, parcours coopératif…

De nombreux jeux de societe, 
pour tous les âges…
Pourquoi ne pas instaurer un rituel jeu 
de société avec les enfants, un petit 
moment à se réserver, pour profi ter, 
s’amuser en famille, passer un bon 
moment.

Et si on faisait une soirée jeu 
avec les amis ?
Quels que soient vos goûts ou l’âge 
des participants, vous trouverez 
votre bonheur parmi les 400 jeux de 
l’association : jeu de plateau, de cartes, 
de dés, pour des parties d’une durée de 
10 minutes… à plusieurs heures !

Pour essayer des jeux différents chaque 
mois, s’en pour autant encombrer ses 
placards, la ludothèque c’est l’idéal !

Permanences un samedi 
par mois de 10h à 12h 
et un mercredi de 17h 
à 19h, derrière la salle 
« L’annexe » de Montfort-
le-Gesnois.

Venez participer à nos soirées jeu (très 
pratique pour découvrir un jeu sans 
avoir à lire la notice !).

Toutes les informations sur notre site internet : 
https://jeumamuse.fr/
Vous pouvez également nous contacter par 
mail : association.jeu.ma.muse@gmail.com
Ou par téléphone : 06 81 98 62 09 – 06 99 61 87 52

LES PETITS pieds
Vous êtes assisitant(e) maternel(le), 
parent, grand parent et vous avez 
en charge un ou des enfants de 0 à 
3ans, alors n’hésitez pas à rejoindre 
l’association Les petits pieds qui 
organise des matinées de rencontres 
(Le mardi, jeudi et vendredi), 
d’échanges axées sur l’éveil et 
l’épanouissement de nos tout petits. 

Renseignements : Véronique Beuvier
au 06 73 80 33 88

MONTFORT tennis de table
Toujours dans une bonne ambiance, 
le club de Montfort Tennis de Table 
propose à ses adhérents de jouer 
pour le plaisir ou en compétition. 
L’effectif est composé d’une vingtaine 
d’adhérents de 7 à 80 ans ! Tous les 
mercredis de 17h30 à 19h, le club 
organise un entrainement dirigé par 
un entraîneur diplômé (aidé par des 
bénévoles). Un autre créneau encadré 
par Eric, joueur du club, est aussi 
proposé tous les lundis de 17h à 19h00. 

Nous ne pouvons faire de bilan 
pour la saison 2020/2021, puisque 
la crise COVID n’a pas permis de 
jouer complétement la saison en 
compétition.

Pour la saison 2021/2022, le club 
compte trois équipes en seniors 
(L’équipe 1 en Pré-Régionale en 

entente avec le Club de Connerré-
Lombron et les deux autres équipes 
respectivement en D2 et D3), 2 équipes 
de vétérans et une équipe de jeunes 
(équipe de jeunes en entente avec le 
club de Connerré-Lombron).

Rejoignez-nous pour échanger 
quelques balles en toute convivialité ! 

Les deux premières séances d’essai 
sont gratuites.

Nicolas LETOURNEAU (Président)
Tél. : 06 13 65 11 17 
Régis RENARD (Trésorier)
Tél. : 09 86 45 30 25
montforttt72@gmail.com
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MONTFORT SPORT basket
C’est parti pour une nouvelle saison 
de basket à Montfort-le-Gesnois. Nous 
commençons notre quatrième saison 
et nous avons plaisir à retrouver nos 
licenciés fidèles au MSB (Montfort 
Sport Basket).

Nous avons repris depuis septembre 
et tenions à remercier la Municipalité 
de nous avoir réouvert les portes du 
gymnase. Nos jeunes et moins jeunes 
trépignaient d’impatience.

L’effectif pour cette saison sera en 
légère augmentation (et oui !!) 
comme quoi la crise sanitaire n’a pas 
fait baisser les bras de nos licenciés.

90 licenciés fouleront le parquet de la 
salle cette saison.

Pour les remercier de leur fidélité, 
nous avons offert la licence à tous nos 
anciens licenciés.

Nous n’avons pas fait de demande de 
subvention à la commune du fait de 
notre trésorerie saine.

Nous allons repartir avec :
• Une école de Mini Basket
• Une équipe U15 garçons
• Une équipe U20 garçons
•  Une équipe senior garçons qui 

évoluera en DM4. Bienvenue à nos 
nouveaux seniors.

•  Une équipe seniors 
filles qui évoluera 
en DF2. Enfin nous 
montons d’une 
division après deux 
saisons blanches 
où l’équipe a fini 
première de leur 
poule, invaincue.

Nous souhaitons 
une bonne saison à 
l’ensemble des sportifs 
de la commune et 
nous aurons plaisir à 
accueillir les spectateurs et les élus de 
la commune.

Nous profitons de ce bulletin pour 
remercier tous nos sponsors.

Dates à retenir
Samedi 18 décembre 2021 après midi : 
Fête de Noël des licenciés

Samedi 22 janvier 2022 : soirée festive.

Composition du Bureau
Présidente : Francine Housseau
Vice-Présidente : Aline Perret
Secrétaire : Sonia Lenormand
Secrétaire adjoint :  Yvan Lesbec
Trésorière : Isabelle Libeaut
Trésorière adjointe : Florence Dumont
Correspondante du club : 
Sandrine Desnos
Responsable de la Communication :  
Gilles Dumont
Membres :  Nathalie et  

Patrick Beaulaton

Francine HOUSSEAU-BOUTTIER
Présidente

LES edelweiss
Les edelweiss est une association 
de danse qui a vu le jour en 1970. 
Dans un premier temps, à travers des 
défilés culturels, aujourd’hui, à travers 
l’élaboration de chorégraphies qui 
vous sont présentées en fin d’année. 
Les responsables sont formées 
à la suite de stages de « danse 
professionnelle ». Elles prennent tout 
de même en compte la parole des 
danseuses et danseurs concernant 
leur créativité, leur imagination, leurs 
souhaits ainsi que leurs difficultés. 

Il s’agit effectivement d’une 
association familiale, présidée par 
Katia BARBIER, où les entrainements 
se déroulent dans la sincérité, le 
respect, l’éthique et les valeurs de la 
danse telles que l’ouverture d’esprit 
et l’accessibilité à tous, quel que soit 
le style de pratique ou de la discipline. 

Après 51 ans d’existence, l’association 
se voit grandir et évoluer. L’association 
propose une nouveauté cette année. 
En effet, si vous souhaitez découvrir 

mais aussi vous 
initier à différents 
styles de danse 
tels que le hip hop, 
le brake dance, 
le ragga dance 
soul, laissez-vous 
tenter ! Ceux-ci 
seront animés par 
un professionnel 
ayant expérimenté 
ce sport à Paris. 

Il est possible de vous inscrire et 
d’adhérer à la licence jusqu’en 
décembre 2021 dès 3 ans et sans limite 
d’âge. Des entraînements d’essais 
vous seront proposés gratuitement 
avant de vous engager. En espérant 
vous voir rapidement afin de partager 
votre passion au sein de l’association 
les Edelweiss.

Contact : 
Francine HOUSSEAU BOUTTIER 
Présidente
montfortsportbasket@gmail.com

Contact : 
Kathia BARBIER - Présidente 
06 15 48 78 95
Katia.barbier@outlook.fr
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RKT compétition
Venez découvrir le milieu de la compétition de karting de loisirs avec 
l’ensemble de notre équipe !
Née en avril 2018, l’association 
recherche des passionnés par le sport 
automobile et tout ce qu’il l’entoure. 
Venez participer à nos nombreuses 
courses durant la saison 2022, afi n 
de tester votre pilotage et adrénaline 
avec nous.

Nous participons à divers 
championnats de karting 
(Championnat mondial loisirs SWS, 
endurance KFS, trophée Rotax 
Bretagne, trophée Rotax Île-de-France, 
challenge Minarelli…).

Ci-dessous quelques références 
de courses :
•  24h à Agadir (Maroc),
• 24h à Essay (Orne),
• 24h au Mans
• 6h KFS au Mans,
• BNL à Genk (Belgique)
•  Nombreuses courses sur les circuits 

aux alentours.

Pour plus d’informations, n’hésitez 
à nous envoyer un message sur les 
réseaux sociaux, et restez informés de 

notre parcours en suivant notre page 
Facebook et Instagram.

Contact : Théo BLOT (président)
Tél. : 07 50 97 00 91
contact@rktcompetition.fr

L’ASSOCIATION MONTGESNOISE DE Randonnée
L’Association Montgesnoise de Randonnée prend un nouveau départ
Si l’Association Montgesnoise de 
Randonnée avait perdu de son 
dynamisme depuis quelques années, 
les contraintes liées à la crise sanitaire 
n’ont fait qu’aggraver la situation.

Le forum des associations a permis de 
regrouper quelques bonnes volontés 
et pour constituer un nouveau conseil 
d’administration et mettre en place 
une nouvelle équipe dirigeante lors de 
l’assemblée générale d’octobre 2021.

L’objectif est désormais de se 
relocaliser (l’association était plus 
connue à l’extérieur que localement) 
et préparer une relance des activités 
début 2022. La fi n de l’année 2021 
était consacrée à la mise en place 
d’une nouvelle ligne de conduite, un 
nouveau mode de fonctionnement, 
et à la poursuite d’une collaboration 
avec la municipalité qui a pour projet 
la création de nouveaux circuits de 
randonnée pédestre et VTT.

Les adeptes de la randonnée (pédestre 
ou cyclo) qui souhaitent rompre avec 
une activité en solitaire et rejoindre 

une équipe dynamique sont invités à 
venir partager leurs envies.  

Dès lors que les restrictions sanitaires 
seront dernière nous, des activités 
oubliées pourraient revoir le jour selon 
l’évolution des effectifs :
- Randonnées à thème,
-  Rallye pédestre (inventé par l’A.M.R. 

parfois copié mais jamais égalé),

- Proposition de projets pédagogiques,
-  Diplôme du « petit randonneur » 

(exclusivité départementale de 
l’A.M.R.).

Contact :
rando.montgesnoise@orange.fr



janvier 2022 57

RÉCRÉ’action
Récré’action est l’association des parents d’élèves des 
écoles publiques. 
Elle organise des événements tout au long de l’année 
scolaire, tels que la bourse aux jouets, le bric-à-brac, le 
carnaval, la fête des écoles, ainsi que des ventes diverses 
(calendriers, chocolats, sapins…). Le but est de collecter 
des fonds pour les reverser ensuite aux écoles (pour aider 
au fi nancement de matériel, spectacles, sorties...) tout en 
proposant des moments conviviaux pour petits et grands 
au sein de la commune.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre, que ce soit 
occasionnellement ou régulièrement, nous serons ravis de 
vous avoir avec nous ! Les enfants comptent sur nous !

Contact : Domitille ERARD (Présidente)
Tél. : 07 67 27 25 34 
recre.action72450@gmail.com

UNION cycliste MONTGESNOISE

Ne rien lâcher, continuons d’avancer !  
Pour la deuxième année consécutive, 
le milieu sportif a été durement 
impacté par la crise sanitaire et notre 
discipline n’y a pas échappée. Malgré 
ces circonstances exceptionnelles, nos 
Montgesnois et Montgesnoises ne 
se sont pas démobilisés pour autant 
notamment nos minimes-cadets et 
juniors.

Ces quatre mois de compétition ont 
permis notamment à nos juniors de 
participer à de très grandes courses 
à étapes de niveau national voire 
international avec le club et le Team 
Sarthe Juniors. De très bons résultats 
aux « Boucle de l’Oise » avec une 
5ème place pour Thomas Touchard et 
11ème place pour Mathis sur le Grand 
prix de Plouay. Ces mêmes coureurs 
ont été retenus dans la sélection 

régionale pour participer aux 
championnats de France du « contre 
la montre individuel » (Mathis 21ème) et 
sur route qui se sont déroulés à Lorrez 
le bocage (77) en juillet dernier.

Léa Rondel, cadette 1ère année 
championne régionale du « contre la 
montre individuel » sans oublier sa 
participation aux championnats de 
France sur piste à Bourges.

Des résultats très prometteurs en 
cyclo-cross confi rmant ainsi la mise 
en place de notre nouvelle structure 
depuis l’année dernière.

D e u x  b e l l e s  o r g a n i s a t i o n s 
Montgesnoises : deuxième manche du 
Trophée Madiot cadets à Nogent-le-
Bernard avec 160 coureurs au départ et 
les championnats régionaux minimes-

cadets-juniors qui 
se sont déroulés 
à Montfort-le-
Gesnois le 4 juillet 
dernier avec près 
de 300 coureurs 
répartis sur les 
trois courses.

Une pensée pour nos différents 
partenaires privés ou institutionnels 
notamment la municipalité de 
Montfort-le-Gesnois qui, malgré cette 
période diffi cile, continuent de nous 
soutenir.

Vous souhaitez nous rejoindre, ces 
différentes disciplines (route, piste, 
cyclo-cross, VTT) vous intéressent, il n’y 
a qu’un pas à franchir pour passer de 
spectateurs à acteurs.

Contact : 
Jacky DELAHAYE (Président)
Tél. : 07 87 00 04 22
jackydelahaye@live.fr
Site internet : uc-montgesnoise.fr
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ASSOCIATION Lotus
Le YOGA et le QI-GONG

Nous avons repris les cours 
normalement à la rentrée de 
septembre.

Les contraintes exigées des mesures 
sanitaires, les habitudes rompues, font 
que les effectifs ont légèrement chuté 
notamment pour le Qi-Gong. Il est 
toujours possible d’intégrer les cours 
de Qi-Gong avec deux séances d’essai 
(tarif au prorata des cours effectués).  

Les cours se font en groupe réunissant 
une quinzaine de personnes et 
durent 1h15. Ils comportent une 
période d’échauffements musculaires 

avant la pratique des postures. Le 
travail consiste à suivre les conseils 
du professeur en contrôlant sa 
respiration et en se concentrant sur 
ses sensations corporelles. Tous les 
exercices du Qi Gong et du yoga 
nécessitent de la patience et une 
pratique régulière. Chacun pratique 
selon ses propres possibilités 
physiques et indépendamment de son 
âge, sans aucun esprit de compétition 
ou de comparaison.

Les cours de Yoga ont lieu le mercredi 
pendant la période scolaire à la petite 
salle polyvalente, de 17h15 à 18h30 pour 

le premier cours (réservé aux avertis) 
et de 18h45 à 20h pour le second cours. 
Ils sont dispensés par Karine Bodier, 
diplômée de l’école française de Yoga. 

Les cours de Qi-Gong ont lieu le mardi 
pendant la période scolaire à la petite 
salle polyvalente de 18h30 à 19h45 pour 
le premier cours et de 20h à 21h15 pour 
le second cours. Ils sont dispensés par 
Jacky Dorléans, professeur diplômé. 

COMITÉ DES fêtes
L’assemblée générale du comité 
des fêtes a réuni une vingtaine de 
personnes le samedi 24 septembre 
2021. De nouveaux visages ont rejoint 
les membres les plus fidèles, et après 
une année éprouvante la vie reprend 
enfin son cours. Nous n’avons pas pu 
organiser d’événements pour l’année 
2021, mais nous espérons, à l’exception, 
pouvoir participer au marché de Noël 
du 18 décembre. 

Notre prochaine assemblée générale 
est prévue le 15 janvier à 10h à la 
salle Saint-Jean. Si vous aussi, vous 
souhaitez prendre part à l’organisation 
d’événements festifs, le comité des 
fêtes vous accueille dans la joie, la 
bonne humeur et la bienveillance.

Venez apporter vos idées, vos bras et 
votre énergie !

Pour 2022, de grands changements se 
préparent, ne les manquez pas !

Contact :
•  Annie PISSOT (Présidente) 

au 06 60 06 78 19

LE judo club MONTGESNOIS

Pour l’année 2021-2022, le Judo Club Montgesnois (JCM) vous accueille au 
dojo de Montfort-le- Gesnois pour un nouveau départ !

Venez nous rejoindre au JCM le samedi 
matin. Le judo est accessible à tous et 
dès le plus jeune âge !

Cours proposés le samedi 
matin :
•  Cours Juniors : pour les enfants de 

plus de 6 ans - de 9h30 à 10h25 ;

•  Cours Baby Judo : pour les enfants de 
4 à 6 ans - de 10h30 à 11h10 ;

•  Cours Adultes : pour les adultes. 
de 11h10 à 12h30.

Pour les adultes, taïso et renforcement 
musculaire !

Contact :
Par téléphone : 07 62 32 67 07 (Loïc 
Triboté)
Par mail : jcm.judoclub@sfr.fr
Venez nous rencontrer au dojo de 
Montfort-le-Gesnois.
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LA FÊTE DES Vieux Métiers
Comme la plupart des associations, la 
fête des Vieux Métiers a été fortement 
bouleversée par l’épidémie de Covid : 
les éditions 2020, puis 2021 ont été 
successivement annulées à cause des 
conditions sanitaires en vigueur. Nous 
espérons que la 41ème édition pourra 
enfin se dérouler en 2022, et nous 
vous donnons donc rendez-vous le 
dimanche 8 mai 2022, la fête des Vieux 
Métiers ayant traditionnellement 
lieu le deuxième dimanche de mai. 
Nous vous dévoilerons le détail du 
programme en avril prochain. Mais 
sachez que l’animation principale 
sera un spectacle de plongeons 
acrobatiques à plus de 25 mètres de 
haut, ce qui représente environ la 
hauteur du clocher de l’église Saint-
Gilles !

Malgré ces deux années sans pouvoir 
organiser la fête, l’association n’est pas 
restée les bras croisés. Les deux projets 
présentés lors du bulletin annuel 2020 
ont été poursuivis : L’association a 
acheté et restauré de fond en comble, 
une charrette agricole pour présenter 
les machines à fabriquer les sabots a 
été acquise fin 2019. Nous avons donc 
bon espoir de pouvoir vous faire des 
démonstrations de la fabrication de 
sabots en bois lors de l’édition 2022. 
Ces deux machines étaient destinées à 
la casse. Nous les avons achetées pour 
perpétuer la pratique de la fabrication 
des sabots, et éviter de perdre ce 
patrimoine artisanal.

Nous avons aussi transporté, 
dans notre local sur Montfort les 
différentes machines issues de l’atelier 
de menuiserie du grand-père de 
M. Mercier, ainsi que de très nombreux 
outils à main : difficile d’imaginer qu’il 

y avait autant de rabots, de scies, de 
râpes, de serre-joints etc. de tailles 
et de formes aussi différentes dans 
un atelier de menuiserie de taille 
modeste. Mais, chaque outil avait son 
utilité. Nous préparons une exposition 
avec l’ensemble de ces outils et 
espérons pouvoir vous la montrer dès 
l’édition 2022.

Accueillir près de 4 000 visiteurs, 
recevoir environ 80 artisans, proposer 
des spectacles de qualité, c’est aussi 
cela la Fête des Vieux Métiers. C’est 
une aventure humaine qui ne pourrait 
avoir lieu sans les 120 bénévoles 
de Montfort-le-Gesnois et d’autres 
communes, qui participent au 
montage des stands, à l’accueil du 
public le dimanche, puis au démontage 
et au rangement les jours qui suivent.

Je profite de ce bulletin annuel pour 
faire appel à de nouveaux bénévoles, 
soit pour l’organisation de la Fête des 
Vieux Métiers (montage, tenue des 
stands ou buvette, démontage), soit 
pour la préparation des animations 
autour des machines à fabriquer les 
sabots ou les machines de l’atelier 

de menuiserie (travaux de soudure, 
peinture, entretien moteur, bois, etc.). 
Sachez que l’une de nos règles d’or est 
la bonne humeur : donner du temps à 
une association est important, mais il 
est encore plus important d’y prendre 
du plaisir. C’est l’une de nos principales 
préoccupations : que nos bénévoles 
soient heureux du temps qu’ils ont 
consacré à la Fête des vieux Métiers.

Je profite également de ce bulletin 
annuel pour remercier nos 
120 bénévoles, même si la fête 2021 a 
été annulée. Nous aurons l’occasion de 
nous retrouver lors de notre assemblée 
générale annuelle, prévue le samedi 
15 janvier 2022 à 18h. 

 Fabrice DESCHAMPS

Composition du conseil 
d’administration
• Président : Fabrice Deschamps,

• Vice-président : Bruno Barantin,

• Trésorière : Josette Lebert,

• Trésorière adj. : Michelle Robichon,

• Secrétaire : Gérard Lebert.

Membres du conseil 
d’administration : Gérard Hérouin 
(démissionnaire lors de l’AG 2022), 
Robert Brunet (démissionnaire lors 
de l’AG 2022), Laurence Danuzzo 
(démissionnaire lors de l’AG 
2022), Marie Christine Vallienne, 
Bernard Valienne, Jacky Rouillon, 
Sylvie Huron, Claude Paris, 
Raymond Bazoge (démissionnaire 
lors de l’AG 2022).

Contact :
Fabrice DESCHAMPS – 07 77 49 74 28
fabrice.deschamps@9online.fr



CALENDRIER des manifestations (sous réserve de modifications)

Janvier

06/01 Don du sang
Montfort-le-Gesnois don 
du sang - EFS

Salles P. Richard et  
A. Delhalle

14/01
Vœux du Maire à la 
population

Municipalité Salle P. Richard

16/01 Loto
Football Club de St-
Corneille

Salles P. Richard et  
A. Delhalle

20/01 Bal
Générations mouvement 
du Pays des Brières

Salle P. Richard

22/01 Soirée festive Montfort sport basket
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

30/01 bric-à-brac Rêves Sarthe
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

Février

06/02 Loto
Générations mouvement 
Montfort

Salles P. Richard et  
A. Delhalle

13/02 Loto Team Promotion Rallyes
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

20/02 Loto
Union cycliste 
Montgesnoise

Salles P. Richard et  
A. Delhalle

24/02 Bal
Cercle musical du Pays 
des Brières

Salle P. Richard

25-
26/02 

Choucroute dansante UNC-AFN
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

Mars

05/03 Loto
Union cycliste 
Montgesnoise

Salles P. Richard et  
A. Delhalle

11/03 Loto Jeunesses athlétiques
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

12-13/03 Choucroute Espérance sportive Salle P. Richard

24/03 Bal
Cercle musical du Pays 
des Brières

Salle P. Richard

26/03 Carnaval Récré'action Champ de Foire

27/03 Bal annuel Montfort country dance
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

Avril
02/04 Spectacle familial A.P.E.L Sainte-Adélaïde Salle P. Richard

10/04 Loto Ablette Montgesnoise
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

16-
17/04 

Marche gourmande Jeunesses athlétiques
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

21/04 Bal
Générations mouvement 
du Pays des Brières

Salle P. Richard

28/04 Don du sang
Montfort-le-Gesnois don 
du sang - EFS

Salles P. Richard et  
A. Delhalle

Mai
08/05 Fête des vieux métiers Vieux Métiers Espace du Pont-Romain

08/05 
Cérémonie 
commémorative

Municipalité

14-15/05 Randonnée VTT Jeunesses athlétiques Espace du Pont-Romain

26/05 Bal
Cercle musical du Pays 
des Brières

Salle P. Richard

29/05 bric-à-brac Récré'action Espace du Pont-Romain
Juin

03/06 Chorale des collèges Chorallèges 72
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

04/06 Saison culturelle CDC du Gesnois Bilurien
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

09/06 Randonnée
Générations mouvement 
du Pays des Brières

Salle P. Richard

10/06 Spectacle de fin d'année
Ecole maternelle P. 
Kergomard

Salle P. Richard

18/06 Fête des écoles Récré'action
Cour de l’école 
élémentaire

18-
19/06 

Rassemblement des 
vieilles voitures

Rêves Sarthe Espace du Pont-Romain

21/06 Fête de la musique
Ecole de musique - 
Municipalité

Lieu à définir

25/06 Boum Récré'action Salle Saint-Jean
25-

26/06
Kermesse A.P.E.L Sainte-Adélaïde Espace du Pont-Romain

Juillet
02-

03/07 
bric-à-brac Espérance sportive Espace du Pont-Romain

29/07 Loto Team Promotion Rallyes
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

Août

11/08 Don du sang
Montfort-le-Gesnois don 
du sang - EFS

Salles P. Richard et  
A. Delhalle

25/08 Bal
Cercle musical du Pays 
des Brières

Salle P. Richard

Septembre
03/09 Forum des associatons Mairie Salle omnisports

15/09 Repas dansant
Générations mouvement 
Montfort

Salles P. Richard et  
A. Delhalle

22/09 Bal
Cercle musical du Pays 
des Brières

Salle P. Richard

Octobre

01/10 Banquet des ainés Mairie
Salles conseil municipal 
et A. Delhalle

07/10 Loto JAMG
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

08/10 Loto Team Promotion Rallyes
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

15/10 Thé dansant
Amicale des sapeurs 
pompiers

Salles P. Richard et  
A. Delhalle

23/10 Loto
Union cycliste 
Montgesnoise

Salles P. Richard et  
A. Delhalle

26/10 Belote
Générations mouvement 
du Pays des Brières

Salle P. Richard

27/10 Bal
Cercle musical du Pays 
des Brières

Salle P. Richard

Novembre

03/11 Don du sang
Montfort-le-Gesnois don 
du sang - EFS

Salles P. Richard et  
A. Delhalle

04-
07/11 

Exposition motos Mob Club
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

11/11 
Cérémonie 
commémorative

Mairie Salle P. Richard

13/11 Loto Ablette Montgesnoise
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

210/11 Après-midi dansant
UNC 72- Section du 
Gesnois

Salles P. Richard et  
A. Delhalle

24/11 Bal au profit du Téléthon
Génération mouvement 
du canton

Salle P. Richard

27/11 Bourse aux jouets Récré'action Salle P. Richard
Décembre

01/12 Repas de noël
Génération mouvement 
de Montfort

Salles P. Richard et  
A. Delhalle

02/12 Bal au profit du Téléthon Montfort country dance Salle P. Richard

06/12 Repas administrateurs
Génération mouvement 
du canton

Salle P. Richard

18/12 Loto
Union cycliste 
Montgesnoise

Salles P. Richard et  
A. Delhalle


